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Les sigles et leurs significations
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Appui Direct aux Opérateurs Privés
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Réseau d’Appui à la Micro et Petite Entreprise
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:
Agence de Crédit pour l'auto - promotion des Opportunités de 

Micro et petites entreprises à la Base

FIG

:
Fonds International de Garantie

PADME
:
Association pour la Promotion et l’Appui au Développement dans 

les Micro Entreprises
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:
Réseau des Caisses Populaires du Burkina

CIF

:
Centre d’Innovation Financière

BMS-SA
:
Banque Malienne de Solidarité-Société Anonyme

FNRIB

:
Fonds National de Réassurance des Crédits à la PME du Burkina

MPE

:
Moyenne et Petite Entreprise

SOFIGIB
:
Société Financière de Garantie Inter Bancaire

PRODIA
:
PROmotion du Développement Industriel, Artisanal et Agricole 

PAPME
:
Projet d'Appui à la Petites et Moyennes Entreprises

IMF

:
Institution de Micro Finance

BCEAO
:
Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest

IRAM

:
Institut de Recherche et d'Application des Méthodologies de 

développement

GRET

:
Groupe de Recherche et d’Echanges Technologiques

SCM

:
Société de Cautionnement Mutuel

FONAGA 
:
Fonds National de Garantie et d’Assistance aux MPE

ADEFI
:
Action pour le Développement et le Financement des micro 

entreprises

JEMENI
:
Union des caisses mutuelles d'épargne et  de crédit 

INTRODUCTION 

Dans le cadre de l’action sur le développement d’outils financiers en faveur de la micro et petite entreprise africaine, le Réseau d’Appui à la Micro et Petite Entreprise (RAMPE) a organisé les 29, 30 et 31 janvier 2003 à l’Hôtel Ecole le Bénin à Lomé un atelier de validation des outils financiers nouveaux pour la micro et petite entreprise.

La rencontre internationale de Lomé a enregistré la participation de huit pays à savoir : Bénin, Burkina, Cameroun, Congo, France, Guinée, Mali et Togo. La liste complète des participants est jointe en Annexe.

Il convient de reconnaître aujourd’hui que les micro et petites entreprises constituent un des moteurs du développement économique des pays africains. Partout dans le monde, les micro et petites entreprises segment oublié des politiques de développement se sont imposées comme l'une des voies les plus prometteuses pour vaincre la pauvreté et les problèmes d’emploi 

Terrain d’apprentissage pour les jeunes, ce secteur joue un rôle primordial d’intégration sociale et est également le plus gros pourvoyeur d’emplois en ville.

C’est dire tout l’intérêt que RAMPE accorde à ce secteur.

Le présent atelier a pour objectifs de :

1.Valider le travail réalisé jusqu'à présent (étude documentaire, inventaire, étude  

    de terrain) par l'ensemble des membres du groupe "outils financiers pour les 

    MPE" ;

2. Retravailler les outils financiers considérés comme novateurs car finançant le 

    haut de bilan (garantie, crédit bail) ;

3. Poursuivre la réflexion sur la méthodologie d'introduction de nouveaux outils 

    financiers   pour les MPE (exemples, études de cas, difficultés rencontrées par 

    les IMF…)

4. Définir la suite des travaux pour RAMPE à travers notamment  l'identification 

    de réseaux de micro finance prêts à mener une expérimentation sur 

    l'introduction de nouveaux outils financiers pour les MPE.

Les résultats des travaux attendus sont les suivants :

· Approfondir les outils financiers retenus ;

· Identifier les structures pilotes pour le test des nouveaux produits ;

· Lancer une expérimentation parmi quelques membres de RAMPE.

· S’approprier les travaux par l'ensemble des membres,

· Mettre en place une équipe de suivi.

Trois temps forts ont marqué les travaux de ces trois jours d’échanges à savoir :

· la cérémonie d’ouverture,

· le déroulement des travaux proprement dit et 

· la cérémonie de clôture

I – CEREMONIE D’OUVERTURE

La cérémonie d’ouverture a été marquée par deux discours notamment : 

· le discours du Vice-Président du Réseau Africain d’Appui à la Micro et Petite Entreprise (RAMPE).

· le discours d’ouverture de Madame la Ministre  déléguée auprès du Premier Ministre chargée de la Promotion du Secteur Privé.

Dans son intervention Monsieur YETGNA Zachée, Vice-Président du RAMPE a d’entrée souligné qu’en organisant cet atelier, le Réseau tient à faire connaître aux structures ainsi qu’aux professionnels africains de la micro et petite entreprise de l’existence d’un outil panafricain indispensable à la professionnalisation du secteur par les échanges, la capitalisation des expériences communes et la mise à disposition des résultats de recherche entreprise.

Il a ensuite situé la rencontre de Lomé qui s’inscrit dans la réalisation de l’action 3 qui est : « Développement d’outils financiers en faveur de la micro et petite entreprise ».
Parlant des objectifs du présent atelier, il en a dégagé quatre à savoir :

· valider le travail réalisé jusqu’à présent (étude documentaire, inventaire, étude de terrain) par l’ensemble des membres du groupe « outils financiers pour les MPE »,

· retravailler les outils financiers considérés comme novateurs car finançant le haut du bilan (garantie, crédit bail),

· poursuivre la réflexion sur la méthodologie d’introduction de nouveaux outils financiers pour les MPE (exemples d’études de cas, difficultés rencontrées par les IMFs),

· définir la suite des travaux pour RAMPE à travers notamment l’identification des réseaux de micro-finance prêts à mener une expérimentation sur l’introduction de nouveaux outils financiers pour les MPE.

S’agissant des attentes, trois axes ont été dessinés. Il s’agit de :

· finaliser un guide d’introduction d’outils financiers pour les MPE qui sera publié,

· faire approprier les travaux par l’ensemble  des membres,

· lancer une expérimentation parmi quelques membres de RAMPE.

Pour terminer, le Vice-Président a saisi l’occasion pour remercier solennellement la brillante équipe dynamique et compétente, qui a dépensé sans compter ses énergies pour sortir les documents en possession des participants.

Il a également remercié les partenaires au développement qui sont : 

· la Fondation pour le Progrès de l’homme,

· l’Union Européenne,

· le Ministère Français des Affaires Etrangères,

· l’IRAM, le GRET et le CIDR

Dans son discours d’ouverture, Madame la Ministre chargée de la Promotion du Secteur Privé s’est félicitée du choix de Lomé la capitale du Togo pour abriter cette grande rencontre internationale de haut niveau.

Elle a ensuite dégagé l’importance qu’occupent les micro et petites entreprises dans les économies des pays africains. Partout dans le monde, a t-elle déclaré, les micro et petites entreprises segment oublié des politiques de développement se sont imposés comme l’une des voies les plus prometteuses pour vaincre la pauvreté et les problèmes d’emploi. Terrain d’apprentissage pour les jeunes, ce secteur joue un rôle primordial d’intégration sociale et est le plus gros pourvoyeur d’emplois en ville. 

Poursuivant son intervention, Madame la Ministre s’est appesantie sur la question de financement de la micro et petite entreprise qui reste préoccupante lorsqu’on s’intéresse au développement de ce secteur. C’est pourquoi l’initiative prise par le RAMPE de s’engager dans un processus d’études et d’actions dans une dynamique de production collective pour comprendre, rechercher et développer des alternatives sur le moyen et le long terme est à saluer et à encourager. Elle a rassuré les participants de la disponibilité du gouvernement togolais à œuvrer auprès de RAMPE pour une expansion saine et harmonieuse des micro et petites entreprises.

C’est par ces mots que la Ministre chargée de la Promotion du Secteur Privé a déclaré ouverts les travaux de l’atelier.

II – DEROULEMENT DES TRAVAUX

2.1.
Synthèse des travaux de la 1ère journée

Sous la modération de Monsieur COPO-CHICHI Théophile, Directeur général de CEPEPE/Bénin, les travaux ont reposé essentiellement sur des communications suivies de débats qui ont couvert toute la journée.

Les communications ont pris la forme d’exposés thématiques centrés sur la méthodologie et les outils.

Bien avant les communications, une présentation succincte des travaux réalisés a été faite : 

· Etude bibliographique par Dorothée PIERRET/IRAM,

· Inventaire des produits et étude de terrain par Bonaventure AVAGBO/PAPME

Au total, trois exposés thématiques ont été livrés.

Le premier exposé a trait au résultat de l’étude sur le thème « l’introduction d’un nouveau produit financier dans une IMF » présenté par Dorothée PIERRET. 

Le contexte de l’introduction de nouveaux produits, les préalables pour la micro et petite entreprise, les préalables pour l’IMF ont été abordés.

Le deuxième exposé est relatif à une réflexion sur « la méthodologie d’introduction de nouveaux produits : (cas du Centre d’Innovation Financière) » présenté par Monsieur  SAWADOGO Daouda, Directeur Général de la Fédération des Caisses Populaires du Burkina.

La  présentation du CIF, la démarche méthodologique pour le développement des nouveaux produits (fiche de projet, évaluation fiche, les nouveaux produits et les produits existants) ont retenu l’attention des participants.

Le dernier exposé était consacré au même thème mais avec des stratégies différentes, présenté par Monsieur IBRAHIM Aboubacari Directeur Général de la FECECAM/Bénin. 

Une brève présentation de la FECECAM, les produits classiques (épargne et crédit) centrés sur le crédit de campagne, le crédit à moyen terme, le faible taux de transformation de l’épargne ont constitué la première partie de l’exposé.

Changement de cap avec une révision de procédures et lancement de nouveaux produits en direction de la population urbaine dont le financement des IMF et de la micro et petite entreprise a été la grande innovation.

Après cette série de communications, les participants ont constitué deux groupes de travail pour réfléchir et approfondir la méthodologie d’introduction d’un nouveau produit financier dans une IMF. Ils ont planché sur les motivations des IMFs à introduire de nouveaux produits, les contraintes observées, les avantages et inconvénients.

En ce qui concerne les motivations des IMFs, l’adaptation aux besoins de la clientèle, l’amélioration du volume d’affaire, la fidélisation des membres, la diversification des activités, la concurrence ont été les grands traits de discussions.

Pour ce qui est des contraintes, les difficultés financières organisationnelles, les compétences, la formation, les questions juridiques ont été abordées.

Se référant aux avantages et inconvénients, on peut noter : 

Avantages : Les participants ont fait ressortir la mise en place de l’équipe de projet, l’autonomie dans le choix du produit  par l’IMF.

Inconvénients : Deux approches ont été observées : la perception de la question au niveau des dirigeants et les besoins exprimés par les membres.



2.2.
Synthèse des travaux de la 2ème journée

Conformément au programme de l’atelier, les travaux de la deuxième journée ont  été consacrés à des communications et discussions sur les outils financiers retenus par l’étude à savoir le crédit bail / leasing et les outils de garantie.

Ouverts à 8 heures 35 minutes sous la modération de Monsieur DAMIBA Pierre Claver de PROJEKTA/Burkina, les travaux ont débuté par la lecture et l’adoption du rapport de la première journée suivie immédiatement d’une introduction liminaire des outils financiers retenus dont la présentation a été assurée par Dorothée PIERRET. 

Cet exposé introductif a ouvert la voie à trois (3) communications documentées :

La première communication : très succincte a été présentée par Monsieur KOUGBLENOU Pius de ACOMB/Togo. Elle a porté essentiellement sur le résultat  de l’étude sur le thème  dont les principales articulations sont les suivantes : 

Première articulation : Elle recouvre trois contrats juridiques à savoir : 

· Le mandat permettant à l’utilisateur de choisir le bien sans responsabilité du loueur.

· Le contrat de location d’une durée basée sur l’amortissement fiscal.

· La promesse unilatérale de vente du matériel au client.

Deuxième articulation : 

· Le point de vue de la structure de financement.

-   Le crédit bail est un moyen pour l’institution de financement de se prémunir contre la difficulté de mobiliser les garanties.

· Le point de vue de l’entrepreneur.

-   L’avantage principal pour l’entreprise est de recevoir le matériel et de le payer avec le produit de l’exploitation de l’équipement sans décaissement préalable de fonds.

Troisième articulation : Les contraintes de l’outil

Les conséquences fiscales de la propriété par un tiers ne sont pas toujours neutres pour l’entreprise utilisatrice (TVA à payer pour l’entrepreuneur et taxe sur les opérations financières).

La deuxième communication développée par Monsieur SORY Abdoulaye, Directeur Général de Burkina Bail a trait à une expérience de crédit bail.

Le présentateur a structuré son intervention en six points :

Premier point : La définition du crédit bail qui est un arrangement contractuel permettant à une partie (le preneur) d’utiliser un actif appartenant à une société de crédit bail (le bailleur) moyennant le paiement périodique d’une somme convenue.

Le droit de propriété est dissocié du droit d’usage économique.
Deuxième point : La pratique du crédit bail à Burkina Bail qui se caractérise par une opération de financement où une société (le bailleur) met à la disposition d’un micro entrepreneur (le locataire) un équipement pour sa production de biens et services. Le coût de cet équipement est remboursé à partir des revenus de la vente de la production de l’entrepreneur.

Troisième point : Les modalités de contrat de crédit bail dont les principes sacro-saints reposent sur l’irrévocabilité du contrat, la durée du contrat, le loyer, la conservation et l’entretien du matériel, l’assurance du matériel, la fin du contrat.

Quatrième point : les conditions d’accès au financement où les dossiers soumis au financement doivent répondre aux normes d’acceptation de Burkina Bail.

Cinquième point : Les difficultés liées au crédit bail qui sont essentiellement d’ordre fiscal.

Sixième point : Les clés de succès d’une société de crédit bail qui tiennent à une gestion de qualité, à des partenaires compétents, à des ressources financières longues, à un équilibrage des risques entre actif et passif, à un cadre réglementaire favorable.

La troisième communication de la série qui a clos le chapitre des interventions sur le crédit bail est celle présentée brièvement par Monsieur AVAGBO Bonaventure. 

Le lancement d’une expérimentation du crédit bail par le PAPME a été le thème central. Les motivations, les contraintes liées à l’opération test, la méthodologie utilisée ont constitué les axes essentiels de cette communication.

Au terme de la présentation de ces trois (3) exposés, le modérateur à invité les participants à poser quelques questions avant d’intégrer les groupes de travail.

Les coûts de transaction du crédit bail par rapport au crédit classique, le distinguo qu’il faut faire du crédit bail assimilable parfois à une forme de garantie, la notion même de crédit bail, de leasing et de micro-leasing ont fait l’objet de clarification à l’issue d’un débat très riche.

Au terme de la discussion, une pause-café a été observée à 10 heures 48 minutes.

A la reprise, trois groupes de travail constitués avant la pause ont planché sur le même thème à savoir : « sous quelles formes et conditions le crédit bail peut être utilisé par les IMFs ? »

La réponse à cette question débattue par les trois groupes et restitué en plénière, peut être synthétisée de la manière suivante :

D’abord sous quelle forme ? Le financement du haut du bilan peut revêtir la forme de garantie ou de micro leasing. C’est un moyen de mobilisation des ressources d’emprunt, de stimulation des investissements. Il peut également revêtir la forme de produits. Les avantages sont considérables :

· possibilité de reprise du matériel,

· matériel assuré, réduction des risques en cas de sinistre

· IMFs propriétaires du matériel

Enfin, la réglementation qui est bancaire ; mais l’ouverture est possible d’autant plus que la pratique sur le terrain peut faire évoluer la loi vers une législation spécifique.

Ensuite, sous quelle condition ?

Il s’agit de :

· financer les équipements qui peuvent générer un cash flow direct,

· disposer d’une ressource humaine compétente et une ressource financière suffisante,

· se regrouper pour créer une société de crédit bail.



C’est sur cette restitution des travaux de groupes en plénière que la pause déjeuner est intervenue à 13 heures 10 minutes.

A la reprise à 14 heures 10 minutes, les travaux ont porté sur les outils de garantie.

Au total, cinq brèves communications de 10 minutes chacune ont été livrées.

Première communication : Le principe de la garantie

Le thème a été développé par Monsieur GRACIA Mathieu, représentant/Afrique du FIG. Partant de la problématique, il a fait ressortir les caractéristiques des MPE, leurs besoins financiers avant d’insister sur la garantie comme moyen pour le crédit qui sert à couvrir le risque du prêteur face aux impayés de ou des débiteurs. Il a ensuite fait la typologie des fonds de garantie qui est de trois ordres :

· Fonds de garantie intégré à une plus vaste structure

· Fonds de garantie autonome

· Fonds de garantie mutualiste

Deuxième communication : Fonds de garantie PRODIA (Burkina)

Le thème a été présenté par Madame IDANI Marie-Jeanne, responsable crédit qui a dégagé les points suivants :

· une brève présentation de PRODIA, Promotion du Développement Industriel, Artisanal et Agricole,

· un mécanisme de mise en place de la garantie,

· les avantages et inconvénients de la garantie pour PRODIA et pour les promoteurs et pour la structure d’appui,

· la mise en œuvre des termes de protocole

Les artisans qui souhaitent bénéficier des services de PRODIA signent un protocole avec ce dernier au sein duquel l’association des artisans s’engage pour le bon remboursement du prêt de son membre. Cela se traduit par un appui/accompagnement technique et l’octroi d’une garantie à hauteur de 50% du prêt.



Troisième communication : L’expérience de FONAGA (Fonds National de Garantie et d’Assistance aux MPE) au Bénin

Cette communication a été présentée par Monsieur CAPO-CHICHI Théophile. Il s’agit ici d’une structure à gestion privée mais d’utilité publique. Le FONAGA accorde des garanties pour les crédits à moyen et long termes accordés aux MPE par les banques et établissements financiers y compris les IMF. Il délivre également des cautions aux entreprises dans le cadre des marchés de fournitures ou de travaux. Son capital est de cinq cent millions de Francs. 

La particularité dans la gestion du FONOGA  est le lien étroit qui existe entre ce fonds et une structure de conseil en gestion, suivi et encadrement des MPE, « le CEPEPE » qui est chargé de le gérer.



Quatrième communication : Caution Mutuelle SCM (Burkina)
Le thème a été développé par Monsieur SAVADOGO Oumar qui a axé son intervention sur les trois points essentiels à savoir :

· les principes et exigences de la SCM,

· les avantages et les difficultés,

· les résultats atteints au 31/12/02

Cinquième communication : L’expérience du PADME (Bénin)

Cette expérience a été exposée par Monsieur ADJOVI Léandre. Après une brève présentation du PADME, l’exposant a  d’abord passé en revue les garanties utilisées par son institution avant la mise en place du nouvel outil qu’est le fonds de garantie institutionnel. Il s’est ensuite appesanti sur le nouveau produit en citant les partenaires impliqués dans la réalisation du fonds dans ce qui est convenu d’appeler  le FOGA, fruit d’un partenariat tripartite : FENAB (Fédération Nationale des Artisans du Bénin)/ PADME/ Coopération Suisse.

Le fonctionnement du fonds de garantie institutionnel, les avantages et inconvénients pour le PADME et pour l’artisan ont retenu l’attention des participants.

Après la série de communications, deux groupes de travail se sont constitués pour réfléchir sur la forme et les conditions que peuvent revêtir les outils de garantie.

La restitution des travaux des deux groupes en plénière a permis aux participants de relever en guise de synthèse les points suivants :

En ce qui concerne le fonds de garantie il faut distinguer deux formes :

· internes c’est-à-dire sous forme de caution solidaire mutuelle, sous forme morale, technique et financière

· externes c’est-à-dire ouverte et ciblée, par le biais d’une institution de gestion formalisée.

En ce qui concerne les conditions, les éléments d’appréciation concernent :

· l’implication de tous les acteurs concernés du point de vue responsabilité (les IMF, les Entrepreneurs, les Bailleurs de fonds et l’Etat),

· l’existence d’une structure professionnelle bien organisée dont les bénéficiaires doivent être membres,

· la structure de gestion de fonds extérieur à l’IMF,

· le vide juridique  étant constaté, l’activité doit devancer la réglementation afin qu’elle épouse les « best pratice » en la matière.

Au  bout du compte, ce qu’il faut retenir, considéré comme points communs est l’externalisation de la fonction de garantie, sa régulation, l’accompagnement de tout le processus.



C’est sur ces éléments d’appréciation que les travaux de la journée du jeudi 30 janvier 2003 ont pris fin à 17 heures 55 minutes.

2.3.
Synthèse des travaux de la troisième journée

La troisième et dernière journée des travaux de l’atelier a débuté à 9 heures 05 minutes par la lecture et l’adoption du rapport de la veille.

Les travaux ont essentiellement porté sur la question du refinancement en articulation avec les banques commerciales.

Trois communications ont été présentées :

- la garantie interbancaire

- la garantie de refinancement

- l’expérience du Mali

Première communication : La garantie interbancaire 

Elle a été développée par Madame KABORE Christine, coordonnatrice  de Appui Direct aux opérations Privé (ADOP) qui a centré son intervention sur le projet de la Société financière de Garantie Interbancaire (SOFIGIB).

Après une brève présentation de l’ADOP, les participants ont suivi avec attention le processus de mise en place du SOFIGIB. Le statut et les principes d’organisation, le montage financier, les limites et insuffisances de cette forme de garantie interbancaire ont constitué l’essentiel de l’exposé.

Deuxième communication : La garantie de refinancement des IMFs

L’exposé a été fait par Monsieur GRACIA Mathieu du Fonds International de Garantie (FIG).

La présentation de l’institution, les différents organes, la garantie comme facteur d’incitation des prêts aux MPE par les IMFs, les outils de garantie pour les IMFs et les intérêts pour les bénéficiaires, la couverture des risques ont constitué l’ossature de l’exposé.

Troisième communication : L’expérience du Mali : la Banque Malienne de Solidarité (BMS-SA)

L’expérience de la Banque Malienne de Solidarité a été développée par Monsieur TRAORE Ibrahim Keno, Directeur Général des caisses JEMENI et membre du CA de BMS-SA

.

Il a d’abord présenté le contexte de la création de la banque qui s’inscrit dans le cadre de la stratégie du gouvernement malien de lutte contre la pauvreté et qui prévoit de favoriser l’accès des populations défavorisées au crédit.

L’exposant a ensuite parlé des missions, de la population cible, du fonctionnement de cette banque (mécanisme de constitution du capital, mécanisme d’affectation des ressources). Quelques contraintes liées à la rentabilité de la structure et quelques exemples concrets de refinancement, de cofinancement de caution par la BMS ont été relevés.

Les débats qui ont suivi les trois exposés ont porté sur :

· le cadre juridique de ces trois structures de refinancement,

· l’autonomie financière,

· le risque de concurrence,

· les relations entre les banques commerciales et les structures de micro finance,

· les relations entre les IMFs et la BCEAO.

Des éléments de réponse ont été apportés à ces diverses questions.

C’est sur ces points que la pause déjeuner est intervenue aux environs de 13 heures marquant la fin de l’étape – atelier.

A 14 heures 20 minutes, les travaux se sont poursuivis par une réflexion stratégique sur la suite à donner à ces points de réflexion. 

Cette phase de discussions a été conduite par Madame TRAORE Félicité, Présidente de RAMPE, qui a orienté la réflexion sur deux pistes à savoir le crédit bail et l’accès à la mobilisation des ressources par les IMFs. Les leçons à tirer peuvent se résumer en 4 points essentiels :

Premièrement : à cette étape du processus, une publication sera faite par le RAMPE sur la méthodologie d’introduction de nouveaux produits dans une institution de financement ;

Deuxièmement : le crédit bail est l’outil novateur à introduire dans les IMFs pour le financement du haut bilan des MPE et cela sous réserve d’adaptation à la micro finance. Pour ce faire, un groupe s’est constitué autour du PAPME (Bénin) pour l’expérimentation de ce produit. Le groupe sera techniquement accompagné par Burkina Bail ;

Troisièmement : la question du refinancement des IMFs demeure capitale et impérative. Un deuxième groupe s’est constitué autour des caisses JEMENI du Mali pour réfléchir sur sa faisabilité . Ce groupe s’inspirera des cas de la Banque Malienne de Solidarité (institution crée par les IMFs Maliennes), le projet de la Société Financière de Garantie Interbancaire (SOFIGIB) de l’ADOP/Burkina…

Quatrièmement : les questions juridiques liées à ces divers chantiers d’expérimentation seront traitées de façon transversale .



III – CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

La petite et moyenne entreprise en plus de ses besoins classiques que sont les besoins en fonds de roulement et en équipement ressent la nécessité d’être renforcée dans le financement de haut bilan. Si les premiers besoins sont pour en générale couverts par les institutions de micro finance, force est de constater que  ces dernières ont  montré  leurs limites en ce qui concerne l’offre en produits de crédit d’équipement  et de financement du haut bilan. 

En effet, l’offre en produits financiers des IMFs reste orientée vers les agriculteurs et les commerçants et les produits proposés couvrent dans la majeure partie des cas une durée réduite. Seules quelques IMFs spécialisées ont développé une offre spécifique en direction de la petite entreprise. Cela s’explique par le fait que l’introduction d’un nouveau produit dans une IMF, loin d’être une sinécure, présente des contraintes majeures en terme de risques mais aussi de méthodologie.

L’atelier a démontré que certains préalables tant au niveau de la micro et petite entreprise que de l’IMF doivent être d’abord levés avant d’envisager une démarche très rigoureuse d’introduction qui va de l’idée au lancement du produit en passant par la phase test et la conception des supports, l’évaluation et l’analyse de la rentabilité, la formation du personnel. Bien entendu, il demeure capital pour l’IMF d’envisager la question de la prise en compte des coûts engendrés par l’introduction d’un nouveau produit en examinant sérieusement la question du refinancement car il est apparu clairement que l’une des difficulté évoquées par les IMFs dans le développement de nouveaux produits financiers pour le financement du haut bilan est le problème de l’absence de ressources longues.

Forts de ces constats, l’atelier de Lomé a identifié parmi tous les produits proposés le crédit bail comme étant le produit innovant qui permette une mobilisation de ressources auprès des bailleurs de fonds et autres sources de financement et a recommandé l’accompagnement du PAPME/Bénin dans son expérimentation pour le développement d’un produit de crédit bail.

Le RAMPE va  par la suite se baser sur les résultats obtenus pour définir les conditions de réplication de l’expérience crédit bail à d’autres institutions membres.

IV – CEREMONIE DE CLOTURE

La cérémonie de clôture est intervenue à la fin de la troisième journée des travaux. Elle est marquée par : 

· le discours synthèse de madame la Présidente du RAMPE qui a relevé les grands étapes du déroulement des travaux et a fait ressortir les principales conclusions et recommandations qui découlent de ces journées ;

· La lecture du mot de remerciement des participants à l’endroit du chef de l’Etat, du Gouvernement et  du peuple togolais et des partenaires de RAMPE ;

· Discours de clôture prononcé par le Représentant de Madame la Ministre déléguée auprès du Premier Ministre chargée de la Promotion du Secteur Privé

V – ANNEXES

ANNEXE 1 : Programme des travaux

Mercredi 29 janvier 2003 

Introduction et méthodologie

8h00 Accueil des participants

8h30 Démarrage

· Introduction générale

· Discours d’ouverture du Ministre

· Présentation de RAMPE (YETGNA Zachée – Vice président)

· Questions logistiques  (François Ouedraogo – Secrétaire permanent RAMPE)

· Rappel des principales étapes  de groupe de travail (Paul Kampakol – Congo FJEC  RAMPE)

10h     Pause Café

10h30 Reprise
· Présentation de l’atelier (Paul Kampakol – FJEC RAMPE)

· Rappel des objectifs et résultats attendus  (Paul Kampakol – FJEC RAMPE)

· Présentation du programme de l’atelier et modalités d’organisation

· Présentation succincte des travaux réalisés  

· Etude bibliographique  (Dorothée Pierret – IRAM)

· Inventaire produits (Pius Kouglenou – Togo ACOMB RAMPE)

· Etude terrain (Bonaventure Avagbo – Bénin PAPME RAMPE)

12h00 

· La méthodologie d’introduction d’un nouveau produit financier dans une IMF

· Résultat de l’étude RAMPE sur ce thème (Dorothée Pierret – IRAM)

12h30 Pause Déjeuner

14h

· La méthodologie d’introduction d’un nouveau produit financier dans une IMF

· Une réflexion sur la méthodologie d’introduction de nouveaux produits (D.Sawadogo - FCPB)

· Un exemple d’introduction de nouveaux produits à la FECECAM)

14h45
Travaux en groupe sur la méthodologie d’introduction d’un nouveau produit financier

16h
Fin des travaux – Préparation des restitution par les rapporteurs

16h15
Restitution en séance plénière et débats

17h30 Clôture de la journée 

Jeudi 30 janvier 2003 (matin) 

Présentation des outils financiers retenus

 8h30

· Introduction (Dorothée Pierret IRAM)

9h00
Le crédit bail / leasing

· Résultat de l’étude sur ce thème (Pius Kouglenou – ACOMB RAMPE)

· Une expérience de crédit bail : Burkina Bail  (Monsieur Sory – Burkina Bail)

· Le lancement d’une expérimentation : le PAPME (Bonaventure Avagbo - PAPME)

10h00 Pause café

10h15 Reprise

 Groupes de travail sur la question du crédit bail

11h15 Fin des travaux de groupe – Préparation des restitutions

11h30

Restitution des travaux de groupes en plénière et débat

12h30 Pause déjeuner

14h

· Outils de garantie

· Le principe de la garantie (FIG )

· Résultat de l’étude sur ce thème (Bonaventure Avagbo – PAPME RAMPE)

· Fonds de garantie (Prodia Burkina/ CEPEPE Bénin)

· Caution mutuelle (SCM Burkina Faso)

· L’expérience du PADME (Padme – Bénin)

15h

· Groupes de travail sur la question des mécanismes de garantie

16h

· Restitution des travaux de groupes en plénière et débat

17h
Conclusion et synthèse

17h30 Clôture de la journée

Vendredi 31 janvier 2003

Les perspectives

8h30

· Introduction

9h00

· La question du refinancement des IMF / articulation avec les banques commerciales 

La garantie interbancaire (ADOP)

La garantie de refinancement des IMF (FIG)

L’expérience du Mali (Jemini)

10h00 Pause café

10h30 Reprise


Débats

12h00 Pause déjeuner

13h30 L’avenir des travaux

· La poursuite des travaux

· Les autres produits financiers à développer

· Des tests à mettre en place

· Quel avenir pour le groupe de travail ?

16h00 Synthèse des travaux

17h00 Clôture de l’atelier

Annexe 2 : Liste des participants

N°
NOM


Prénoms
Structure
Pays
Fonction


BP
Tél
Tél DOM/Port
Fax

1. 
Ouédraogo
François
RAMPE
Brkina faso
Secrétaire Permanent
10BP13463 Ouaga 10
+226 36 07 90
+226 25 19 11
+226 36 07 90

2. 
Idani
Marie Jeanne
ONG PRODIA
Burkina Faso
Responsable du service Crédit et contentieux
01 BP 2344 Ouaga 01
+226 34 31 11
+226 23 24 62
+226 34 71 47

3. 
Sawadogo
Daouda
FCPB/RCPB
Burkina Faso
Directeur général
01 BP 5382 Ouaga
+226 30 48 41
+226 43 54 31

20 05 64
+226 30 49 10

fcpb@]cenatrin.bf

4. 
Kaboré/Kayitesi
Christine
Appui Direct aux opérateurs Privés (ADOP)
Burkina Faso
Coordonatrice
06BP 9726 Ouaga 06
+226 38 28 10 et 38 53 29
+226 38 19 31
+226 38 53 29

5. 
Damiba
Pierre Claver
PROJEKTA
Burkina Faso
Consultant
09BP 631
+226 21 19 37


+226 37 41 05
projekta@fasonet.bf

6. 
sawadogo
Oumar
SCM/FCPB
Burkina Faso
responsable
01 BP 5382 Ouaga 01
+226 34 12 93
+226 43 14 83

+226 26 15 48
+226 34 08 97

7. 
Traoré 
Félicité
RAMPE
Burkina Faso
Présidente
09BP 841 Ouaga 09
+226 36 62 27
+226 36 62 27/ 21 05 70
+226 36 62 27

8. 
SORY 
Abdoulaye
Burkina bail SA
Burkina Faso
Directeur Général
01 BP 1913
+226 30 29 87

+226 30 70 02

9. 
Capo chichi
Théophile
Centre de Promotion et d’Ebcadrement des PME (CEPEPE)
Bénin
Directeur général
01 BP 2093 Cotonou
+229 31 22 61/31 44 47
+229 35 16 75/91 72 65
+229 31 59 50

10. 
Avagbo 
Bonaventure
PAPME
Bénin
Directeur Général
08 BP 1155 
+229 31 35 37/1075
+229 32 45 78/95 42 71
+229 31 37 26

11. 
Ibrahim
Aboubacari
FECECAM
Bénin
Secrétaire Exécutif
08 BP 0843 cotonou
+229 36 16 52
+229 94 34 59
fececam@intnet.bj

12. 
Adjovi
Léandre Florent
PAPME
Bénin 
Chef service Crédit
08BP 712
+229 30 30 47/30 20 92
+229 36 06 01

+229 02 13 53
+229 30 23 78

13. 
Gracia 
Mathieu
Fonds International de Garantie
 Bénin
représentatnt
BP 4482 Cotonou
+229 31 10 24
+229 30 07 31
+229 30 07 31

14. 
Kougblenou 
Kossi Pius
ACOMB
Togo
Directeur général
BP 6004
+228 222 23 04
+228 222 227 14 62/+228 910 53 06
+228 222 23 04

15. 
Dzessou 
Komla
ATPH
Togo
Responsable administratif et Financier
21 KEVE
+337 10 29

+228 337 10 81

16. 
DJOKPO
Komi séna Octave
Microfund
Togo
Directeur Financier
61 652
+226 63 20
+228 947 52 09
+228 63 19

17. 
Kuadjo
Yaovi
APGA
togo
Directeur Exécutif
12283
+222 47 12
00 225 32 73/905 58 18
+222 47 12

18. 
Yetgna
zachée
CCEY-CA
cameroun
Directeur général
5836 yaoundé
+237 223 52 28/985 73 67
+237 985 73 67


19. 
Manu’Ngoum
Louise généviève
CEC PROM MATURE
cameroun
directrice
14600 yaoundé
+231 222 0412 223 3120
+237 959 19 34
+237 223 16 33

20. 
Kéita 
Mamadi HCM
Pride Finance
Guinée
Directeur général adjoint
4507
+224 41 39 48
013 40 87 59
+224 45 45 17

21. 
Traoré
Ibrahim Kéno
Union des caisses d’Epargne et de Crédit JEMENI
mali
Directeur Général
E 2100
+223 2347 55
P +223 675 28 67

+223 675 28 67
+223 23 94 05

22. 
Kampakol
Paul
Forum des jeunes Entreprises/RAMPE
congo
Secrétaire général
13700
+242 81 56 34
+242 82 35 58

P+242 61 48 90
+242 81 56 34

23. 
Pierret
dorothée
IRAM
France
Chargée de programme
49 rue de la Glacière


dpierret@iram-fr.org

24. 
ISERTE 
Morgane
FPH
France
Co-responsable du programme Eco/une économie pour une société solidaire
38, rue Saint Sabin 75011 Paris – France
00 33 1 43 14 75 94

00 33 1 43 14 75 99

25. 
Bourjij
said
Epargne Sans Frontière
France
Chargé de missions

33 1 48 00 96 82

33 1 48 00 96 59

26. 
Agbobli
Paul Martial
La consultante coopérative Africaine « COOP – CONSULT »
Togo
Consultant Directeur
61985 Lomé
221 96 85
226 10 16/902 20 16
221 96 85

27. 
Sagbo
Brice nathaniel B
Le magazine de l’Entreprise
Bénin
Assistant du Directeur
07 BP 850 ste RITA
+229 38 08 92/38 33 42
02 80 60
38 33 42

ANNEXE 3 : Différentes communications

1 - Etude bibliographique sur le thème Financement de la  PME


LES PRINCIPES

Recensement  et sélection des documents sur le thème du financement de la MPE

Une approche par outils plutôt que par acteurs

Trois parties :

- Documents de réflexion générale


· Outils financiers

· Méthodologie d’introduction de nouveaux outils

· Autres sources d’information


UNE APPROCHE GENERALE DE LA QUESTION DU FINANCEMENT DE LA MPE


La nécessité d’accompagner le développement de compétences spécifiques

La question de l’articulation entre les fonctions de conseil et de financement

L’analyse des différents besoins de l’entrepreneur

Le profil de l’institution faisant du financement

La question du « gap » financier ou du « missing middle »

LES OUTILS FINANCIERS

Le crédit bail qui semble revenir sur le devant de la scène 

La garantie qui reste une solution posant un certain nombre de questions

Le capital risque semble avoir été abandonné

Le crédit moyen et long terme, outil le plus facilement appréhendé

Les sources de financement informel qui restent un outil de constitution de fonds propres

Un document d’une 20aine de pages avec une 50 aine de références

La création d’une base de données pour pouvoir exploiter les infos

Une mise à jour régulière

Une centralisation des documents

Entretien de cette source d’information par RAMPE ?

2 – Présentation de l’étude terrain

1 – OBJECTIF
· Inventorier les outils et mécanismes financiers mise en place par les structures et les dispositifs faisant partie de l’échantillon

· Analyser la pertinence des outils et leurs limites

· Identifier les structures entamées une réflexion de mise en place de produits innovants et analyser leur démarche

· Identifier les expériences innovants d’offres de produits financiers

· Recencer les services financiers non couverts et recueillis des suggestions pouvant permettre de les couvrir.

2 – DEMARCHE
La mise en place en juin 2001 d’un groupe de travail composé de sept membres provenant de six pays.

Le groupe qui pilote l’action 3 a été constitué en juin 2001 à Brazaville (Congo). Il est composé de sept membres provenant de six pays : ACOMB (Togo) qui est le chef de fie, ABF et PRODIA (Burkina Faso) ; PAPME (Bénin), FJEC (Congo Brazaville), JEMENI (Mali) et AGACES (Cameroun). Ce groupe travaille en partenariat avec l’IRAM.

L’objectif de ce groupe est de mieux cerner les besoins financiers des entreprises et de permettre aux membres du réseau de connaître la panoplie des outils financiers qu’il est possible de développer en direction des petites et moyennes entreprises.

3 – ELABORATION ET SOUMISSION D’UN QUESTIONNAIRE A L’ENSEMBLE 

       DES MEMBRES POUR LE RECUEIL D’INFORMATION SUR LEUR OFFRE 

       DE PRODUITS FINANCIERS
L’analyse du rapport préliminaire

Les limites de ce rapport ont conduit les membres du groupe à retenir une étude terrain. Le Bénin, le Togo et le Burkina Faso ont été retenu compte tenu de la diversité des structures opérant dans ces pays et leurs proximités relatives.

4 – LES TYPES DES STRUCTURES RENCONTREES
4.1. – Structures de financement

on peut distinguer différentes catégories : 

a) Les structures de micro finance généralistes offrant des services financiers sans distinction du public cible, (FECECA, RCPB, FINADEV). Ces institutions se sont constituées sur une offre de micro crédit classique.

b) Les institutions de micro finance spécialisées dans le financement de la petite entreprise (PAPME Bénin, PAPME Burkina Faso, PADME …). Ces institutions sont spécifiquement mises en place pour répondre aux besoins de financement de la petite entreprise. Elles développent le plus souvent leurs activités sur la base de ligne de crédit extérieur. Elles proposent essentiellement des services de crédit et peu de services financiers type épargne…

c) Les institutions bancaires et établissements financiers classiques :BOA, Burkina Bail, la Financière du Burkina, Equip-bail Bénin, SOBFI,

d) Les institutions offrant des services de garantis : PRODIA Burkina, CEPEPE SOCIETE CAUTION Mutuelle Burkina.

e) Les entrepreneurs.

4.2. – Les structures d’appui à la micro et petite entreprise et à l’artisanat

ADOP, Appui Direct aux Opérations Privées, M. SAWADOGO

Association Nationale des Promoteurs clients du PAPME

Bureau des Artisans, P. Nikiema

Centre d’Innovation Financière – A. Ouedraogo

Damiba Pierre – Consultant 

Direction Générale de l’Artisanat – S.A. Yoda

EIDEV, Projet d’Appui à l’Environnement Institutionnel et au Développement du Secteur Privé, F. Sanon

FASI, Fonds d’Appui au Secteur Informel – D. Zaida

Fédération des Artisans Burkinabés ???

Village Artisanal de Ouagadougou, P. Poyga

CPEPE, C. Chichi

Planet Finance, D. Djoi

CAMPUS

Consortium ALAFIA, M. Soglonou

Fondation pour l’Entrepreneurship, P. Dovonou Lokossou

Fédération Nationale des Artisans du Bénin – S. Lawani

Bureau d’Appui aux Artisans – C. Davodoun

Cellule de Micro Finance – CT Omichessan – Z. Yometown

Conseil National pour l’Exportation – H. JC Gouthon

PAGER Bénin

4.3. – Les entrepreneurs

Les élevages Moablaou – Ferme Avicole – A. Ouattara

Intervention Phytosanitaire, H. Sawadogo

Kouliss Bureau – Secrétariat et agence d’intérim, N. Doumbia

Manufacture des arts graphiques – P. Tassembedo

Ouedaf – Transformation de produits chimiques – Idressa Ouedraogo

Sam Entreprise – Boulangerie – A. Sadikou

Compagnie Africaine de Développement – A.N. Yabouri – H.A. Meguida

5 – LES PRODUITS ET SERVICES INVENTORIES

· Les outils répondant aux besoins ponctuels (trésoreries).

· Lignes de crédit, découvert, avances sur marché – crédit de campagne – rachat de créances.

· Les produits permettant de répondre aux besoins permanents (haut du bilan), crédit d’équipement, d’investissement.

· Le crédit bail, le capital risque

· Les outils de garanties (les garanties matérielles, les domiciliations de marché)

· Les services rattachés au crédit

· L’épargne – les transferts de fonds - retraits déplacés – les bons de payement – l’assurance crédit – la micro assurance.

6 - CONSTAT

Le constat de départ à la base de l’étude est un déficit en appui aux petites entreprises. La question du financement de la petite entreprise est souvent évoquée comme un des difficultés de son développement. En effet l’analyse des besoins et de l’offre en matière d’outils de financement pour la Micro et Petites Entreprises (MPE) fait appraître la rareté de produits adaptés pour le financement à moyen et long terme ; les entreprises, surtout des MPE, qui démarrent très souvent avec des moyens très limités, ont besoins par la suite des appuis plus ou moins long terme pour leurs environnements. 

Les Structures de Financement Décentralisé (SFD) ont une maîtrise relative des crédits de court terme. Cependant quelque rares structures de financement mettent en place des services financiers de moyen et long termes destinés aux petites entreprises.

Le RAMPE, en sa qualité de réseau d’appui à la micro et petites entreprises, s’est donc engagé dans un processus d’études et d’actions dans une dynamique de production collective pour comprendre, rechercher et développer des alternatives de financement à moyen et long termes destinés aux micro et petites entreprises.

3 -  Méthodologie d’introduction de nouveaux produits

IMF ET NOUVEAUX PRODUITS

Pendant longtemps la méthodologie avant les besoins du marché

Un produit standard limitant les coûts et les risques (mono produit)

· Evolution récente du marché = nécessité de proposer de nouveaux produits

IMF ET NOUVEAUX PRODUITS


Une IMF doit savoir saisir les opportunités et exploiter les mutations du marché

Le développement d’un nouveau produit doit s’inscrire dans une stratégie plus globale

Les préalables pour la micro et petite entreprise

La formation des entrepreneurs

La taille et l’accès aux marchés

Le niveau de structuration de la profession

Les préalables pour l’institution de microfinance

Le niveau de maturité de l’IMF

Le niveau de viabilité de l’IMF

Le public cible et les missions originelles

La responsabilité de l’IMF/entrepreneur et son financement

Processus de développement d’un nouveau produit

Questions stratégiques pour les IMF ?

Guichet spécifique ou intégration dans la gamme de l’ensemble du réseau

Les ressources financières pour financer le nouveau produit

Cadre juridique

L’expertise nécessaire pour le développement du produits

L’articulation du produit avec les autres produits

4 - Présentation du Centre d’Innovation Financière

I...  CONSTATS

· Forte croissance des réseaux de micro finance

· Besoins de nouveaux services par les membres

· Absence d’une démarche commerciale axée sur les besoins des membres

· Absence de partage de bonnes pratiques des réseaux

· Absence de centre de revenu

II...  MISSION DU CIF
Fournir aux IMF de l’Afrique de l’Ouest des leviers financiers leur permettant de développer leur marché par l’offre des produits et services diversifiés et rentables.

III...  CLIENTELES DU CIF

· Les réseaux partenaires propriétaires

· Les autres institutions mutualistes

· Les institutions de finances communautaires de l’Afrique de l’Ouest

· Les partenaires au développement, bailleurs de fonds, ONG prestataires de services, investisseurs.

IV...  FONCTIONS DU CIF

· Appui conseil aux orientations stratégiques des réseaux partenaires liés au développement de marché

· Recherche et développement des produits et services financiers adaptés

· Expérimentation et implantation des innovations

· Accompagnement au changement et perfectionnement du personnel

· Information sur les expériences et les pratiques optimales dans les réseaux

· Etablissement des relations d’affaires avec des SFD pour diffuser les produits

V...  ORGANISMES PARTENAIRES

Réseaux :

FCPB
Burkina Faso

KAFO JIGINEW
Mali

NEYSIGISO
Mali

FUCEC
Togo

FECECAM
Bénin

PAMECAS
Sénégal

ACCT, DID

Autres réseaux mutualistes potentiels

· Niger

· Côte d’Ivoire

· Guinée

· Madagascar

Autres partenaires

· ADA

· FENU

· DANIDA

· NOVIB

VI...  STRATEGIE DE MISE EN PLACE
Phase I (2000) : Implantation

Installation et démarrage des activités

Phase II (2001-2002) : Expérimentation

· Validation de la démarche d’élaboration, d’expérimentation, de documentation et d’accompagnement dans l’implantation de nouveaux produits et services financiers

· Définition du statut juridique et le mode de propriété du CIF en tant qu’institution pérenne

Phase III (2003) : Autonomie

Mise en place et opérationalisation du nouveau cadre juridique et de l’autonomie financière.

Depuis le 02/10/02, le CIF est devenu une Société Anonyme au capital de 120 millions de Francs CFA détenu à 100 % par les six (06) réseaux membres fondateurs.

CONCLUSION

Le CIF est un centre de recherche et développement pour les réseaux.

5 - Démarche méthodologique du CIF pour le développement de nouveaux  produits

POURQUOI UNE DEMARCHE METHODOLOGIQUE ?

· Professionnaliser les pratiques de développement et d’implantation des produits ou services

· Minimiser les risques liés aux différentes étapes de développement du produit ou service

· Supporter les réseaux membres du CIF dans leurs démarches de développement de nouveaux produits et services financiers

I...  METHODOLOGIE DE DEVELOPPEMENT DE PRODUITS OU SERVICES FINANCIERS
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III...  CONTENU DES ETAPES

Etapes de

développement
Réplication d’un produit existant
Développement d’un nouveau produit

1) Etude de marché


· Etude de marché global,

· Etude habitude épargne et crédit

· Comparaison entre le marché où le produit existe et le nouveau marché
· Etude habitude d’épargne et de crédit

· Etude du produit



2) Configuration du produit au service


· Adaptation du produit au contexte du réseau où se fera la réplication

· Révision et adaptation des méthodes de commercialisa- tion et outils de fonctionnement
· Caractéristiques du produit

· Tarification

· Méthodes et outils de fonctionnement et gestion



3) Projet pilote et évaluation (suivi)


· Sélection et identification du site d’expérimentation et d’échantillonnage

· Fixation des objectifs et des données à collecter

· Définition de la période projet pilote

· Evaluation et suivi


· Sélection et définition du site d’expérimentation et échantillonnage

· Fixation des objectifs et données à collecter

· Définition de la période du projet pilote

· Evaluation et suivi des résultats pilotes

4) Implantation


· Révision de la configuration

· Révision des outils

· Recrutement et formation des employés

· Stratégie de communication

· Suivi et évaluation des résultats


· Révision de la configuration

· Révision des outils de fonction

· Recrutement et formation des employés

· Stratégie de communication

· Suivi et évaluation des résultats

· Elaboration de la documentation, du produit et production d’un guide de réplication

III...  CONTENU D’UNE FICHE DE PROJET

1) Contexte

Motivation de l’Institution à développer le produit

2) Description sommaire

· Nature du produit ?

· Produit déjà développé ?

· Objectif visé par le développement du produit ?

· Avantage pour la clientèle ?

3) Enjeux, opportunités et menaces

Enjeux 

Principal défis lié au développement du produit ?

Opportunités

· Elargissement de la gamme de la clientèle 

· Fidélisation de la clientèle actuelle

· Demande existante de la clientèle

Menaces

· Concurrence existante ?

· Contrainte dans le développement (légale, politique, financière)

4) Configuration préliminaire du produit

Description du produit

· Caractéristiques financières, fonctionnement, méthodologie ?

· Mode de commercialisation : caisse, union, fédération ?

· Gestion et suivi : qui le gère ? et comment ?

· Exp. : utilisation configuration financière épargne ou crédit ?

Méthode de commercialisation

· Comment le produit sera-t-il distribué ?

· Quels seront les canaux de distribution ?

· Qui sera en charge de l’offre ?

· Quels arguments de vente utilisés ?

Changements organisationnels

· Formation ?

· Investissement en équipement informatique ?

· Coûts des investissements ?

· Nombre d’employés supplémentaire ?

5) Résultats attendus en terme de marché et rentabilité

Marché potentiel et part de marché

· Estimer la demande du produit à développer à partir des données de l’institution

· Estimer le volume d’affaire (part de marché)

· Estimer les charges et produits anticipés.




Rentabilité et tarification du produit 

· Estimation des revenus (projections)

· Estimation des charges financières

· Coûts variables (salaires du personnel, charges administratives)

6) Expérimentation

Sites et unités d’expérimentation

· Choix du site pilote et unité chargée de gérer les opérations

· Choix de l’échantillon expérimental

Ressources disponibles

· En terme financier

· En terme de ressources humaines

Annexes

· Modèle de fiche de projet

· Configuration financière

· Volume d’affaire

· Rentabilité

6- Méthodologie de mise en place de nouveaux produits : cas de l’Association de Crédit Intermédiaire (ACI) au RCPB

I...  CONSTATS

· Besoins exprimés dans le Plan d’Affaires du RCPB en terme de développement de nouveaux produits

· Besoins nés des différents séminaires d’évaluation du Programme Caisses Villageoises (essoufflement du programme, non rentabilité)

· Existence du CIF comme structure de recherche et de développement de nouveaux produits et services pour les réseaux

II...  DEMARCHE
Elaboration d’une fiche de projet

Mise en place d’un fonds de développement et d’implantation de nouveaux produits par DANIDA

Mandat donné par le Directeur Général de la FCPB au CIF de conduire les travaux de recherche et de développement sur le nouveau produit ACI ou CV de 2ème génération

Constitution de l’équipe de produit composée comme suit : le CIF, le Répondant du CIF au RCPB, les Coordonnatrices régionales et nationale

Choix des unités d’études (URCPC, URCPN, URCPCE, URCPO)

Identification des sites d’études

Elaboration d’un projet de questionnaire pour les besoins de l’étude

Préparation et conduite de l’étude des besoins

Dépouillement et analyses des résultats de l’étude des besoins

Production d’un rapport synthèse

Atelier de configuration de l’ACI

III...  CONFIGURATION

Nature :
Crédit Intermédiaire (ACI)

Source :
FCPB et CIF

Définition :
Crédit destiné à répondre aux besoins de plus en plus croissants d’une catégorie de clientèle qui émerge des CV de 1ère génération

But :
Accompagner progressivement les femmes des CV à l’accès au crédit individuel de la CP

Clientèle cible :
Femmes de la CV de 1ère génération ayant bouclé au moins 4 cycles successifs de prêt. Taille 5 à 10 femmes

Montant :
Entre 75 000 F CFA et 150 000 F CFA

Epargne nantie :
10 % avant l’obtention du prêt


Progression de 5 % jusqu’à l’atteinte de 25 % exigée par la caisse populaire

Durée du prêt :
6 mois

Fréquence de remboursement : 
Mensuelle

Taux d’intérêt :
10 % par cycle

Frais :
Fixe : frais de dossier : 500 F CFA


Variable : frais de gestion 0,5 % du montant

IV...  MISE EN OEUVRE DE L’EXPERIMENTATION

1) Expérimentation :

Unité d’expérimentation : URCPCE, URCPN et URCPO

Sites

· Une caisse populaire par unité

· Deux caisses villageoises par caisse populaire

· Choix d’une ACI par CV de 1ère génération

2) Ressources
Humaines : CIF, Répondant, Coordonnatrices, Directeur Général, Directeur régional

Financières : Budget d’expérimentation voté par la FCPB au CIF

3) Exigences de l’expérimentation

· Ouverture d’une convention de recherche et d’expérimentation

· Adhésion des différents paliers

· Support du Directeur Général et Directeur régional

· Ouverture de l’expérimentation par la signature d’un protocole

· Fermeture de l’expérimentation et évaluation

Démarrage : 
Novembre, décembre 2001

Durée :
6 mois

Fermeture de l’expérimentation : 
Juillet 2002

V...  EVALUATION DE L’EXPERIMENTATION

Libellés
Prévisions
Réalisations
Ecarts

Nombre d’ACI
06
06
0

Volume de crédit
4 700 000
4 905 000
+ 205 000

Epargne nantie
470 000
490 500
+ 20 500

Epargne Volontaire Orientée
120 000
406 100
+ 286 100

Fonds de solidarité
316 000
248 000
- 68 000

Nombre de clientèles
55
46
- 9

Revenus générés
513 700
547 600
+ 33 900

Charges financières 
110 000
103 000
- 7 000

Charges administratives
161 962
181 212
+ 19 250

Profit
241 738
263 388
+ 21 650

VI...   DIFFICULTES RENCONTREES DANS LE DEVELOPPEMENT ET L’EXPERIMENTATION

1) Au cours du développement du produit
La mise en œuvre du processus de développement du produit caisse villageoise de deuxième génération n’a pas connu de difficultés particulières. Cela est imputable à deux précautions prises au préalable (atouts) :

· Les membres de l’équipe du projet ont été identifiés parmi des ressources maître d’œuvre de la méthodologie caisse villageoise. Ils ont donc assimilé le processus et se l’ont approprié assez facilement ;

· La planification des étapes du processus a été faite en synergie avec la disponibilité des principaux acteurs : ainsi tant le public cible que l’équipe de projet ont programmé leurs activités en y insérant leur contribution au développement de la CV de 2ème génération. 

Ces deux atouts ont minimisé les retards qui pouvaient être constatés, la non disponibilité des CV de 1ère génération et les perturbations des planifications antérieures.

Cependant, lors du développement du produit (surtout à l’étape de la configuration), un certain nombre de questionnement s’est présenté à l’équipe : il s’agissait principalement des aménagements à opérer dans le système et procédures existants, l’habilitation du personnel d’exécution.

2) Au cours de l’expérimentation 

Deux difficultés ont été constatées :

La période de l’expérimentation

Elle est intervenue au moment où la majorité du public cible (les CV de 1ère génération) avait déjà entamé des cycles de prêts : il était par conséquent difficile de prendre en compte celles qui répondaient exactement aux critères et conditions. Des concessions ont dû être faites pour mener à bien l’expérimentation.

L’application des termes de la configuration du produit 

Des éléments de la configuration ne collaient pas totalement à la réalité du terrain : certains critères de sélection des membres, les fourchettes de prêt, les mécanismes financiers et leurs modalités, les outils de gestion ont dû être adaptés sans pour autant modifier radicalement la configuration du produit.

7- Guide de présentation de l’ACI

I...   JUSTIFICATION DE L’ACI
La caisse villageoise de deuxième génération est née du souci du RCPB de réaliser sa mission sociale : soulager la pauvreté. 

Elle a été adoptée par le RCPB comme un créneau de distribution du crédit et de l’épargne, un lieu de formation et d’échange. Destinée aux femmes démunies du milieu rural, la caisse villageoise de deuxième avait pour vocation l’accompagnement progressif des bénéficiaires et leur accès aux services financiers des caisses populaires. De ce fait, le RCPB allait :

· augmenter l’impact social des caisses populaires sur les populations démunies

· augmenter le sociétariat des caisses populaires en général et celui des femmes en particulier

· promouvoir un élan de développement socio-économique des communautés.

Les fondements de la caisse villageoise sont le groupe (CV) et le principe de la caution solidaire ou caution mutuelle : solidaire pour l’obtention et le remboursement du prêt ; solidaire également pour les évènements de la vie sociale.

Mais qu’a-t-on constaté ?

· Les objectifs et les résultats attendus ont été à la hauteur des attentes pendant quatre à cinq ans

On a assisté ensuite à :

· L’essoufflement et la lassitude des CV, phénomènes qui se sont installés de façon persistante et inquiétante

· L’effritement de la caution solidaire

· La disparité et l’hétérogénéité dans les montants de crédit

· L’apparition et l’augmentation des impayés

· La faible productivité et rentabilité.

L’idée de l’ACI est partie de cette situation et de la nécessité d’une catégorisation des membres des caisses villageoises qui permettent :

· D’accompagner progressivement les femmes émergeantes de la CV de la 1ère génération à la CP et répondre à ce besoin de passer de la stratégie de survie à la stratégie de croissance

· De garder à la CV de 1ère génération, les membres aux besoins en crédit moins importants et compatibles avec la caution solidaire classique

II...   DEFINITION

L’ACI regroupe l’ensemble des femmes émergeantes d’une CV de 1ère génération organisées dans les groupes de solidarité d’intérêt. Elle est le lieu de la mise en place du crédit intermédiaire, de l’expression de la solidarité sociale et financière.

L’ACI est constituée de cinq personnes minimum et dix maximum, soit deux à cinq groupes de solidarité.

La durée de vie de l’ACI est d’un cycle de six mois renouvelable.

Elle est l’étape supérieure de la CV de 1ère génération ou l’étape intermédiaire, la structure relaie la passerelle entre la CV de 1ère génération et la CP.

III...   GROUPE CIBLE

L’ACI est pour

· Les femmes des CV de 1ère génération

· Les femmes ayant au moins deux ans d’ancienneté dans la CV et ayant bouclé quatre cycles de prêts consécutifs sans antécédent d’impayés (femmes ayant atteint le niveau de 5ème cycle de prêt)

· Les femmes dont les besoins de crédit sont supérieurs à 75 000 F CFA

· Les femmes ayant les places d’affaires (marchés)

IV...   BUT ET OBJECTIFS

La finalité de l’ACI est de permettre aux femmes émergeantes des CV de 1ère génération d’accéder progressivement et individuellement aux services financiers et d’éducation de la CP. Pour ce faire, l’ACI doit :

· Permettre aux femmes de CV d’accéder d’une manière cohérente à des montants de crédit élevé

· Accroître et augmenter la productivité et la rentabilité des CP

· Résoudre le problème de la différenciation sociale et la disparité des montants

· Résoudre le problème d’impayés

· Supporter la solidarité sociale (caution solidaire) par une solidarité financière

· Accompagner les femmes émergeantes à la CP

· Insuffler une nouvelle dynamique au programme CV

V...   BIENFAITS

Elle permet de créer un cadre propice de regroupement des femmes émergeantes des CV

Elle instaure une solidarité d’intérêt, une homogénéité des besoins et un plafond de prêt correspondant à ces besoins.

Elle facilite la gestion à cause de la taille raisonnable du groupe

Elle constitue un cadre d’apprentissage et de formation pour un passage plus facile à la caisse populaire.

L’ACI permet de renforcer la productivité des animatrices et la rentabilité du Programme CV en vigueur au RCPB.

VI...   CONDITIONS D’ACCES

Peut adhérer à l’ACI toute femme :

· Ayant connu une évolution régulière dans les montants de crédit et maîtrisant une activités économique

· Ayant bouclé quatre cycles successifs

· Ayant un antécédent positif dans la CV de 1ère génération

· Ayant un besoin de crédit supérieur à 75 000 F CFA

· Résidente du village ou ayant une place d’affaires identifiée

· Acceptant de s’inscrire dans un plan d’épargne nantie

· Acceptant un cycle de prêt de six mois à remboursement mensuel

· Acceptant un système de caution solidaire supporté par la cotisation au fonds de solidarité (fonds de garantie financière)

VII...  SERVICES OFFERTS
7.1 Le service crédit
Le service crédit consiste à offrir aux membres des prêts selon les conditions suivantes :

· Fourchette de crédit : 75 000 F CFA à 150 000 F CFA

· Durée du cycle de prêt : six mois

· Remboursement mensuel

· Frais de dossier : 500 F CFA

· Frais de gestion : 1 % du capital

· Garanties matérielles représentées par un document légalisé fixant l’engagement de la femme par rapport au prêt répertoriant l’ensemble des garanties matérielles proposées par elle.

7.2 Le service épargne :

Le service épargne consiste à cultiver une habitude d’épargne.

Elle prépare la femme à passer des conditions de crédit CV de 2ème génération aux conditions de crédit caisse populaire.

Contrairement aux CV de 1ère génération, deux types d’épargnes sont exigés dans l’ACI. Il s’agit de :

· L’épargne nantie au taux de 10 % évolutif avec une augmentation de 5 % par cycle

· L’épargne volontaire orientée. Bien qu’elle soit volontaire, un montant minimum de 1 000 F CFA est demandée par mois.

7.3 Le service d’éducation formation
L’éducation dans la caisse villageoise de deuxième génération va faciliter la gestion du crédit et de l’activité de la femme en raison des relations itératives (interaction ou influence réciproque) entre le service éducation et les services financiers.

Cette éducation / formation sera axée sur :

· Le renforcement de la capacité d’agir de la femme en matière de planification, d’exécution et d’évaluation de ses activités

· L’accompagnement à la CP

· L’amélioration de l’entreprise

· La formation spécialisée et axée sur l’acquisition des techniques

7.4 Le service de solidarité 

Le service de solidarité se manifeste à travers deux aspects

* La solidarité sociale :

A l’instar de la CV de 1ère génération, cette solidarité s’appuie sur les vertus de la connaissance et la confiance mutuelle qui rendent les membres responsables collégialement des prêts, de leur remboursement, des engagement pris auprès de la CP. Elles cultivent le réflexe d’apporter un appui même dans les évènements de l’environnement familiale des membres.

* La solidarité financière par la mise en place d’un fonds de solidarité :

Le fonds de solidarité permet de développer l’esprit d’entraide et de prévoyance. C’est aussi, un moyen pour régler le problème des impayés au sein de l’ACI. Ce fonds sera alimenté par une cotisation de 2 % du capital déposée avant l’obtention du prêt.

VIII...   ORGANISATION ET ADMINISTRATION

L’organisation de l’ACI repose sur :

· Les membres : ce sont des personnes physiques. Ils ont pour rôle de participer activement aux activités extra et régulières de l’ACI

· Les groupes de solidarité d’intérêt : cellule de base de l’ACI. Le groupe de solidarité est composé de 2 à 3 membres. Ils ont pour rôle de l’expression de la solidarité

L’administration de l’ACI est assurée :

· Niveau du groupe de solidarité par la responsable qui coordonne les activités des membres du groupe

· Niveau ACI par le Comité de gestion qui est l’organe de supervision et direction de l’ACI. Il facilite le travail de l’agent terrain et permet le fonctionnement efficient de l’ACI.

Le Comité de gestion est composé de trois membres qui sont :

· Une Présidente,

· Une Secrétaire,

· Une trésorière.

8- Financement de la PME par la FECECAM/Bénin
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Présentation de la FECECAM- BENIN

La FECECAM- BENIN est une institution de micro finance crée depuis 1978. Elle a donc une existence de 25 ans. Elle a été créée sous la forme mutualiste avec une offre de produits d’épargne et de crédit. Actuellement la FECECAM- BENIN compte 156 guichets constitués de 101 Caisses Locales de crédit Agricole Mutuel (CLCAM) et de 55 Caisses Villageoises d’Epargne et de Crédit (CVEC). La différence entre ces deux types de caisses est le volume d’activité. Les CVEC ont un volume d’épargne généralement compris entre 3 et 25 millions de FCFA avec un sociétariat de 100 à 600 membres. Les CLCAM par contre ont un volume de dépôt de 50 millions et pouvant aller jusqu’à 1 milliard pour les caisses urbaines avec un sociétariat de 600 à 7000 membres. Les volumes de crédit de chaque entité sont fonction de leur volume d’épargne. En effet, dans le réseau FECECAM- BENIN, le crédit est octroyé principalement à partir des dépôts. La FECECAM- BENIN est donc une institution qui mobilise de l’épargne et qui utilise cette épargne pour financer ses adhérents que sont les sociétaires.

Nous allons vous présenter succinctement l’expérience de la FECECAM- BENIN en matière de financement de la micro et petite entreprise (MPE).

I- Présentation de la politique de la FECECAM- BENIN envers les MPE.

Les CLCAM sont des structures de micro finance qui étaient sous la tutelle de la Caisse Nationale de Crédit Agricole (CNCA) qui était une société d’Etat liquidée en 1987. Elles ont été créées dans les milieux ruraux pour financer l’agriculture. C’était un réseau de services financiers mis en place pour promouvoir le développement agricole sous l’initiative du gouvernement. Ainsi au début la CLCAM n’ont financé que les paysans. Les Conseils d’Administration et les Conseils de Surveillance étaient composés majoritairement de paysans.

La FECECAM- BENIN est la Fédération des Caisses d’Epargne et de Crédit Agricole Mutuel du Bénin. La FECECAM- BENIN a été constituée en 1993 après la première phase du projet de réhabilitation des CLCAM mise en place après la faillite de la CNCA. Elle a remplacé l’Unité de Gestion du Projet et a consacré la mise en réseau des CLCAM en une institution de micro finance autonome ne dépendant plus de l’Etat. 

Comme cela apparaît dans le nom, historiquement les caisses du réseau FECECAM- BENIN ont été créées pour financer l’agriculture. Mais dans les statuts, le sociétariat était ouvert à tous les corps de métiers (artisans, petits commerçants, coopératives, groupements, MPE….). Ceux qui étaient expressément exclus du sociétariat sont les salariés. Malgré cela les caisses du réseau FECECAM- BENIN n’ont financé principalement que l’agriculture et en particulier la production agricole. Les MPE n’avaient pas été pris en compte jusqu’en 1993.

Ce n’est qu’à partir de 1994 que la FECECAM- BENIN a commencé  par s’intéresser aux MPE, avec l’ouverture des caisses urbaines. Cela s’explique par le fait que les CLCAM n’étaient implantées qu’en milieu rural et que les membres de leurs organes de gestion n’étaient que des producteurs agricoles. Ce sont donc les besoins des producteurs agricoles qui étaient prioritairement pris en compte. Et comme les ressources des CLCAM étaient faibles et ne couvraient même pas la totalité des besoins des producteurs agricoles, les besoins financiers des autres activités et donc des MPE ont été laissé de côté. Ce n’est que preuve de bon sens et correspond à l’adage qui dit que « la charité bien ordonné commence par soi même ». Fort heureusement la charité ne s’est pas arrêtée aux seuls producteurs agricoles bien qu’il y ait stagné pendant 15 ans. A partir de 1994 les CLCAM ont étendu leurs financements à d’autres types de clientèle.

Cet élargissement à été fait d’abord sur le commerce et ensuite sur les artisans et les MPE. En ce qui concerne les MPE quelle politique la FECECAM- BENIN a-t-elle mise en place ?

La politique que la FECECAM- BENIN à mis en place pour les MPE est simple et a été évolutive. Cette politique à été une adaptation de la politique générale de la  FECECAM- BENIN. Il n’y a pas été défini des conditions particulières pour l’accès des MPE aux crédits. Cela découle des principes coopératifs sur la base desquels la FECECAM- BENIN qui est un réseau de coopérative fonctionne. Ainsi pour qu’une moyenne ou petite entreprise accède au crédit il faut qu’elle remplisse les conditions ci-après :

1. Souscrire au capital social en acquérant des parts sociales et payer un droit d’adhésion pour devenir sociétaire dans la CLCAM qui couvre la localité où se situe l’entreprise;

2. Disposer dans son compte l’épargne préalable nécessaire pour le montant de crédit sollicité ;

3. justifier la pertinence de son besoin de financement ;

4. Démontrer la solvabilité de l’entreprise et la rentabilité après le financement sur toute la durée du prêt;

Ces conditions sont les mêmes pour tous les sociétaires. Mais le volume de financement des MPE est quand même resté faible. Cette faiblesse est due à nos procédures d’octroi des crédits. Dans les CLCAM en effet c’étaient les Conseils d’Administration et depuis novembre 2001 les Comités de Crédit qui sont l’instance de décision en matière d’octroi des crédits. Ces organes étant constitués majoritairement et dans plus de 50% des cas exclusivement de paysans, la validation de la pertinence des besoins de financement et de la rentabilité des activités était difficile pour les activités non agricoles. Cette situation a engendré des méfiances vis-à-vis des demandes de financement provenant des autres activités et principalement des MPE. Par ailleurs les gérants qui étaient chargés de réaliser l’analyse technique des dossiers de crédit n’avaient pas tous une bonne compétence pour analyser adéquatement les dossiers de crédit pour des activités non agricoles étant donné que les niveaux de recrutement étaient disparates. 

Avec les difficultés du portefeuille de crédit en 1997, la Banque Mondiale à autoriser en 1998 l’utilisation de ses subventions pour l’emploi d’agents de crédit contractuels pour une durée de deux ans. Cette catégorie de personnel à été recruté avec un niveau d’instruction minimum du baccalauréat G2 ou universitaire en économie ou en comptabilité. Cela a permis de disposer au niveau des CLCAM de capacité humaine pouvant faire une bonne analyse de risques des activités aussi bien agricoles que non agricoles.

II- Comment une IMF généraliste peut satisfaire la demande des MPE en matière de services financiers.

Une IMF généraliste peut satisfaire la demande des MPE en matière de services financiers. L’IMF devra pour ce faire s’intéresser à cette clientèle. Elle devra étudier les besoins financiers de cette clientèle et élaborer et introduire des produits financiers adaptés à ces besoins dans sa gamme de produits. L’IMF généraliste procèdera à l’analyse de ces besoins et mettra en œuvre une phase pilote de développement des services financiers. Cette phase pilote sera ensuite évaluée et permettra de savoir s’il faut continuer et avec quels ajustements.

Dans les IMF constituées sous la forme coopérative, il faut que les MPE elles même soient impliquées dans la prise en compte de leurs besoins financiers. Cela se fait par l’entrée de quelques uns de leurs représentants dans les organes de gestion des différentes entités de l’IMF coopératif. Ces représentants peuvent alors amener l’IMF à prendre en compte leurs besoins financiers spécifiques.

 III- Les contraintes ou les difficultés pour intégrer ce type de clientèle par rapport à la clientèle classique des IMF.

Les contraintes ou les difficultés pour intégrer ce type de clientèle par rapport à la clientèle classique des IMF sont plusieurs ordres. Elles concernent la rentabilité escomptée sur cette clientèle et la capacité des IMF à fournir les services financiers voulus par les MPE. La rentabilité escomptée s’apprécie aussi bien en terme de chiffre d’affaires attendu que des coûts de fourniture des services financiers nécessaires pour satisfaire les besoins financiers des MPE. L’étendue de l’offre de services financiers des IMF dépendra ainsi de plusieurs facteurs dont les principaux sont : l’importance de cette clientèle, les coûts de fourniture des services à cette clientèle et la capacité de l’IMF.

L’importance de la clientèle potentielle des MPE est un facteur important pour qu’une IMF en fasse ou non une priorité. Donc l’IMF évaluera le segment de cette clientèle qu’elle peut atteindre. Si le chiffre d’affaires prévisionnel est substantiel l’IMF mettra les services financiers adaptés à cette clientèle.

Les coûts de fourniture des services à la clientèle des MPE est également un facteur important de la satisfaction de leur demande en service financier. Ce facteur est d’autant plus important que les services financiers à fournir nécessitent la mise en place de dispositifs spéciaux. Si par exemple il faut du matériel informatique ou le recrutement d’un personnel spécialisé ou encore l’ouverture d’un guichet spécifique. Ainsi lorsque les coûts spécifiques sont élevés leur mise en œuvre dépendra des gains espérés. Ce facteur est donc à mettre en parallèle avec le premier facteur qui est l’importance de la clientèle des MPE.

Le troisième facteur est la capacité de l’IMF à fournir les services financiers sollicités par les MPE. Ainsi par exemple, comme cela a été le cas pour la FECECAM- BENIN, si les besoins des MPE sont principalement le crédit et que les ressources de L’IMF sont déjà insuffisantes pour sa clientèle principale, l’IMF ne peut s’orienter vers un autre type de clientèle. La capacité de l’IMF concerne aussi sa maîtrise des techniques bancaires et financières nécessaires pour développer et gérer certains services financiers demandés par les MPE. Ce facteur intervient dans la rapidité de la prise en compte de certains besoins financiers des MPE. Ainsi même lorsque certains services financiers sont fortement sollicités par les MPE, leur prise en compte par une IMF peut être retardée du fait de leur complexité.

Ce sont là des contraintes importantes à la prise en compte des besoins financiers des MPE. L’aplanissement de ces contraintes peut venir de plusieurs actions. Il peut venir par exemple de subventions pour amortir les coûts de démarrage ou de ressources de crédit à de bas taux d’intérêt pour le financement des MPE.

Le quatrième facteur est la garantie offerte par les PME aux IMF.

IV- Les produits spécifiques développés par la FECECAM- BENIN pour les MPE.

La FECECAM- BENIN a mis en place des produits spécifiques pour les MPE depuis 1994. Ces nouveaux produits ont été conçus et introduits à partir des demandes formulées lors des assemblées générales et par les représentants de cette catégorie de clientèle qui ont fait leur entrée dans les organes de gestion des caisses. 

A partir de 1994 la FECECAM- BENIN a commencé son extension vers les centres urbains. Ainsi des CLCAM ont été ouvertes dans les plus grandes villes du Bénin. Cette implantation dans le milieu urbain à amener l’entrée des promoteurs de MPE dans les organes de gestion des caisses (Conseils d’Administration et Conseils de surveillance).  Ils ont donc exprimé les besoins financiers des MPE. Parmi ces besoins  le crédit à moyen et long terme est celui qui revient souvent. 

Face au besoin de crédit à moyen et long terme, la FECECAM- BENIN a initié le Crédit Court Terme Allongé dénommé CTA. Ce produit de crédit a été créé pour permettre aux bénéficiaires de pouvoir amortir leur prêt sur une durée plus longue. Il permettait d’avoir des crédits sur une durée excédant 12 mois et pouvant aller jusqu’à 24 mois. Cela permettait aussi d’avoir des crédits de montant plus élevé et de pouvoir acquérir des équipements de travail. Pour ce faire les plafonds de crédit ont été relevés de 200.000 à 500.000 FCFA. 

Il a également été mis en place le Plan d’Epargne Investissement qui comporte une phase d’épargne suivi d’une phase de crédit d’investissement dont la durée peut aller jusqu’à 36 mois. Le PEI a été conçu pour augmenter la capacité de production ou pour remplacer les équipements vétustes. Il s’agissait donc à travers le PEI de financer le maintient ou le développement de l’activité. Ce produit n’a pas connu l’engouement des sociétaires du fait qu’il est concurrencé par le premier. En effet les sociétaires souhaitent avoir le crédit le plus rapidement possible et la phase d’épargne repoussait à plus tard le crédit. Une évaluation du PEI est prévue en 2003 afin de l’améliorer et de le rendre plus intéressant et plus attrayant.

Dans ce cadre de nombreuses MPE ont été financées. Les exemples de financement accordés par la FECECAM- BENIN sont : 

1. Des soudeurs pour des postes à souder ;

2. Des menuisiers pour achat de matériels ;

3. Des forgerons pour des équipements de fabriques de pièces et de montage de charrues et charrettes ;

4. Des boulangeries pour complément de fonds de roulement ;

5. Des photographes pour des équipements de laboratoire ;

6. Des transporteurs pour compléments pour grosses réparations et achats de véhicules supplémentaires ;

7. Des moulins à grains ;

8. Des maraîchers pour des motopompes et autres équipements de jardinage ;

9. Etc.

Les garanties portent souvent sur les matériels financés auxquels s’ajoutent des biens de valeurs que possédaient les bénéficiaires (véhicules, maisons, motos, parcelles, etc.).

La FECECAM- BENIN a également entamé depuis 2001 la diversification de ses produits de financement. Cela fait suite à la dégradation de notre portefeuille de crédit en 1998, les politiques d’assainissement mises en place ont conduit à une importante diminution de ce portefeuille. Lors de la relance des activités il est apparu que pour atteindre rapidement notre seuil de rentabilité il fallait élargir notre clientèle. Cet élargissement a visé les MPE et les petits entrepreneurs divers. Une analyse de leurs besoins de financement à montrer que les produits de crédit dont nous disposons ne couvraient qu’une petite partie de ces besoins. C’est ainsi que de nouveaux produits financiers ont été introduit pour satisfaire cette clientèle additionnelle. Les nouveaux produits introduits sont :

1. le financement des bons de commandes, 

2. les avances sur marchés et 

3. les crédits de campagne pour les transporteurs

4. et dans une très faible proportion les cautions de soumission. 

Dans ce cadre les financements ont été plus variés et ont concerné :

· la petite hôtellerie (les auberges) pour des constructions de salles de conférence, de chambres additionnelles, des achats d’équipements de cuisine. 

· les entreprises de construction pour des avances sur marchés, des cautions de soumissions.

· les écoles privés pour des constructions de salles de classe additionnelles.

· les scieries pour des équipements complémentaires et des crédits de fonds de roulement.

· Les petites structures de service comme les cafétérias, les petits commerce, la photographie, les cyber-centres, les cliniques et autres artisans soit pour l’installation, soit pour des achats d’équipements complémentaires.

· etc. 

Nous avons donc fait des efforts pour satisfaire les MPE en matière de financement. Toutefois il y a encore beaucoup de services financiers qu’elles sollicitent et que nous n’avons pas pu satisfaire. Ces demandes concernent les services de paiement, les services d’avance de trésorerie, les services de retrait déplacés. Nous allons progressivement mettre en place des réponses adaptées à ces demandes dans le cadre de la modernisation de notre réseau.
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CREDIT-BAIL : TECHNIQUE, AVANTAGES & CONTRAINTES

Cas de BURKINA-BAIL 


Communication faite à Lomé

 le 28 Janvier 2003 à la faveur de l’atelier 

de validation de l’étude sur le développement et

 l’introduction de nouveaux produits innovant 

pour le financement de la petite entreprise
I. CREDIT-BAIL, UNE FORMULE SIMPLE & AVANTAGEUSE

1.1. Exemples pratiques

Prenons trois entrepreneurs en quête de financement pour matérialiser ce dont on parlera tout à l’heure. 

1) Deux médecins spécialistes de laboratoire, après cinq ans d’expérience pratique au sein  des centres d’analyse de représentation internationale sis à Bobo-Dioulasso, la capitale économique du Burkina, décident de créer un laboratoire d’analyses médicales privé. Il monte un dossier dans lequel ils identifient le matériel dont il ont besoin. Lequel matériel doit être importé de la France. Ils ne disposent que d’une petite épargne limite, à peine 25 % du montant des investissements ; ils ne disposent pas non plus d’actifs qui puissent servir de garantie ni d’appui quelconque.

Les banques locales auxquelles, ils s’adressent, leur donnent à entendre qu’elles pourraient envisager de lui consentir un prêt dans deux ou trois ans, si leur entreprise prospère, mais qu’elles ne peuvent rien pour eux dans l’immédiat.

Après avoir examiné le plan d’activité de la future entreprise, BURKINA BAIL aboutit à la conclusion qu’elle pourra s’acquitter de ses obligations de paiement. Elle finance à 75 %, l’acquisition des équipements du laboratoire EXALAB en 2000.

2) Le propriétaire d’une petite fonderie créée il y a 4 ans, décroche sa première grosse affaire : un contrat avec la société des chemins de fer, SITARAIL  pour confectionner des plaques des freins des wagons. Notre entrepreneur doit pour cela acquérir de nouvelles machines et doubler la capacité de son four à haute tension. Son banquier comprend la situation, mais le fait savoir que l’établissement ne gère ses comptes que depuis 3 ans et qu’il a déjà hypothéqué sa maison pour financer l’achat de l’une des deux fraiseuses de ces machines actuelles.

L’ entrepreneur s’adresse à BURKINA BAIL, qui détermine que la fonderie SOAF n’aura aucune difficulté à s’acquitter des paiements au titre du contrat de crédit-bail. Dans les deux mois qui suivent l’investissement d’accroissement de capacité de la SOAF est réalisé pour une durée de 48 mois.

3) Une grande unité agro-industrielle du Burkina, spécialisée dans la culture et la transformation de la canne à sucre, ayant réalisé environ 20 milliards de CA en 2001 et dont le carnet de commande en sucre « bio » ne cesse de grossir, cherche à accroître son fonds de roulement. Son banquier l’informe qu’en raison des contraintes de liquidités, la banque ne peut consentir que des prêts d’une durée inférieure à 6 mois. Le Directeur de la SOSUCO, contracte donc un emprunt à court terme au 2/3 des besoins et signe un contrat à 48 mois de lease-back pour l’autre tiers portant sur des équipements acquis sur fonds propres, il y a cinq mois.  

En l'absence de sociétés de crédit-bail, pareils investissements seraient impossibles. Ces trois entreprises n'auraient pas trouvé de société de ce type il y a cinq ans au Burkina. 

La demande émanant des petites et moyennes entreprises de création récente, comme celles citées en exemple, a fait des activités de crédit-bail, qui n'existaient pas il y a à peine 20 ans, une véritable industrie représentant plus de 60 milliards de dollars dans les pays en 
développement.


1.2. Qu’est-ce que le crédit-bail ?


Le crédit-bail est un arrangement contractuel qui permet à une partie (le preneur) d'utiliser un actif appartenant à une société de crédit-bail (le bailleur) moyennant le paiement périodique d'une somme convenue. La formule se caractérise principalement par le fait que le droit de propriété (détenu par la société de crédit-bail) est dissocié du droit d'usage économique (détenu par le preneur) du bien loué. Le bailleur tient davantage compte de
l'aptitude du preneur à générer des rentrées de fonds suffisantes pour acquitter le loyer que sur ses antécédents de crédit, ses actifs ou sa base de capital. Cette formule est particulièrement adaptée aux besoins des petites et moyennes entreprises (PME) créées depuis peu, qui ne peuvent encore justifier d'états financiers portant sur un grand nombre d'années d'activité. La transaction est garantie par l'actif lui-même.

1.3. Une activité importante et en expansion

Le crédit-bail est une pratique millénaire, même si elle a considérablement évolué au cours des 45 dernières années. Cette activité, qui était au départ une technique de vente de fabricant, s'est transformée en un service financier spécialisé avec la création, en 1952, aux États-Unis, de la première société de crédit-bail indépendante. Elle a gagné l'Europe et le Japon dans les années 60 et l'usage s'en est répandu dans les pays en développement depuis le milieu des années 70. En 2000, plus de 87 pays, dont plus de 56 pays en développement, comptaient des sociétés de crédit-bail.

Selon une étude de la SFI, en 1994, les investissements en matériel, équipement et véhicules neufs financés par ce biais ont représenté plus de 350 milliards de dollars, soit environ un huitième du montant total des investissements privés dans le monde. 

Dans les pays membres de l'OCDE, jusqu'à un tiers des investissements privés sont financés au moyen du crédit-bail. Les pays en développement sont à l'heure actuelle le principal moteur de la croissance du secteur : c'est ainsi que les nouveaux contrats de location, qui représentaient un montant de 15 milliards de dollars en 1988, ont atteint 44 milliards de dollars en 1994. 

En outre, la part des services de crédit-bail sur le marché des investissements privés (exprimée en pourcentage) a plus que doublé dans les pays à revenu faible ou intermédiaire entre 1988 et 1994. En 1994, le crédit-bail a permis de financer 11 % en moyenne des investissements en équipements productifs des pays à revenu intermédiaire, contre à peine    4 % en 1988.

1.4. Les raisons d’une expansion aussi rapide

La formule du crédit-bail a permis de répondre à la demande latente des nouvelles PME et d'attirer une clientèle qui empruntait traditionnellement aux banques. Elle est avantageuse pour toutes les parties concernées : Le preneur Malgré son coût relativement élevé, le crédit-bail peut offrir au preneur un certain nombre d'avantages :

· Plus simple du point de vue des sûretés et plus souple au regard de
l'obligation qui est faite à l'entrepreneur de présenter une série de bilans, la formule du crédit-bail est plus facilement accessible aux PME que les prêts bancaires.

· Disponibilité. Dans les pays en développement, le crédit-bail est parfois la seule option disponible pour financer l'achat de matériel sur le moyen et le long terme.

· Commodité. La formule exigeant rarement la constitution d'une sûreté extérieure, le crédit-bail est un moyen plus simple et rapide de financer un investissement qu'un prêt classique.

    

· Des coûts de transaction moins élevés. Les marges pratiquées par les
sociétés de crédit-bail sont relativement importantes, mais les coûts induits dans le cas des prêts par la mobilisation de garanties, les frais de constitution de dossier et les délais nécessaires aux banques pour instruire les demandes peuvent se révéler coûteux, en particulier pour les petits emprunteurs.

· Une mise de fonds modique. Le crédit-bail peut permettre de financer un pourcentage plus élevé des dépenses d'investissement en matériel que les emprunts bancaires, souvent avec un apport de fonds modeste.

· Souplesse. Les contrats de crédit-bail peuvent être adaptés aux besoins de trésorerie du preneur.

· Incitations fiscales. Dans beaucoup de pays, les preneurs peuvent
déduire de leur revenu imposable le montant total de la location, alors qu'ils ne peuvent déduire que les intérêts dans le cas d'un emprunt bancaire. En outre, les bailleurs peuvent répercuter sur les preneurs, sous forme de coûts de financement réduits, les avantages fiscaux associés à l'amortissement du bien loué. Les pouvoirs publics favorisent le crédit-bail par des incitations fiscales parce qu'ils reconnaissent que la formule permet aux petites entreprises et aux entreprises de création récente de financer leurs investissements.

1.5. Les avantages pour les sociétés de crédit-bail 


Les sociétés de crédit-bail peuvent aussi profiter aux PME :

· La propriété de l'actif constitue pour le bailleur une sûreté solide. Dans les pays où les insuffisances de la législation régissant les garanties font obstacle aux prêts bancaires, la formule du crédit-bail présente (souvent) l'avantage de ne pas exiger du preneur qu'il constitue une sûreté autre que celle représentée par l'actif lui-même et d'être
associée à des procédures de reprise de possession plus simples, puisque le droit de propriété de l'actif est déjà détenu par le bailleur.

Fonds spécialement affectés. Étant donné que le bailleur achète directement le matériel au fournisseur, le preneur ne risque pas d'affecter les fonds à d'autres dépenses.

· La relative simplicité des documents nécessaires explique le niveau peu élevé des coûts de transaction, ce qui permet aux sociétés de crédit-bail de réaliser efficacement un gros volume d'activité.
· Réglementation moins contraignante. Les sociétés de crédit-bail n'acceptant généralement pas de dépôts, elles font habituellement l'objet d'une réglementation moins stricte que les banques. 

Stimuler les investissements


Nombreux sont les gouvernements qui encouragent le crédit-bail comme un moyen de stimuler les investissements. Mais le crédit-bail offre encore d'autres avantages : il permet d'aviver la concurrence entre services financiers et d'initier les entreprises et les établissements financiers à de nouvelles techniques, comme l'analyse de crédit par les flux de trésorerie.


II. L'expérience de Burkina Bail

2.1. Généralités

a) Tour de table

Spécialisée dans le financement des opérations de crédit-bail portant sur les biens mobiliers et matériels à usage professionnel, BURKINA BAIL est une société de droit burkinabé crée le 16 décembre 1996 à l’initiative de la Banque Internationale du Burkina, BIB.

Le 30 octobre 1997, elle a été agréée en qualité d’établissement financier du premier groupe et inscrite sur la liste des banques et établissements financiers de l’Union Monétaire Ouest Africaine, UMOA sous le numéro C 0085 B.

Le capital de la société qui devra passer très prochainement à 1 milliard est actuellement de 500 millions réparti entre :

· la Banque Internationale du Burkina : 51,9 %

· Le FMO                                            : 29,0 %

· Cauris Investissement                       : 18,0 %

· Burkina Equipements                        : 1,0 %

· Divers nationaux                               : 0,1 %.    

b) Equipe et structures

Sur le plan organisationnel Burkina Bail a un effectif de 8 travailleurs dont le Directeur Général, un analyste financier, un agent commercial, un comptable, un informaticien, un contrôleur interne, une secrétaire de direction et un chauffeur/agent de liaison. 

Il est doté d’un Conseil d’Administration de cinq (5) membres présidé par le PDG de la BIB et comprenant deux administrateurs représentant l’actionnaire majoritaire, un administrateur représentant le FMO, un administrateur représentant Cauris Investissement et le Directeur Général.

c) Activité

Les activités ont démarré timidement au cours de l’année 98 avec seulement 4 contrats financés pour un montant total de 116 M. Elle se sont très vite développées et à fin décembre 2001, la situation se présentait comme suit :

· un total bilan de 2 966 millions contre 2 631 millions précédemment ;

· un résultat net de 57 millions contre une perte de 21 M l’exercice précédent ;

· des produits d’exploitation de 1 016 millions contre 534 M en 2000 ;

· un montant cumulé de financement de 3 533 millions dont 1 541 millions pour la seule année 2001 portant sur un total respectif de 82 et 39 contrats.

Les chiffres définitifs attendus au titre de l’exercice 2002 devraient confirmer cette tendance progressive de l’activité. 

2.2.  Pratique du crédit-bail à Burkina-Bail 

2.2.1.  Présentation du produit

Le crédit-bail ou leasing est une opération de financement par laquelle une société (le bailleur) achète un bien préalablement choisi par son futur utilisateur (le locataire) et le donne à bail à ce dernier pour une durée ferme et irrévocable, moyennant des loyers fixés à la signature du contrat. Au terme de la période de location, le locataire peut acquérir le bien pour une valeur résiduelle très faible connue au départ.

L’opération de crédit-bail met en présence trois partenaires :

· le locataire qui est une entreprise qui désire disposer d’un matériel. Il le choisit librement ainsi que le fournisseur ; réceptionne le matériel, l’exploite, l’assure, l’entretient, paie les loyers au bailleur et en fin de contrat a la faculté de relouer le matériel et éventuellement de le racheter ;

· le fournisseur qui livre le matériel chez le locataire, assure sa mise en service et sa garantie ;

· le bailleur qui achète le matériel choisi par le client au fournisseur désigné par celui-ci ; le donne en location au locataire ; paie le fournisseur ; perçoit les loyers du locataire et vend ou reloue (éventuellement) le matériel au locataire en fin de contrat. 

2.2.2. Modalités du contrat de crédit-bail 

Le contrat de crédit-bail traduit formellement les obligations réciproques du bailleur et du locataire, celles du fournisseur étant régies au plan commercial par l’acte de vente.

Il repose essentiellement sur les points suivants :

· L’irrévocabilité du contrat. La durée du contrat est fixée d’avance et irrévocable. Le bailleur pour équilibrer financièrement son opération peut amortir le matériel sur la durée du contrat et n’assume pas le risque de recommercialisation avant terme.

· La durée du contrat . Il s’agit d’un compromis entre la durée de vie économique du bien, sa durée d’amortissement fiscal et les possibilités de refinancement du bailleur. Pour limiter ses risques ce dernier peut chercher à réduire la durée des contrats, contrairement au locataire qui peut chercher à la rallonger pour étaler ses charges. Dans tous les cas la durée du contrat ne doit pas excéder la durée de vie économique du matériel. A Burkina Bail la durée maximale est de cinq (5) ans.

· Le loyers. La location démarre à compter de la date de réception du matériel par le locataire matérialisée par la signature d’un procès-verbal de prise en charge par ce dernier et le fournisseur. Les loyers sont payables d’avance à une fréquence généralement constante (mensuelle, trimestrielle, semestrielle, annuelle). Le montant des loyers n’est pas révisable, mais il peut être constant, dégressif et même saisonnier. Enfin le non paiement d’un seul terme de loyer peut entraîner la résiliation du contrat de plein droit par le bailleur. En règle générale, le locataire dans ce cas doit restituer immédiatement le matériel au bailleur et peut être condamné à payer les loyers restant à courir.

· La conservation et l’entretien du matériel . L’utilisateur n’est pas propriétaire du matériel mais il doit se comporter tel pendant la durée du contrat. Le bailleur a le droit de vérifier les conditions d’utilisation et d’entretien du matériel dont il est propriétaire et même obliger le locataire à souscrire un contrat de maintenance. Tous les frais entraînés par l’emploi, l’entretien et les réparations sont à la charge du locataire et en cas de non fonctionnement du matériel quelqu’en soit la raison ou la durée, il est tenu de continuer à verser les loyers au bailleur.

· L’Assurance du matériel. En sa qualité de gardien du matériel, le locataire est responsable des dommages causés par ce matériel ; de tous les risques de détérioration ou de perte totale ou partielle de ce matériel. Il est donc obligé de souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques auxquels sont exposés le matériel, avec délégation de l’indemnité au bailleur ;

· La fin du contrat. Au terme du contrat la restitution du matériel peut être envisagée, mais la faiblesse de la valeur résiduelle rend plus courante les options d’achat. C’est une faculté, et non une obligation, pour le locataire de racheter le matériel pour la valeur résiduelle fixée au départ du contrat. Il est aussi possible d’opter pour une relocation du matériel à des conditions fixées à l’avance ou négociées au moment de la relocation.   

2.2.3. Conditions d’accès au financement 

Toutes les entreprise privées constituées sous forme de sociétés ou individuelles intervenant dans tous les domaines de l’activité marchande peuvent bénéficier des financements de Burkina Bail à condition que les dossiers soumis répondent à ses normes d’acceptation.

Il y a cependant un ciblage de la clientèle qui tient compte du degré de risque encouru et qui amène à privilégier par ordre d’importance les catégories suivantes :

· 1) les entreprises déjà existantes qui ont un besoin de financement pour renouveler leurs équipements ou pour doper leur croissance ;

· 2) les entreprises déjà existantes qui veulent investir dans la diversification de leurs activités. Une attention particulière est accordée ici sur la capacité financière de l’entreprise à faire face à un éventuel retournement défavorable de conjoncture ; 

· 3) les entreprises en création. A ce niveau, outre la capacité de l’affaire à générer dès la première année une rentabilité suffisante pour faire face aux engagements, on s’intéressera au niveau d’implication du prospect dans son affaire qui doit être fort, et aussi à la consistance des garanties particulières apportées.

Par contre, les interventions dans le secteur des BTP sont limitées, car les difficultés de trésorerie que rencontre cette catégorie de clientèle à cause des longs délais de paiement des décomptes ne les permettent généralement pas  de payer les loyers à bonne échéance.

Une méfiance accrue est par ailleurs observée vis-à-vis du secteur minier et celui primaire de l’agriculture et de l’élevage. Le premier connaît des aléas liés à l’estimation réel du niveau des réserves et à la variation des cours des minerais ; tandis que pour le second en plus des aléas climatiques, il est nécessaire d’envisager une période de différé (car il faut produire avant de vendre ) qui n’est pas toujours compatible avec le financement par crédit-bail.

III - DIFFICULTES LIEES AU CREDIT-BAIL : cas de BURKINA BAIL 

Les difficultés sont essentiellement d’ordre fiscal, compte tenu de l’inexistence actuellement au Burkina d’une législation propre au crédit-bail. L’activité est donc régit par le droit commun dont certaines dispositions sont incompatibles à un développement du produit de leasing.

On peut notamment évoquer les éléments de préoccupation suivants :

· Lorsqu’un bien  est exonéré de TVA (cas du matériel médical par exemple) ou lorsque l’acquéreur bénéficie d’un régime d’agrément relevant du code des investissements, la TVA ne s’applique pas pour l’achat de ce bien. Cependant, la location de ce même bien au regard des règles propres aux locations est frappée de TVA et ce, même si les activités du locataire sont exonérées de cette taxe. Cette situation contribue à priver les sociétés de crédit-bail d’un segment de marché très important à travers la facturation de la TVA qui vient grever les coûts de prestation.

· Les sociétés de crédit-bail sont sujets à un cumul de crédit TVA quasi permanent. En effet, la TVA payée entièrement au moment de l’acquisition du matériel est récupérée par fractions sur les loyers facturés au client. Ce système présente de graves inconvénients car lorsque la société de crédit-bail connaît une croissance rapide, le montant de la TVA sur achats va excéder largement le montant de la TVA due sur loyers. Il peut en résulter un décalage important de récupération ou butoir qui peut majorer considérablement le coût du crédit-bail. Ce phénomène est certes commun à toutes les entreprises dont le montant des investissements se trouve être supérieur au chiffre d’affaires, mais dans le cas précis du crédit-bail, il est long et onéreux. A cause donc de l’incidence de ce butoir dû à l’incidence du retard d’imputation de la TVA qui grève ce procédé de financement, il est démontré que cela fait augmenter le coût du crédit-bail.

Pour aplanir les difficultés susvisées, des démarches ont été initiées à l’endroit du Ministère des Finances afin d’obtenir entre autres les aménagements suivants comme c’est déjà le cas dans certains pays comme la Côte-d’Ivoire et le Sénégal :

· Exonérer les loyers de TVA lorsque dans le cadre d’une opération de crédit-bail le bien donné en location est exonéré ;

· Exonérer les loyers de TVA lorsque les activités du locataire dans une opération de crédit-bail sont exonérées de TVA ; et ce indépendamment de la position du bien (exonéré ou pas) ;

· Autoriser, au bénéfice des entreprises de crédit-bail, le remboursement des crédits de TVA non imputables.

IV - LES FRUITS DE L’EXPERIENCE

Dans le cadre de ce bilan dressé de la pratique du crédit-bail par la SFI, plusieurs enseignements se dégagent de l'expérience des sociétés de crédit-bail dans le financement des investissements des PME/PMI :

· Une collaboration doit être développée avec certaines sociétés dans le but d’échanges du know how. Cette collaboration peut se faire par des prises de participations ou par des échanges de services. Par expérience on sait que les partenaires techniques étrangers ont joué un rôle
important dans la majorité des sociétés de crédit-bail, mais ils n'ont pas toujours fait la preuve de leur efficacité pour diverses raisons, notamment méconnaissance du marché, différences
culturelles et manque d'intérêt. Des partenaires techniques détenant une part substantielle du capital seraient plus susceptibles de contribuer efficacement à l'entreprise.

· Une gestion prudente du portefeuille s'avère payante. Beaucoup des problèmes rencontrés par les sociétés de crédit-bail sont imputables à des portefeuilles exagérément concentrés sur un client ou un secteur donné.

· Les sociétés de crédit-bail sont sensibles à des évolutions macroéconomiques adverses. La détérioration de la conjoncture macroéconomique a généralement des retombées immédiates sur les petites et moyennes entreprises, qui constituent souvent un pourcentage élevé de la clientèle des sociétés de crédit-bail. En outre, en cas de resserrement du crédit, ces sociétés peuvent se trouver confrontées à des difficultés de financement ou à des asymétrie d'échéances.

· La convertibilité des monnaies et la réduction des droits sur les importations de matériel et d'équipement jouent en faveur des sociétés de crédit-bail. Les sociétés de crédit-bail des pays en développement ont souvent besoin de devises pour régler leurs importations de matériel, mais préfèrent libeller leurs baux en monnaie nationale (leur clientèle étant
essentiellement constituée de PME). En l'absence de convertibilité, elles libellent la plupart de leurs contrats en devises afin de les faire concorder avec les prêts qu'elles ont contractés pour financer l'achat du matériel importé, et se bornent donc, par là, à servir une clientèle d'exportateurs.

· Les sociétés de crédit-bail indépendantes ont une politique commerciale plus agressive et se concentrent sur leur portefeuille. 

· Les difficultés posées par la mobilisation des ressources domestiques sont souvent l'un des principaux obstacles à l'expansion du secteur. C'est là un des domaines clés avec la connaissance des marchés nationaux où la contribution de partenaires locaux peut faire une grande différence pour une nouvelle société de crédit-bail 

Les sociétés de crédit-bail mobilisent des ressources d'emprunt:

1. en empruntant auprès des banques et établissements financiers, ou, le cas échéant, des caisses de retraite et compagnies d'assurance. La demande émanant de sociétés de crédit-bail élargit les possibilités de prêt à long terme qui s'offrent à toutes ces institutions.

2. en émettant des obligations et autres titres négociables. D'où un éventail plus large d'instruments plus liquides sur les marchés financiers nationaux. Dans leur quête de ressources, plusieurs des sociétés de crédit-bail auxquelles la SFI a apporté son soutien ont innové sur leur
marché obligataire national. En Corée, les 20 milliards de won d'obligations non garanties émises en mai 1986 par KDLC ont constitué la première émission de titres nationaux par une société de crédit-bail coréenne.

3. Enfin, en titrisant leurs créances résultant du crédit-bail. La SFI s'emploie à titriser les créances résultant du crédit-bail pour le compte de certaines de ses sociétés de crédit-bail.

V - LES CLES DU SUCCES D’UNE SOCIETE DE CREDIT-BAIL 

L'expérience de Burkina Bail donne à penser que la prospérité d'une société de
crédit-bail tient à six facteurs :

· Une gestion de qualité. Des normes élevées d'analyse du crédit par
les flux de trésorerie et de supervision des clients, ainsi que des procédures de suivi et d'assurance du matériel sont indispensables.

· Des partenaires compétents. Sur bien des marchés où le crédit-bail est en cours d'introduction, il importe de disposer d'un partenaire technique étranger actif, déterminé et compétent. Celui-ci, qui doit détenir un nombre d'actions propres à garantir sa participation active doit : fixer les normes et procédures et assurer leur suivi; former le personnel local; dispenser des conseils sur la fixation des prix des contrats, la commercialisation et l'administration; et, éventuellement, détacher un de ses cadres pour en faire le premier directeur général de la société.

· Des ressources financières. Le plus gros obstacle auquel se heurte la croissance des sociétés de crédit-bail, c'est le manque de ressources à long terme en monnaie nationale. Avoir accès aux
dépôts à terme des compagnies d'assurance ou des caisses de retraite, ou à un marché obligataire local les aide à surmonter cette difficulté.
· Un équilibrage des risques entre actif et passif. Les sociétés de crédit-bail doivent faire correspondre leurs contrats à taux fixe avec des financements à long terme à taux fixe, ou, s'il n'existe que des taux flottants (sur le marché local ou international), elles doivent pouvoir
s'appuyer sur un cadre réglementaire qui leur donne la possibilité de réviser périodiquement leurs taux.

· Un attrait pour les prêteurs. Vu leur ratios d'endettement élevés, les sociétés de crédit-bail doivent conserver leur attrait pour les prêteurs.

· Un cadre réglementaire favorable. Les sociétés de crédit-bail ont besoin d'un cadre réglementaire, législatif et fiscal qui leur assure au minimum un traitement équivalant à celui dont bénéficient les autres sources de financement des investissements. Il leur faut des procédures juridiques claires, simples et efficaces pour pouvoir récupérer les actifs
en cas de violation des clauses du contrat.

VI. LES VALEURS A DEVELOPPER

· Construire une équipe de professionnels ;

· Rester concentré sur le marché ; 

· Avoir une politique de prise de risque sélective et une fonction de recouvrement rigoureuse dans ses actions et très efficace ;

· Respecter les engagements pris vis-à-vis des Zinzins

PRESENTATION DU SPEAKER

Abdoulaye K. SORY est Directeur Général depuis janvier 2000 de BURKINA BAIL, une société de crédit-bail créée en 1996 par la BIB, FMO et CAURIS INVESTISSEMENT (filiale BOAD).

Monsieur SORY présente plus de 10 ans d’expérience professionnelle. Avant de rejoindre BURKINA BAIL en janvier 2000, il était cadre en charge de la section Banques et Etablissements Financiers au service crédit de la Direction Nationale de la BCEAO de 1996 à 2000. A la Banque Centrale, Monsieur SORY a travaillé sur le suivi de la mise en œuvre du Plan Comptable Bancaire, le suivi de l’application de la réglementation bancaire par les établissements de crédit, l’instruction des demandes d’agrément sollicitées par les banques en phase d’installation ; et participé aux missions d’inspections de la Commission Bancaire de l’UMOA et aux rencontres et séminaires sur la mise en œuvre d’une réglementation  relative au SFD (micro finance).

Monsieur SORY a également travaillé  de 1993 à 1996 en qualité de chargé de Programme « Project Manager auprès de ADD-WAP, une ONG britannique couvrant 4 pays (Mali, Côte d’Ivoire, Bénin et Burkina Faso). Avant cela, Monsieur SORY a servi en qualité d’assistant administratif et financier de 1991 à 1993 auprès de la Représentation de la FAO à Ouagadougou.

Monsieur SORY est titulaire d’un Master / DEA en Economie option monnaie et échanges internationaux de l’Université de Grenoble,  deux maîtrises (en Economie et en Gestion de l’entreprise) des Universités de Ouagadougou et de Grenoble et d’un DUT option Finance Comptabilité.

Monsieur SORY est Sénateur de la JCI (Jeune Chambre Economique) ; membre du Club des hommes d’affaires franco-burkinabè et du Lions Club. 

10- Mise en place Guichet crédit bail au PAPME 

Motivations
· Difficultés à mener certaines opérations de financement à moyen et long termes

· Faiblesses ou manque de fonds propres 

· Problèmes de prises et réalisation de garanties

· Nécessité d’offrir aux entrepreneurs de produits financiers à moyen et long terme adaptés

· Niveau d’endettement élevé de certains promoteurs

CONTRAINTES

· Juridiques

· Guichet spécialisé

· Société

· Formalités juridiques liés à l’opération

· Reglémentaires

· PARMEC

· BANCAIRE

· Questions fiscales

· Les types d’activités et d’équipement à financer

Méthodologie

· Recherche documentaires  et d’information demandée sur le produit et des expériences

· Equip bail – Kenya – Madagascar – Gramen bank

· Recherche d’information sur le cadre juridique /BCEAO

· Mise en place d’un groupe de travail

· Analyse du marché   -  Procédures d’analyse

· Procédures comptables  - Objets de financement

· Sollicitation de l’appui technique de Equip bail pour l’élaboration procédure

Méthodologie
· Détachement à l’interne du personnel qui sera chargé de l’expérimentation

· Formation de ce personnel

· Equip bail

· Burkina bail

· Démarrage de l’expérimentation à la direction

· Presse D

· Deekamey

11- Mise en place du fonds de garantie par PRODIA

11 – Mise en place d’un fonds de garantie par PRODIA

PRODIA  AC
Promotion du Devéloppement Industriel, Artisanal et Agricole,

Association Civile
Présenté par Marie – Jeanne IDANI

PRESENTATION DE PRODIA
· Association Civile

· 01 B.P. 2344 Ouagadougou 01 Burkina Faso

· Tel. : (00226)  34.31.11

· (00226) : 36 04 17 Agence de Zogona

· (00226) : 35.17.33 Agence de Tampouy

· Fax : (00226) 34.71.47

· E- mail : prodia @cenatrin. bf 
· Directeur: Mahamadou OUEDRAOGO

LES OBJECTIFS DE PRODIA

· Contribuer au développement des activités productives en milieu urbain en permettant aux individus et   / ou à des groupes d’individus, porteurs de projets (créateurs d’emplois et générateurs de revenus), d’avoir accès au crédit, à des conditions souples.

PUBLIC CIBLE DE PRODIA

· Les acteurs du secteurs informel ( artisans, petits commerçants, transformateurs de produits locaux…)

· Les acteurs du secteur agricole (maraîchers, éleveurs de famille, …)

· Les prestataires de services (gardiennage, secrétariat public, télé centre, …)

· N.B. Ces promoteurs sont surtout des femmes.

· Les salariés viendront pour des activités d’agriculture et  ou d’élevage

PRODUITS OFFERTS

· Le crédit direct, sans épargne préalable. Cela peut être un crédit pour

·  le Fonds de roulement;

·  l’équipement;

· Le fonds de roulement et l’équipement;

· Le préfinancement des marchés.

NOS PARTENAIRES
· Des partenaires du Nord : Allemands, Belges, et Luxembourgeois essentiellement;

· Des partenaires locaux, qui sont des Structures d’appui aux Micro et Petites Entreprises (MPEs) au BURKINA – FASO;

· Les structures Etatiques.

LES CONDITIONS D’ACCES CHEZ PRODIA

· Résider à Ouagadougou et être en activité depuis au moins 06 mois;

· Déposer une demande manuscrite contenant des pièces d’identification;

· Avoir une garantie. 

LES TYPES DE GARANTIES EXISTANTS

· Un (01) ou 02 avaliseurs;

· Un bien matériel;

· Un bien immobilisé;

· Une caution solidaire;

· La caution morale d’une Structure d’appui Partenaire

· Les fonds de garantie.

LES TYPES DE FONDS DE GARANTIES

· Les Fonds de garanties mis en place par une Structure d’Appui aux PMEs;

· Les Fonds de garanties mis en place en partie par une Structure d’Appui aux PMEs, et en partie par les promoteurs qu’elle encadre;

· Les Fonds de garanties mis en place par les promoteurs eux mêmes

FONDS DE GARANTIE (F.G.)MIS EN PLACE PAR UNE STRUCTURE D’APPUI (S.A.)

· Les conditions de mises en place d’un F.G., doit faire l’objet d’une entente entre 02 parties : L’Institution Financière (IF), et un Structure d’Appui (SA), ou un groupe de promoteurs encadrés.

· Les conditions d’amissibilité au fonds doivent être précisées de parts et d’autres.

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DU FONDS

· Les rôles et obligations des parties sont déterminée de manière précise dans l’Entente, de manière à permettre son bon fonctionnement.

· Un comité d’attribution et / ou de suivi, ou comité de gestion du Fonds peut être mis en place, afin d’empêcher les abus de part et d’autre.

LA MISE EN ŒUVRE DU F.G.

La mise en oeuvre du F.G. doit être justifiée. Les fondateurs du Fonds et les IF doivent déterminer ensemble, les conditions de sa mise en œuvre.

En principe, le prêteur doit épuiser toutes ses voies de recours, avant de demander la mise en œuvre du F.G.

Aussi, en annexe au Protocole d’Entente, doit – on trouver une présentation de la procédure de recouvrement de l’IF.

Le fondateur du Fonds pourra ainsi juger de l’efficacité du système de recouvrement au son futur partenaire financier.

Par conséquent en cas d’impayés, une IF doit apporter la preuve d’avoir épuiser toute la procédure de recouvrement décrite en annexe.

AVANTAGES DU FONDS POUR LA STRUCTURE FINANCIERE

· Le F.G. permet de soulager les IF d’une partie du risque d’entreprise (les impayés), sans toute fois les déresponsabiliser.

· Le F.G. incite les IF à participer d’avantage au financement des investissements des Entreprises, et donc à se rendre plus utile.

· Des activités non initialement prévues dans les conditions générales d’une IF peuvent être financées, ce qui fera de l’expérience et de la ressource financière en plus pour l’ IF.

AVANTAGES DU FONDS POUR LES PROMOTEURS

· Le problème de garantie auquel peut se trouver confronter un promoteur est résolu;

· Les promoteurs sont plus crédibles au yeux des IF, car les risques liés au manque d’informations fiables ou à la non transparence des entreprises, (Micro, petites ou moyennes), se trouvent reduites;

· L’accès facile et rapide au crédit sont garanties;

· Les promoteurs sont mieux responsabilisés quant à le gestion de leurs entreprises.

AVANTAGES DU FONDS POUR LA STRUCTURE D’APPUI
· Meilleur encadrement des promoteurs, si ces derniers sont assurés qu’il peut y avoir un crédit accessible en cas de besoin;

· Encadrement d’un grand nombre de promoteurs;

· Participation à la promotion (d’une manière générale) des PME ou micro entreprises. 

INCONVENIENTS DU FONDS POUR LA STRUCTURE FINANCIERE
· Du fait de l’allègement du travail dont bénéficie l’IF, il peut avoir une tendance à un relâchement de sa vigilance habituelle, ce qui peut entraîner:

·  Une étude sommaire des dossiers;

·  Le relâchement du suivi après financement; 

·  Le relâchement du recouvrement tel qu initialement prévu.

Conséquence: le F.G. peut être épuisé en un temps records, ce qui fera une mauvaise publicité à l’endroit de l’IF, donc moins de partenariat futur, et donc moins de clients, avec ce que tout cela entraîne.

INCONVENIENTS DU FONDS POUR LE PROMOTEUR
· Déresponsabilisation croissante, quant à la recherche d’une propre garantie;

· Déresponsabilisation dans l’effort de rechercher des partenaires financiers, et de souscrire à leurs conditions;

· Par ricochet, moins d’effort dans la gestion de sa propre entreprise, ce qui peut entraîner sa faillite;

· Non respect des engagements pris quant au remboursement du crédit, ce qui entraînera fatalement des conséquences fâcheuses pour d’autres demandes de crédit.

INCONVENIENTS DU FONDS POUR LA STRUCTURE D’APPUI

· Mauvais encadrement des promoteurs;

· Perte du F.G. en cas de mauvaise gestion de part et d’autre;

· Toutes conséquences liées à l’appui des S.A.

EXEMPLE DE PARTENARIAT: PRODIA/PAB

· PRODIA entretient depuis 1996,  des rapports privilégiés avec le PAB (Programme d’Appui à l’Artisanat Burkinabé). L’un des objectifs de PAB est l’appui à l’organisation des approvisionnements, à la commercialisation, et à l’accès aux marchés publics ou privés.

· Pour atteindre cet objectif, PAB a signé un protocole d’Entente avec PRODIA, afin d’assurer notamment les préfinancements de marchés. 
· Par ailleurs, indépendamment de ce protocole, les Artisans encadrés par PAB, ont également signé un protocole d’entente avec PRODIA.

LES OBJECTIFS DE CE PROTOCOLE

· Permettre aux artisans qui ont soumissionné et obtenus des marchés, de pouvoir les exécuter en ayant rapidement accès à une source de financement, notamment celle de PRODIA;

· Des montants et des délais de remboursement sont négociés dans ce protocole, et restent négociables;

· Ces crédits servent à l’achat d’équipement, à un complément de fonds de roulement.
· Dans notre partenariat avec PAB aucun Fonds de garantie en espèces n’est mis en place. PAB constitue une caution morale pour l’entrepreneur, qui vient avec ses propres garanties (le fonds de commerce, de l’équipement, de l’immobilier, la domiciliation du paiement, un fonds en espèce équivaut à 20 % du montant accordé, …)

· Le promoteur doit avoir reçu un avis favorable de son Association, et un avis favorable du technicien et des Responsables du PAB qui l’encadrent dans ses travaux.
· Aux termes du protocole signé entre les Artisans de PAB et PRODIA, chaque artisan doit cotiser 0,75 % du montant accordé, afin de constituer à la longue un Fonds de garantie, pour le cas où PAB viendra à fin de son existance;

· Ce fonds consolide l’Association Professionnelle des Artisans.

MISE EN ŒUVRE DES TERMES DU PROTOCOLE

· Chaque trimestre, une situation synoptique des remboursements est transmise chez PAB pour information. Un compte rendu des démarches entamés est fait, si un promoteur est en retard de paiement. PAB et l’Association dont relève le promoteur relancent à leur tour ce dernier. En cas de nécessité, PAB se rend chez le maître de l’ouvrage, afin de négocier le paiement à l’endroit du promoteur. 
· Si le maître de l’ouvrage est fautif, un nouveau délais de remboursement peut être accordé au promoteur à sa demande et ce, sur confirmation du PAB.

· Si le promoteur est fautif, les garanties seront exécutées, avec l’appui des autorités judiciaires compétentes, ou de la manière suivante:
.  En cas de non - remboursement, ou de non - remboursement dans les délais par un promoteur dans une des zones d'intervention du PAB, tout le processus de financement définit dans le protocole est suspendu dans la dite zone. Il en sera de même pour une Association, si le promoteur relève de cette Association. Cette suspension sera matérialisée par une lettre qu'adressera PRODIA au PAB, avec ampliation à l'Association concernée. Aucune demande ne pourra être acceptée ou examinée pendant cette période par PRODIA. Le processus de financement pourra reprendre dès le règlement des impayés par le promoteur défectueux. 

LES MONTANTS ET DELAIS DE REMBOURSEMENT
· Au début de son intervention, PRODIA a eu pour objectif premier de financer des micro projets, afin d’amener ceux – ci à atteindre une certaine taille, afin de pouvoir bénéficier de l’appui financier des Banques classiques.

· Les montants octroyés allaient ainsi de 

    50 000 FCFA à 200 000 FCFA maximum en 1992, puis à 300 000 FCFA maximum en 1993, puis à 500 000 FCFA en 1999, et à 1000 000 FCFA à partir de 2000.
· Les montants ont été revus à la hausse, vu le peu d’intérêt que montraient les banques classiques de l’époque, à l’endroit des micro-entrepreneurs.

· C’est toujours dans le même esprit, que PAB a réussit à négocier des montants allant de 500 000 FCFA à 5 000 000 CFA par promoteur. Etant des préfinancements de marché, les remboursements sont unique, et se font dans un délai de 06 mois maximums.

STATISTIQUES

LE SECTEUR DE LA MICRO ENTREPRISE

CONCLUSION
· Au vu de :

·  la bonne relation existant entre PRODIA et PAB; 

· la bonne relation et le climat de confiance existants  entre PRODIA et le Artisans du PAB;

· Le  respect des engagements par le promoteurs; l’on peut affirmer qu’il n’est pas toujours nécessaire d’avoir un Fonds de Garantie en espèce, pour pouvoir octroyer du crédit.

Je vous remercie

12- Fonds de garantie CEPEPE : le FONAGA
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I- HISTORIQUE DU FONAGA

La conférence Nationale des Forces Vives de la Nation de février 1990 au Bénin a recommandé entre autres, la mise en place d’un Fonds de Bonification et d’Assistance aux P.M.E.

Il convient de préciser que cette recommandation avait déjà été faite par l’Union Monétaire Ouest Africaine (U.M.O.A.) dans ses directives de Septembre 1975 aux pays membres.

Les orientations économiques du Bénin appuyées par les négociations du premier Programme d’Ajustement Structurel (PAS) ont consacré la libéralisation de l’économie à travers la promotion de l’initiative privée. Dans l’environnement d’économie sinistrée du Bénin à cette époque là, le développement des petites et moyennes entreprises n’est possible que si des mesures réelles d’incitation, d’encadrement et de soutien sont prises.

En vue de permettre au secteur privé de jouer un rôle stratégique pour la relance économique et la promotion de l’emploi, la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin et le Conseil National du Patronat du Bénin ont, avec l’appui du Gouvernement Béninois, et du Programme des Nations Unies pour le Développement mis en place un dispositif composé d’une part par le Centre de Promotion et d’encadrement des PME (CePEPE), et d’autre part par le Fonds de Bonification et d’Assistance aux Petites et Moyennes Entreprises (FoBAPE) dont les objectifs initiaux étaient les suivants : 

· accorder des bonifications d’intérêts pour les crédits aux petites et moyennes entreprises;

· mobiliser des lignes de crédit d’investissement auprès des établissements financiers;

· accorder sa garantie pour les prêts consentis par les banques et établissements financiers aux petites et moyennes entreprises privées en faveur d’opérations présentant un intérêt économique et social et un degré satisfaisant de rentabilité financière;

·  prendre des participations en capital ou consentir des avances en fonds propres ;

· financer les dépenses de formation et d’études initiées dans le cadre du programme d’activités du CePEPE.

La création du FoBAPE en 1990, visait donc à faciliter le financement des PME par les banques primaires encore frileuses de la situation qu’a connu le secteur bancaire au Bénin à la fin des années 1980. Il constitue un outil important pour compléter l’action du CePEPE dont les objectifs fondamentaux visent la promotion de l’initiative privée et de l’emploi.

Après une dizaine d’année de fonctionnement, le Conseil d’administration du Fonds a commandité une étude pour renforcer ses capacités d’intervention et son impact sur les activités des PME.

Cette étude a recommandé de :

· limiter les activités du Fonds aux seules opérations de garantie et de cautionnement,
· conserver sa forme d’association sans but lucratif avec reconnaissance d’utilité publique,

· soumettre les activités du Fonds au contrôle du ministère chargé des finances en raison de la nature de ses activités et de l’origine de ses ressources,

· donner une nouvelle raison sociale qui soit compatible avec les activités développées par le Fonds.

Sur la base de ces recommandations, les documents constitutifs du Fonds ont été repris et une nouvelle dénomination lui a été donnée pour compter du 23 mai 2001. Ainsi, l’institution est devenu : Fonds National de Garantie et d’Assistance aux Petites et Moyennes Entreprises (FONAGA).

II- FONCTIONNEMENT

2.1. ORGANES DE GESTION 

Le FONAGA est administré par un Conseil composé de représentants du secteur privé et de l’Etat. Sa gestion quotidienne est assurée par un Secrétaire Permanent.

2.1.1 Le Conseil d’Administration du Fonds

Il est composé : 

· du Ministre des Finances ou de son représentant ; 

· du Ministre du Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme ou de son Représentant ; 

· du Directeur National de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest ; 

· d’un Représentant de l’Association Professionnelle de Banque ; 

· d’un Représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin ; 

· d’un Représentant de l’Organisation Nationale des Employeurs du Bénin ; 

· d’un Représentant de la Chambre d’Agriculture du Bénin. 

· d’un Représentant de chaque bailleur de fonds contribuant à l’alimentation du FONDS ; 

Le Président du Conseil d’Administration est le Ministre des Finances. Le Vice-président du Conseil d’Administration est le Président du Conseil National du Patronat du Bénin.

Le Conseil d’Administration du FONDS est investi de tous les pouvoirs pour agir au nom du FONDS et autoriser tous actes relatifs à son objet notamment : 

· il approuve le budget prévisionnel, les situations périodiques, le bilan, les comptes d’exploitation et le rapport d’activité annuel du FONDS,

· il décide de l’affectation des produits du FONDS,

· il adopte et modifie le règlement intérieur,

· il gère les ressources,

· il approuve la dotation annuelle du FONDS, détermine les priorités d’intervention, décide du niveau des affectations de ressources aux différentes activités du FONDS et des modalités de leur mobilisation,

· il autorise tous compromis, acquiescements et actions judiciaires avec des tiers,

· il peut déléguer, tout ou partie de ses pouvoirs, notamment au Secrétaire Permanent, afin d’éviter de longs délais dans le processus de prises de décisions. C’est pourquoi, les modalités de décaissements font l’objet chaque fois que possible, de procédures automatiques en fonction de critères simples prédéfinis. 

2.1.2 Le Secrétaire Permanent

Depuis la conception du FONAGA, le CePEPE a été identifié pour être son bras technique. Les statuts du Fonds ont prévu que le Directeur Général du CePEPE soit le Secrétaire Permanent du FONAGA et le Conseil d’Administration a confié la gestion du Fonds au CePEPE. 

En effet, sans le suivi rapproché des activités des entreprises bénéficiaires effectué par le CePEPE, le FONAGA aura des difficultés à réussir sa mission et à survivre. Egalement, l’activité de garantie menée par le FONAGA étant peu génératrice de ressources, un contrat de prestation passé avec le CePEPE apparaît financièrement plus intéressant pour le FONAGA. Ce dispositif a été prévu afin d’obtenir un maximum de synergie et d’efficacité.

Le Secrétaire Permanent du FONDS : 

· assure et organise le secrétariat des sessions du Conseil d’Administration, 

· reçoit des promoteurs, des banques ou du CePEPE les dossiers d’intervention et les instruit, 

· encaisse les recettes et acquitte les dépenses, 

· tient la comptabilité en liaison avec le Trésorier et il suit l’évolution des risques assurés par le FONDS et saisit immédiatement le Président du Conseil de tout dépassement éventuel du potentiel d’engagement du FONDS,  

· fait établir des situations trimestrielles et le bilan annuel du FONDS et rédige un rapport sur les activités de celui-ci à la fin de chaque exercice, 

· rend régulièrement compte (au moins une fois par trimestre) au Conseil d’Administration des opérations qu’il a autorisées dans le cadre de sa délégation de pouvoirs,  

· après approbation du Conseil d’Administration, fait ouvrir et fonctionner sous sa signature et celle du Trésorier tous comptes bancaires nécessaires à la bonne marche du FONDS et peut procéder au placement des ressources du FONDS dans les conditions prévues par le Règlement Intérieur,   

· élabore le statut du personnel du FONDS (classification, grille…),   

· élabore le Manuel de Procédures du FONDS.

2.2. SERVICES OFFERTS : 
Le FONAGA offre deux types de services :

2.2.1 Garantie pour les prêts consentis par les banques aux PME/PMI nationales

Il s’agit des engagements sur signature sur une période moyenne de cinq (05) ans pour faciliter l’accès au crédit des PME. La matérialisation de ce type d’engagements passe par la signature d’un contrat de cautionnement entre le Fonds et l’institution de financement. Ce contrat définit le montant total du crédit octroyé, le taux de couverture de la garantie du Fonds, les conditions et les modalités de réalisation de cette garantie.

2.2.2 Cautions exigées par les maîtres d’ouvrage.

Il s’agit de toutes les opérations d’engagement sur signature au profit des entreprises soumissionnaires aux appels d’offres des marchés de bâtiment et travaux publics ou d’acquisition des biens et services. Le Fonds intervient dans la délivrance de plusieurs sortes de cautions :


- cautions provisoires


- engagements de cautions


- cautions d’avance de démarrage


- cautions définitives


- caution de retenue de garantie


- caution pour soutenir la mise en place des facilités de caisse demandées par les entreprises auprès des banques.

2.3. BENEFICIAIRES DE LA GARANTIE

Les bénéficiaires de la garantie du FONAGA sont de deux ordres :

2.3.1 Les banques et autres établissements de financement.

Ils reçoivent la garantie du FONAGA dans le cadre du financement des projets de PME et dans la mise en place des facilités de caisse demandées par les entreprises.

2.3.2 Les maîtres d’ouvrage.

 Ils reçoivent la garantie du FONAGA dans le cadre des appels d’offres des marchés de bâtiment et travaux publics ou des marchés d’acquisition des biens et services.

2.4. MODE DE FONCTIONNEMENT


2.4.1- Taux de couverture par intervention

- Pour les interventions à moyen et long termes, la garantie ne couvre que 40 à 60% des crédits mis en place.

- Le cautionnement du FONAGA peut couvrir jusqu’à 100% des engagements financiers des maîtres d’ouvrage et des banques.

- L’encours des interventions sur une même personne physique ou morale ne dépasse pas 100 millions. 

2.4.2 Conditions d’octroi de la garantie :


- être une PME nationale,

- avoir un actif immobilisé ou un coût des investissements réalisés compris entre 10 et 500 millions de francs CFA,

- soumettre un projet dégageant un degré satisfaisant de rentabilité,

- accepter d’un contrat de suivi avec un des organismes spécialisés et agréés par le Fonds.

2.4.3. Commission de garantie :

Le taux de la commission de garantie est de 1,5% l'an sur l'encours net garanti.

2.4.4. Procédure d’appel en garantie :

Dans le cas des garanties de crédit à moyen et long terme, 160 jours après la défaillance de l’entrepreneur, la banque réalise la garantie de l’encours net après avoir fourni la preuve qu'elle a épuisé toutes les procédures amiables et engagé les poursuites nécessaires à la réalisation des garanties offertes par le promoteur.

Après la réalisation de sa garantie, le FONAGA entreprend les démarches judiciaires requises pour recouvrer sa créance sur le client défaillant.

III- SYNTHESE DES RESULTATS

Après douze (12) ans d’intervention, le FONAGA s’est positionné comme l’unique expérience de fonds national de garantie qui, dans la sous-région a su faire face aux difficultés inhérentes au fonctionnement des PME. Il est indéniable que le Fonds soit reconnu par la plupart des institutions de financement comme un dispositif privilégié qui a facilité l'accès aux crédits des PME/PMI.

Ainsi, pour un montant de 2,2 milliards de Francs CFA de crédit accordé aux PME/PMI, les institutions de financement constituées par les banques primaires installées au Bénin et l’Agence Française de Développement, ont obtenu du FONAGA des garanties à moyen et long termes pour 1,055 milliard de Francs CFA. Au total, 112 entreprises, tous secteurs confondus, ont bénéficié de ce type de garantie.

Le dispositif FoBAPE contribue également à l'émergence des PME dans le secteur des Bâtiments Travaux Publics (BTP) par la mise en place des diverses cautions demandées par les maîtres d'ouvrages.

Ainsi, grâce aux cautionnements délivrés par le Fonds d'un montant total de 20,5 milliards de F CFA, le montant des marchés BTP exécutés par ces PME du secteur BTP s'élève à 72,5 milliards de Francs CFA. Il s'agit en majorité, des marchés dont la durée moyenne d'exécution est de trois (3) mois. Le montant des engagements du Fonds dans ce secteur est très important.

Malgré les sinistres enregistrés qui ont nécessité la constitution d'une provision totale de 273 millions de Francs CFA au 31 décembre 2000, l'équilibre financier du Fonds n'est pas encore compromis grâce au bon fonctionnement du couple CePEPE-FoBAPE.

En effet, même en cas de sinistre, le travail continu du CePEPE sur le suivi des entreprises finit souvent par payer et les ressources du Fonds sont remises en place.

Les différents montants mobilisés par le Fonds au cours des exercices précédents et leur utilisation (Situation comptable) permettent, sur la base des expériences accumulées, d'espérer des résultats davantage appréciables pour les années à venir ainsi qu'une amélioration de la qualité des prestations du Fonds.

IV- DIFFICULTES ET LIMITES

Au chapitre des difficultés du Fonds,  il est à déplorer le comportement de certains promoteurs. En effet, l'absence d'une véritable culture d'entreprise, entraîne des problèmes de gestion internes au niveau de certaines entreprises et qui se manifestent par des difficultés de paiement des échéances bancaires. A cela s'ajoute la mauvaise foi de certains entrepreneurs qui confondent leur patrimoine personnel avec celui de l'entreprise ou qui détournent purement et simplement à d'autres fins les ressources d'emprunt initialement destinées à la création ou réhabilitation de leurs entreprises.

Le Fonds a démarré ses activés avec une dotation initiale de 300 millions de FCFA. En 1999, le Ministère des Finances et de l’Economie a débloqué une dotation complémentaire de 200 millions de F CFA, faisant passer ainsi le capital du Fonds de 300 à 500 millions de F CFA. Malgré cette augmentation, le FONAGA ne dispose pas  de ressources suffisantes pour faire face à la totalité des sinistres qui sont générés par les engagements. 

De même, les ratios de prudence que le FONAGA utilise pour surveiller le niveau de ses engagements par rapport à ses fonds propres, atteignent souvent des proportions traduisant une saturation du niveau des engagements du FONAGA.

IV- EXEMPLES CONCRETS DE PME AYANT BENEFICIE DE L’APPUI DU FONAGA

FERME SENADJRO

Activités 
: Production de maïs et d’arachide 

Montant du crédit

: 25.000.000 francs CFA (1er crédit)





 et 10.000.000 francs CFA (2ème crédit)

Garantie FONAGA

: 50 % du crédit

TUNDE S.A.

Activités 
: imprimerie

Montant du crédit

: 220.000.000 francs CFA (1er crédit)





 et 10.000.000 francs CFA (2ème crédit)

Garantie FONAGA

: 22,73 % du crédit

SOCIETE SID SARL

Activités 
: usine de conditionnement local sous licence de la lessive en poudre à grains blancs de marque « SOKLIN »

Montant du crédit

: 75.000.000 francs CFA 

Garantie FONAGA

: 50 % du crédit

CABINET AXE-CONSULTANT 

Activités 
: Cabinet de conseil en droit des affaires, fiscalité et management 

Montant du crédit

: 6.000.000 francs CFA 

Garantie FONAGA

: 50 % du crédit

EPRUMID

Activités 
: élevage de petits ruminants 

Montant du crédit

: 2.500.000 francs CFA 

Garantie FONAGA

: 50 % du crédit

CAPALIA SARL

Activités 
: menuiserie 

Montant du crédit

: 20.000.000 francs CFA 

Garantie FONAGA

: 50 % du crédit
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ASSOCIATION POUR LA PROMOTION ET L’APPUI AU DEVELOPPEMENT DES MICRO-ENTREPRISES
(PADME)

INTRODUCTION

L’association pour la Promotion et l’Appui au Développement des Micro entreprises est aujourd’hui l’une des plus puissantes institutions non mutualistes de  micro finance au Bénin.

Sa mission est de rendre l’accès facile et rapide au crédit productif à tous les micro entrepreneurs en développant des pratiques optimales d’administration du crédit, de gestion financière et de viabilité (financière, institutionnelle et sociale), une culture institutionnelle susceptible d’induire une forte motivation du personnel au travail.

Le PADME a obtenu au cours de l’année 2002 les résultats ci-dessous :

Nombre de crédits déboursés
28.234

Montant des crédits déboursés
14.180.740.000 F CFA

Nombre de crédit en cours
25.836

Encours de crédit 
8.905.160.444 F CFA  

Taux de remboursement
99,60%

Taux de portefeuille à risque à 1 jour
1,55%

Taux de portefeuille à risque à 90 jours
0,40%

Nonobstant le succès incontestable de l’institution, les micro entrepreneurs du secteur de l’artisanat ne représentent qu’environ 8% de l’ensemble du portefeuille de prêt. L’objectif du PADME en s’associant à la mise en place d’un fonds de garantie pour les artisans s’explique par son souci de :

· diversifier son portefeuille de crédit ;

· soutenir les activités de transformation qui créent de la valeur ajouté ;

· porter la part des crédits accordés à l’artisanat à 20% du portefeuille de prêt.   

ILES GARANTIES UTILISEES PAR LE PADME AVANT LE   FONDS DE GARANTIE INSTITUTIONNEL

Le PADME prête en général à des hommes et femmes qui ont de revenus très faibles et sont donc incapables d’offrir des garanties classiques.

Pour garantir le remboursement des crédits, le PADME met l’accent sur la qualité de l’entrepreneur, la rentabilité et la viabilité de l’activité pour laquelle le financement est demandé. 

Une fois la moralité de l’entrepreneur, l’existence et la rentabilité de l’affaire démontrées, le PADME peut exiger en fonction des circonstances les garanties suivantes : les garanties financières (épargne obligatoire, assurance décès, etc), les sûretés réelles (terrain, véhicule, équipements etc.) et la caution solidaire.

Ces garanties permettent de réduire les risques de défaillance des clients non pas parce qu’elles assurent un recouvrement systématique des impayés mais parce qu’elles fournissent un moyen de pression pour améliorer les remboursements lorsque les emprunteurs sont en difficultés. 

1.1.
Les garanties financières

Les garanties financières généralement utilisées sont : Le fonds de garantie, la garantie décès.

· Le fonds de garantie

Pour renforcer les autres garanties, les PADME obligent les clients à constituer dans leurs caisses un fonds de garantie dont le montant doit être un pourcentage fixe du montant du crédit obtenu. Le montant total du fonds de garantie peut être soit entièrement versé par le client avant l’obtention du crédit, soit réparti sur les différents remboursements programmés pour le client. Ce fonds de garantie est égal à 10% du montant du crédit et peut être récupéré par  le client à la fin de ses remboursements, lorsqu’il ne veut plus s’engager vis-à-vis de l’institution. Mais lorsque le client devient défaillant, ce fonds est utilisés pour couvrir tout ou une partie des impayés.

· La garantie décès

Pour se couvrir contre les risques d'insolvabilité liés au décès des clients, l’PADME mettra en place un système d'assurance décès dont la prime n'excéderait pas 1% du montant du crédit.

1.2.
Les sûretés réelles

Les sûretés réelles (terrain, véhicule, équipements etc.) permettent de réduire les risques de défaillance des clients non pas parce qu’elles assurent un recours systématique pour recouvrer les impayés mais parce qu’elles fournissent un moyen de pression pour améliorer les remboursements lorsque les  emprunteurs sont en difficultés. 

Les PADME ne devraient  prendre en garantie que les biens auxquels les emprunteurs accordent beaucoup d’importance. Pour ne pas perdre leurs biens, ces emprunteurs font le maximum d’efforts pour résoudre les problèmes susceptibles de menacer leur aptitude à  rembourser leur crédit. Etant donné que le succès d’une entreprise dépend non seulement de la qualité de la gestion, mais aussi de la volonté du dirigeant, plus il  a des motivations de vouloir réussir, plus il y a des chances qu’il surmonte ses difficultés. La constitution d’une garantie réelle peut donc contribuer à rendre les micro entreprises plus productives. Puisque le stimulant que constitue les sûretés réelles dépend moins de la valeur marchande de la garantie que de sa valeur aux yeux de l’emprunteur, une garantie n’ayant guère de valeur de réalisation (terrain non borné par exemple) peut quand même être utile. 

En résumé, l’efficacité de toutes les mesures de prévoyance de la défaillance des clients présentées ci-dessus dépend de la rigueur avec laquelle elles sont appliquées. Les clients défaillants ont toujours de très bonnes raisons pour justifier leurs impayés. Le fait de tenir compte de ces justifications pour ne pas appliquer systématiquement les mesures ci-dessus conduit toujours à un dérapage au niveau des impayés.

1.3.
La caution solidaire

Les PADME préfèrent utiliser le système de caution solidaire pour financer aussi bien les clients individuel que les groupes d’emprunteurs. Ce système permet d’utiliser la pression sociale de l’avaliseur ou des membres de groupes pour assurer une bonne utilisation et un bon remboursement du crédit.

Pour les crédits individuels, l’emprunteur qui ne dispose pas d’une sûreté réelle (terrain, véhicule, équipements etc.) est obligé de se faire cautionner par un avaliseur qui offre en garantie soit son salaire, soit une sûreté réelle (terrain, véhicule, équipements etc.)

Un groupe de caution solidaire est constitué par au moins trois personnes. Les membres du groupe doivent provenir de la même souche socio-économique. Ils se choisissent eux-mêmes et s’entendent pour désigner leur responsable. Chaque membre du groupe possède sa propre entreprise et ils se répartissent également le crédit accordé au groupe. Dans le groupe chacun est étroitement lié au succès de l’entreprise de l’autre car en cas de cessation de paiement de l’un d’entre eux, les autres prennent sur eux de rembourser son crédit.

II- LE FONDS DE GARANTIE INSTITUTIONNEL

Les micro entrepreneurs du secteur de l’artisanat éprouvent dans leur grande majorité des difficultés pour accéder au crédit auprès des PADMEs en dépit des efforts manifestes d’ouverture desdites institutions à des femmes et des hommes de métier.

La limitation d’accès des artisans au crédit s’explique entre autres par de réelles difficultés d’offrir des garanties requises et l’incapacité de présenter une meilleure visibilité de leurs affaires à travers des supports de gestion simples. S’il est vrai que les artisans suivent des formations en gestion et ont fait des efforts notables dans la tenue d’une comptabilité simple, force est de reconnaître que la présentation de garantie exigée à l’obtention de crédit continue d’être un handicap au financement de la micro entreprise du secteur  de l’artisanat au Bénin.    

Cette situation est d’autant plus préoccupante que les micro entreprises présentent d’une manière générale, des signes de stagnation dans leur développement parce que ne pouvant accéder aux différents types de crédit dont elles ont besoin à savoir : le crédit d’équipement, le crédit de marché (bon de commande), le crédit de fonds de roulement, etc.

C’est pour toutes les raisons évoquées ci dessus que la Fédération Nationale des Artisans du Bénin (FENAB), le PADME et la Coopération Suisse se sont mobilisés pour enfin proposer une réponse adaptée aux problèmes du secteur du petit métier.

2.1. La mobilisation des ressources financières pour la mise en place du fonds

Le Fonds de Garantie des Artisans est mis en place grâce à un appui financier de la Coopération Suisse de cent millions (100.000.000) f cfa . Ce montant a servi de base de négociation à l’ouverture d’une ligne de crédit par le PADME qui a affecté un coefficient multiplicateur de cinq (5), sous forme de ligne de crédit. La ligne de crédit est donc de 500.000.000 f cfa .

2.2 Les partenaires dans la réalisation du fonds

Le FOGA est  le fruit d’un partenariat tripartite (FENAB – PADME – COORPERATION SUISSE).

2.2.1 La Fédération Nationale des Artisans du Bénin

La Fédération Nationale des Artisans du Bénin (FENAB) est  constituée de 450 associations d’artisans relevant des onze branches d’activités artisanales telles que stipule l’article 10 de la loi n° 98-037 portant Code de l’artisanat en République du Bénin. Elle a pour objectif la promotion et la valorisation des métiers artisanaux et la défense des intérêts matériels et moraux des artisans.

La FENAB, grâce au fonds de garantie a une opportunité pour régler l’épineux problème d’équipement des entrepreneurs membres de ses associations et par la même occasion de renforcer ses bases par le regain d’intérêt à la chose associative et la mobilisation de nouveaux membres.

Dans le cadre de la concrétisation des activités du fonds, elle s’occupe :

· du marketing du projet ;

· de sensibiliser les artisans sur le respect de leurs engagements ;

· de l’assistance technique en matière de compréhension des activités des micro-projets ;

2.2.2 L’Association pour la Promotion et l’Appui, au Développement des Micro entreprises

Le PADME en acceptant d’être partie prenante au projet par l’ouverture d’une ligne de crédit initiale de cinq cent millions, reste fidèle à l’une de ses missions qui est de rendre l’accès facile et rapide au crédit à tous les micro entrepreneurs. Outre le financement, il  se chargera:

· de la formation des artisans;

· du financement des micro-projets ;

· du suivi et de l’appui conseil aux personnes financées

2.2.3 La Coopération Suisse au Bénin

   La coopération Suisse s’est engagé dans plusieurs actions au Bénin afin de lutte contre la pauvreté et pour le mieux être de la population. Dans le secteur de l’artisanat, un programme d’appui à l’auto organisation et à l’auto promotion des artisans petits producteurs a été mis en œuvre depuis 1993. Ce programme s’attèle dans le cadre du financement des micro entreprises du secteur de l’artisanat à la création de passerelles entre les structures de micro finance et les micro entrepreneurs . Sa contribution à ce projet de création de fonds de garantie des artisans (FOGA) s’inscrit dans ces cadre.

La coopération a donc mis à la disposition de la FENAB un fonds de cent millions de (100.000) de francs cfa qui a servi de base à une ligne de crédit de cinq cent millions (500.000) de francs cfa du PADME.  

III -LE FONCTIONNEMENT DU FONDS DE GARANTIE INSTITUTIONNEL

Le fonds de garantie des artisans a un double objectif qui consiste d’une part à impulser le développement réel des micro entreprises du secteur de l’artisanat au Bénin par l’amélioration de leurs systèmes de production axé sur l’équipement, et d’autre part à renforcer l’influence et la capacité de mobilisation des ressources internes des organisations professionnelles d’artisans membres de la FENAB.

3.1
Les bénéficiaires

Les bénéficiaires du Fonds de garantie des Artisans (FOGA) sont les artisanes et artisans en activité, membres d’associations adhérées à la FENAB et ne pouvant offrir par eux mêmes , des garanties nécessaires à l’obtention d’un crédit d’équipement.

3.2
L’objet du crédit garanti

Les crédits qui seront octroyés sont destinés exclusivement à l’acquisition de matériels et équipements.

3 .3
Les conditions d’accès au fonds

 Pour bénéficier des services du Fonds de garantie des artisans, il faudra :

· être membre d’une association d’artisans affiliée à la FENAB ; cette association doit être à jour de sa cotisation ;

· être à jour de sa cotisation vis à vis de son association ;

· être un artisan en activité et ayant réellement un atelier de travail ; accepter de souscrire une assurance vol, incendie et autres calamités naturelles pour ses équipements ;

· accepter de se  soumettre aux exigences d’étude des dossiers du PADME ;

· accepter en cas d’incapacité de remboursement (non respect d’échéance) la reprise sans dédommagement du matériel par le Comité de gestion du fonds qui en est le propriétaire jusqu’au règlement total du crédit ;

· accepter de payer au comité de gestion du fonds, une commission de garantie de 5% du montant de crédit . 

3.4
Les procédures d’octroi de la garantie

La procédure d'octroi des crédits garantis par le FOGA comprend trois grandes phases :  l’évaluation du projet et l’approbation de la demande de crédit, la constitution de la garantie et les formalités administratives, le déboursement pour l’achat de l’équipement.. 

3.4.1
L’évaluation du projet et l’approbation du crédit

Les artisans désireux de bénéficier du financement, à l’issu d’une séance d’animation, d’information et de sensibilisation formulent aux chargés  de prêts leurs demandes.

 La visite sur le terrain du Chargé de prêts permet d’examiner la pertinence des besoins en équipement. Après avoir collecté toutes les informations, le Chargé de Prêts réalise le montage technique du dossier et soumet le dossier au comité de crédit pour étude pour approbation. 

3.4.2 L’accord de la garantie

L’artisan affilié à la FENAB, dont le dossier a été approuvé et qui se dans l’incapacité de fournir une garantie introduit au niveau du Comité de Gestion du FOGA une demande de caution. Si l’avis du Comité est favorable, cela lui est notifier ainsi qu’au PADME qui reçoit le document de caution.

3.4.3 Le déblocage du crédit

Aucun crédit dans le cadre du FOGA n’est débloqué en espèce ; l’artisan autorise :

· le PADME à payer les fournisseurs d’équipements et de service contre reçus ;

· le fournisseurs à délivrer tous les documents d’achat au nom du comité de gestion du fonds de garantie qui reste propriétaire des équipements jusqu’au solde du crédit ;

· le comité de gestion à récupérer les équipement en cas de défaillance et suite à la réalisation de la garantie.

3.5. Le suivi des crédits garantis par le FOGA

Le suivi des opérations financées sera assuré par le PADME et comportera les principales phases ci-après :

3.5.1. Le contrôle de l’utilisation du crédit

A l'intérieur des 15 jours après le déboursement du crédit, en fonction de la zone d’implantation de l’entreprise, le PADME procèdera à une visite sur le terrain pour vérifier si le crédit déboursé a été utilisé selon le plan d'investissement prévu. Toutes les informations relatives à cette visite seront consignées sur une fiche de suivi. Dans le cas où le crédit n’aurait pas été investi, le PADME prendra des mesures vigoureuses pour obliger le promoteur à investir le crédit conformément au plan d’investissement ou à rembourser immédiatement l’intégralité du crédit.

3.5.2. Les visites de routine

Après la visite de contrôle de l’utilisation de crédit, les promoteurs bénéficieront de visites de routine périodiques pour s’assurer que tout se passe bien et surtout pour aider les promoteurs en difficultés à s’organiser pour surmonter les difficultés.

IV- LES AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU FONDS

4.1 Les avantages

4.1.1. Pour le PADME

La mise en œuvre du FOGA pour le financement des activités des artisans présente beaucoup d’avantages pour le PADME, à savoir :

· la diversification du portefeuille de prêt : cela aura pour conséquence de prémunir l’institution contre les crises sectorielles ;

· le FOGA sera exécuté sur tout l’étendu du territoire national, ainsi le PADME testera progressivement son expansion géographique afin de se rapprocher de façon prudente mais sûre des micro entrepreneurs installés dans les zones lointaines ;

· la crédibilité de l’institution devrait s’améliorer du fait que les artisans avaient   toujours pensé que le PADMEne fiance pas les activités de leur secteur ;

· une bonne gestion du projet comme le PADME en a l’habitude devrait favoriser une augmentation des revenus et assurer une pérennité de l’institution.

4.1.2. Pour l’artisan

Le FOGA constitue pour les artisans, un instrument de facilitation d’accès aux crédits productifs ; car jusque là, la garantie a toujours été un handicap pour eux dans l’obtention de crédit. Les avantages pour les artisans sont donc multiples et nous pouvons citer :

· la modernisation des outils de production ;

· l’augmentation de la capacité de production ;

· l’amélioration de la qualité des biens produits ;

· un renforcement des capacités grâce à la formation et à l’assistance du PADME ;

· le renforcement des structures associatives auxquelles appartiennent les artisans du fait de la confiance  qui s’établira entre la FENAB et ses structures décentralisées ;

· une souplesse dans les conditions de paiement des crédits (durée et période de différé).

4.2 Les inconvénients  

4.2.1. Pour le PADME

On noterait des inconvénients si les artisans ne respectent pas leurs engagements en matière de gestion de leurs entreprises et du bon remboursement des crédits mis en place.

Une mauvaise collaboration des partenaires tels que la FENAB et le Comité de gestion du fonds mettra en péril la pérennité du fonds 

4.2.2. Pour l’artisan

Les inconvénients résulteront essentiellement :

· de la non maîtrise de l’utilisation des équipement utilisés ;

· d’un surdimensionnement des investissements réalisés ; ce qui fait que le PADME devra mettre en œuvre comme d’habitude une bonne méthode d’évaluation et de suivi après la mise en place des crédits ;

· de l’inadaptation des équipements choisis par les promoteurs ;

· de la mauvaise utilisation des équipements.

CONCLUSION

Le FOGA est un bel instrument de facilitation d’accès au crédit pour les artisanes et artisans emprises à des difficultés de fournir les garanties exigées par les structures de micro finances. Il permet aux artisans les moins nantis d’accéder au crédit nécessaire au développement de leurs activités professionnelles.

Mais le FOGA peut échouer si les artisanes et artisans bénéficiaires ne font pas preuve de sérieux, de discipline et ne respectent pas les échéances de remboursement. La responsabilité des artisans se trouvent ainsi engagée par rapport au sort du FOGA.
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CONTEXTE

L’idée de l’introduction du cautionnement Mutuel au Burkina Faso fait suite à deux constats majeurs:

·  L’artisanat contribue pour près de 30% à son PIB et cependant, les artisans ont    difficilement accès au crédit bancaire pour les raisons suivantes:

· Absence d ’informations comptables

· Absence de garanties

· Coût élevé du traitement du moindre dossier de crédit

  Il en résulte l ’exclusion de l ’essentiel des secteurs artisanaux et des toutes petites entreprises des circuits de financement bancaire.

·  Des études faites à la demande de onze (11) structures d’appui à l’artisanat dans les années 1996 sur les systèmes de fonds de garantie ont abouti au fait que les fonds de garantie dans leurs formes constituaient des oreillers de paresse pour les différentes parties (emprunteurs, prêteurs).

A partir de ce moment, la nécessité de recherche d ’alternative de financement des activités de l’artisanat et surtout de trouver d’autres mécanismes qui responsabiliseraient les différentes parties s’est posée.

Les artisans se sont donc engagés dans les voies de la coopération et de la mutualité, qui seules étaient susceptibles de leur ouvrir un accès raisonnable au crédit, d ’où la création des Sociétés coopératives de Caution Mutuelle.

Une Société coopérative de Caution Mutuelle (SCM) est un regroupement d’artisans appartenant au même corps de métiers. C’est une structure vivante, représentative des intérêts économiques, financiers et humains d’un métier. C’est aussi un circuit spécifique pour l’étude, la réalisation et la gestion des crédits artisanaux. 

Pour cette expérimentation au Burkina Faso, qui est une première réalisation en Afrique sub saharienne,deux corporations artisanales ont été choisies:

· La corporation des soudeurs qui comprend environ 3 000 membres dont 1 000 se sont regroupés au sein de l ’Association des Entrepreneurs Soudeurs du Kadiogo (AESK). 

· La corporation des des tisseuses qui comprend environ 600 membres, toutes regroupées au sein du Groupement d ’Intérêt Économique des Tisseuses du Kadiogo (GIETK). 

Les raisons qui justifient le choix de ces deux corporations sont que:

· Ces deux associations sont demanderesses.

· Les structures coopératives préexistantes au niveau de ces deux associations constituent un gage de sécurité dans le dialogue Banque/SCM ainsi que dans l ’esprit de solidarité sur lequel est fondé le Cautionnement Mutuel.

Plusieurs structures financières ont été contactées pour accompagner l’expérimentation

du Cautionnement Mutuel comme alternative de financement, mais c’est le RCPB qui a

été choisi comme banque partenaire du projet, non seulement à cause de son

caractère décentralisé mais aussi de sa capacité à offrir des services de proximité.

De plus, il porte un intérêt certain à ce type de clientèle dont la majorité sont déjà

membres de ses Caisses et par conséquent habitués à ses procédures. 

Le Réseau des Caisses Populaires du Burkina (RCPB), représenté par la Fédération

des Caisses Populaires du Burkina (FCPB) est une institution financière mutualiste

,acteur important du développement économique qui veut aider les entreprises

 artisanales à se développer.

C’est pourquoi le RCPB accepté de lancer le crédit artisanal garanti par le

Cautionnement  Mutuel en dépit des difficultés certaines.

Ce projet de création de deux (2) Sociétés coopératives de Caution Mutuelle à titre

expérimentale est l’une des actions du Plan d’Actions pour le Financement du Monde

Rural (PAFMR). Il est devenu une réalité grâce à la volonté de plusieurs partenaires :

· l’État burkinabé qui, également intéressé de voir développer l’intermédiation financière décentralisée, assure le suivi et l’évaluation de la mise en place et du fonctionnement des SCM, en vue d’en capitaliser les résultats et de les diffuser pour d’autres corps de métiers et d’autres zones géographiques.

· l’Agence Française de Développement (AFD) qui, dans le cadre du PAFMR, finance selon les budgets, les composantes suivantes :

· Le fonctionnement et l’équipement de base de la Cellule de Gestion de la SCM; 

· L’appui du Bureau des Artisans (BA) pour l’identification, la structuration, la formation et l’information des artisans adhérents et clients de la SCM;

· L’appui de l’Association des Banques Populaires pour la Coopération et le Développement (ABPCD) pour la mise au point des procédures de fonctionnement de la SCM ;

· L’abondement initial aux fonds de garantie des 2 SCM.

Pour la représenter dans l ’exécution de ce projet, la FCPB a mis en place la Cellule de Gestion SCM est composée de quatre ressources à savoir:

· Le Responsable

· L ’Agent de crédit

· La Secrétaire

· Le Gardien

La première SCM crée est la Société coopérative de Caution Mutuelle des Soudeurs du

Kadiogo (SCM-SK) dont l’Assemblée Générale Constitutive a eu lieu le 10 novembre

2001. Elle compte à ce jour 242 adhérents avec 288 parts sociales, à raison de 5 000 F 

CFA la part sociale soit un montant de capital social de 1440 000 F CFA.

Pour aboutir au lancement du crédit artisanal à travers la SCM-SK, les activités suivantes ont été menées :

· Tenue de plusieurs rencontres de travail relatives à l ’amendement des projets;

· Organisation de l ’Assemblée Générale Constitutive;
· Tenue de plusieurs rencontres sur le circuit et les catégories et conditions de crédit (1) 

· Formation des administrateurs;

· Signature du protocole d’accord SCM/ FCPB;

· Appel des abondements initiaux au fonds de garantie;

------------

(1) Trois catégories de crédit (Fonds de roulement, Préfinancement de marché et investissement) et une catégorie de caution ( Caution de soumission de marché) ont été retenues comme services à offrir aux adhérents.

PRINCIPES ET EXIGENCES DE LA SCM

A ) Principes de la SCM

· C’est une Société coopérative qui réunit les membres d’une corporation et d’une Institution Financière dans le but de faciliter l’accès de ses adhérents aux lignes de crédit de cette dernière;

· C’est une responsabilité personnelle limitée;

· Elle garantit les emprunts de ses adhérents auprès de l’ Institution Financière à trois niveaux :

· Technique ( ou professionnelle) qui se manifeste par le jugement des professionnels, le contrôle dans l’utilisation des crédits et le recours en cas d’impayés;

· Morale qui se manifeste par la connaissance de l’individu dans la corporation artisanale et par conséquent un avis sur la valeur humaine et professionnelle du demandeur peut être reçu;

· Financière qui se manifeste par l’offre une garantie de bonne fin par la  SCM en gageant son capital, son fonds de garantie et ses réserves.

· Elle travaille avec une seule Institution Financière pour permettre un partenariat pérenne et approfondi. 

B ) Exigences de la SCM

De tels principes reposent sur deux exigences:

· Celle de l ’équilibre financier, parce que la SCM donne sa garantie et doit de ce fait, prévoir le niveau de contentieux qu ’il conviendra de provisionner pour rembourser les prêteurs en cas de défaillance de certains emprunteurs.

· Celle de la permanence du facteur humain et professionnel dans les décisions dès lors qu ’il a pour objet d ’apporter un avis dans chaque dossier constitué, prenant en compte les données subjectives tenant à l ’homme.

AVANTAGES & INCONVENIENTS DE CE TYPE DE GARANTIE

·    Avantages

Les avantages de la garantie « Cautionnement Mutuel »sont nombreuses mais les les plus importantes sont :

· La garantie à trois niveaux qui est un des principes fondamentaux de la SCM;

· La logique de partenariat à trois;

· L’apport des adhérents bénéficiaires de crédit au Fonds de garantie mutuelle;

· La double garantie financière de la SCM;

· La responsabilité limitée des adhérents de la SCM;

· La responsabilisation des différents acteurs;

· La solidarité des adhérents à travers leur Fonds de garantie collectif.

B)  Inconvénients

Les difficultés rencontrées par la MPE artisanale pour la mise en place de financement

pour la création, l’équipement voire leur fonctionnement sont identiques à celles des

MPE commerciales et industrielles. Par conséquent, la SCM qui résout  ces difficultés

grâce à :

· sa force de négociation avec un partenaire financier sur les conditions de prêts souhaitées par ses adhérents;

· sa garantie par laquelle, elle renforce la capacité d’emprunt de chacun des adhérents

· la mise en place d’un circuit spécifique pour l’étude des dossiers de ses adhérents;

· la proposition de financements adaptés à la capacité des adhérents;

· son souci de trouver des réponses aux problèmes de ses adhérents;

ne peut que contribuer au financement de la MPE, à son développement si ses règles de fonctionnement et son équilibre financier sont respectés.

ROLE DE LA FCPB ET DES CAISSES

A) La Fédération des Caisses Populaires du Burkina (FCPB)

Le RCPB est le maître d’œuvre du projet de création à titre expérimentale deux Sociétés

coopératives de Caution Mutuelle entre les artisans du Kadiogo. A cet effet, un protocole

d’accord a été signé entre le RCPB et le MEF en date du 09 juillet 1999 et son avenant 

en date du 08 novembre 2000.

Le RCPB est représenté par la FCPB dans l’exécution du projet. Elle est

membre fondateur des SCM  en souscrivant au capital social et dispose de droit d’un

siège au Conseil de Gestion des SCM pour défendre ses intérêts. Elle assure les 

fonctions administratives et comptables des SCM selon un mandat passé entre elle et 

ces dernières.

De plus, la Cellule de Gestion citée plus haut aura non seulement à représenter la 

FCPB dans l ’exécution quotidienne de ce projet mais aussi à capitaliser toutes 

expériences se rapportant à ce mécanisme de financement.

En outre, elle :

· est la cheville ouvrière du projet, donc interlocuteur permanent des autres partenaires;

· est responsable de la mise en œuvre des moyens et procédures agréés par la FCPB;

· aura un rôle fondamental dans la surveillance du du planning et de trouver des solutions avec le groupe de travail pour tous les suspens susceptibles de retarder ou déformer le projet;

· exécute le mandat de gestion de la SCM confié au RCPB.

B) Les Caisses Populaires (CP)

Les rencontres de finalisation du circuit de crédit SCM-SK avec les responsables du B.E de l’AESK nous ont amené à choisir une seule CP pour l’expérimentation:la CP de Gounghin. 

Son rôle est de recevoir les dossiers de crédit des adhérents des SCM, préalablement montés et analysés au niveau de la Cellule de Gestion et de les analyser selon ses propres procédures et le protocole entre les SCM et la FCPB.

En d’autres termes, elle joue son rôle normal de prêteur de fonds mais cette fois ci, en tenant compte des conditions spécifiques arrêtés pour les SCM.

DIFFICULTES RENCONTREES

Elles sont essentiellement dues au retard pris dans le démarrage effectif du projet. Ce qui a des incidences à plusieurs niveaux :

· La démobilisation des éventuels adhérents;

· Le schéma de planification dépassé;

· Les simulations financières dépassées;

· Les formations et sensibilisations initiales sur les mécanismes du CM n’ont pas atteint les résultats escomptés;

· Le départ de plusieurs des acteurs initiaux.

En plus de ces difficultés, on peut mentionner celles liées à l’apprentissage de ce mécanisme qui est nouveau dans notre environnement. 

CONDITIONS POUR UNE ADAPTATION DE CE MODELE A D ’AUTRES PROFESSIONS

Les conditions pour une adaptation de ce modèle à d’autres professions sont de trois ordres:

1) Pédagogique

Ces professions doivent être assistées par une ressource ( Personne Physique ou Bureau d’appui) qui connaît bien leurs caractéristiques et leurs préoccupations.

2)  Structurel

Il faut que ces professions soient homogènes et déjà organisées. Dans le cas contraire, l’existence de structures fédératives de ces professions ou d’une chambre de métier est nécessaire.

3) Financier

Il faut aussi que ces professions et leur partenaire financier s’accordent sur un certain nombre d’éléments:

 -  les conditions financières et organisationnels des relations entre la SCM et le partenaire financier ;

 -  les concours éligibles ;

 -  la tarification à appliquer  pour assurer l’équilibre financier de la SCM ;
-  les simulations financières pour un scénario de rentabilité de la SCM de ces professions doivent être fiables donc faites à partir d’hypothèses réalistes ;

-  l’appréciation du niveau des besoins en crédit de ces professions et la capacité du partenaire financier à faire face ;

DONNEES SUR LA SCM-SK AU 31/12/02

· Montant des abondements au fonds spécial de garantie : 12 000 000 F CFA;

· Montant du Capital social : 1 440 000 F CFA;

· Montant des abondements au fonds de garantie mutuelle : 1 822 875 F CFA;

· Nombre total de dossiers analysés : 56

· Nombre total de dossiers accordés : 46

· Nombre de dossiers en cours : 38

DONNEES SUR LA SCM-SK AU 31/12/02 (Suite)

· Montant des remboursements : 9 883 127 F CFA

· Solde des prêts en cours : 28 574 373 F CFA

· Niveau de la garantie financière : 15 262 875 F CFA

· Montant des prêts en retard : 893 750 F CFA.

CONCLUSION

La SCM à travers sa garantie « Cautionnement Mutuel » peut jouer un rôle important dans les économies des pays en voie de développement par sa contribution au financement de la MPE car pour nombreux d’entre elles, le financement de leurs activités est un réel souci.

En effet, les institutions classiques de crédits, manifestent peu d’enthousiasme à leur égard, 

alors que , dans le même temps, les gouvernements incitent à la création d’entreprise.

Parce qu’elles ne présentent pas de garanties suffisantes, les demandes de prêts introduites par les artisans n’aboutissent que très exceptionnellement. Ces institutions de crédits, qui tiennent à recouvrer leur argent, classent la MPE dans la catégorie des entreprises à haut risques.

Pour le développement de la MPE, nous osons espérer que l’atelier des 09&10 décembre 2002, tenu à Ouagadougou sur l’intégration de la micro finance et la MPE au secteur financier, permettra la création de cadre de concertation entre les banques, les IMF et la MPE pour le bonheur de tous.

L’avenir du CM est d’autant mieux assuré que les SCM ont pour but de substituer une garantie collective solide à des garanties individuelles légères souvent aléatoires. 
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Origine 

· Le Fonds International de Garantie (FIG) est une société coopérative à but non lucratif enregistrée à Genève. Elle a été fondée fin 1996 par plusieurs partenaires du Nord et du Sud dans un effort commun de lutte contre la pauvreté pour les populations défavorisées du Sud.

Les buts

Le FIG a pour buts de :

· Faciliter aux micro-entreprises l'accès au crédit bancaire local pour financer leurs activités économiques par le biais de garanties bancaires internationales UBS. 

· Aider autrement : au lieu de donner, garantir des prêts en évitant de créer ainsi les dépendances liées aux dons et à l’assistance charitable.

L'utilité d'une garantie 

· La garantie utilisée par le système FIG est un outil de négociation destinés aux organisations locales. Elle est un instrument standard (L/G ou L/C stand-by) reconnue par toutes les banques et sert de référence à nos partenaires pour obtenir un crédit auprès des institutions financières locales.

· La garantie peut faciliter la mobilisation de ressources financières locales. En particulier, l'épargne des banques ou caisses d'épargne-crédit locales peut être utilisée pour des projets des ONGs locales. En effet, de nombreuses institutions financières du Sud disposent de surliquidités, mais celles-ci ne peuvent être utilisées sans une garantie pour couvrir le risque.

· Avec une garantie, les bénéficiaires choisissent eux-mêmes leur approche du développement local. Le FIG n’envoie pas d'expatriés pour imposer des méthodes de travail. Ses partenaires locaux décident eux-mêmes de la manière de contribuer au développement local. Ils sont actifs dans des domaines très divers tant en milieu rural qu’en milieu urbain. Le FIG choisit ses partenaires avec soin et son seul critère de sélection est : une activité fonctionnant bien, avec un impact socio-économique démontré.

· La garantie n'est bien sûr pas le seul outil pour le développement, mais elle est un instrument très adapté, voire incontournable, pour des opérateurs de l'économie populaire qui veulent développer leurs activités et qui nécessitent des prêts qui sont introuvables ou trop chers dans leur milieu. La garantie leur donne accès à des ressources disponibles localement.

Les points forts du système 

1. Le FIG s’efforce à ce que les banques participent au risque de leurs clients : Selon l'expérience de RAFAD, chaque garantie octroyée permet de générer localement à moyen terme des facilités de crédit en moyenne trois fois plus élevées que le montant de la garantie. Ainsi, pour chaque franc placé dans une garantie, ce sont Fr. 3.- de crédit qui sont investis dans l'économie locale au Sud. 

2. Le FIG diminue les relations de dépendance entre le Nord et le Sud. La garantie permet l'établissement de relations commerciales entre partenaires du même pays. Dans ce sens, la garantie contribue à tisser des liens de confiance. Elle renforce ainsi la responsabilité des acteurs locaux et diminue l'importance perçue du système d'aide.

3. Le FIG  atténue les effets de la dévaluation. La banque octroie un crédit en monnaie locale sur la base de la garantie du FIG en monnaie forte (CHF, USD, etc.). En cas de dévaluation, le partenaire doit rembourser à sa banque le montant prévu initialement en monnaie locale. De plus, la garantie du FIG augmente de valeur relative pour la banque locale. Par contre, dans le cas d'un crédit direct du Nord au Sud, le partenaire doit rembourser en monnaie forte en tenant compte de la dévaluation, ce qui peut être une difficulté insurmontable.

Ces trois points sont les atouts essentiels du système des garanties bancaires. Il faut toutefois reconnaître que les banques locales ne sont pas toujours prêtes à offrir un effet de levier dès la première année. Néanmoins, la garantie reste un outil souvent préférable à un crédit direct, car elle offre encore d'autres avantages:

· Le FIG évite le contrôle des changes. Dans plusieurs pays où travaille le FIG (p.ex. Rwanda, Equateur), il est arrivé que le gouvernement instaure des mesures empêchant ou limitant fortement les virements en faveur de l'étranger. Dans le cas d'un crédit direct, il devient alors très difficile voire impossible de se faire rembourser. Avec une garantie et un crédit local, le partenaire peut continuer à travailler librement avec son découvert en monnaie locale.

· Le suivi du trafic des paiements est effectué par la banque locale, ce qui simplifie les tâches administratives.

· Parfois, le FIG peut négocier un taux d'intérêt plus avantageux. En particulier lorsque la banque couvre entièrement son risque, le FIG peut demander un taux d'intérêt plus bas que le taux de référence. Ceci avantage le partenaire du FIG.

· Il n'y a pas de transfert de fonds vers les pays du Sud: ceci évite de prendre trop de risque dans des pays dans lesquels la monnaie est difficilement convertible.

Principes de fonctionnement


· Les fonds récoltés sont investis d'une manière éthique en collaboration avec des institutions financières en Suisse.

· Ces fonds servent à émettre des garanties bancaires en faveur des banques des partenaires du FIG.

· Grâce à ces garanties, les banques locales octroient un crédit ou une ligne de crédit aux partenaires du FIG.

· Les partenaires du FIG financent ainsi leurs activités économiques au moyen des liquidités mises à disposition.

· Les fonds confiés au FIG ne sont ni donnés, ni prêtés à ses partenaires, ils servent à nantir des garanties bancaires

· Les garanties ne couvrent normalement qu'une partie des crédits octroyés afin de favoriser la prise de risque par des partenaires locaux

· Les risques sont équilibrés en répartissant de manière adéquate les types d'activités et les régions.

Organisation de la coopérative

Les instances dirigeantes du FIG sont les suivantes:

Une Assemblée Générale (AG) des associés:

· En souscrivant au FIG, vous devenez associé.

· Chaque associé (organisation ou membre individuel) possède une voix.

· Le rôle de l'AG est d'élaborer la politique du FIG, d'élire les membres du Conseil d'Administration, de mobiliser des capitaux et de contrôler la gestion du Fonds.

Conseil d'Administration

· Le CA est composé de 5 membres élus par l'AG. 

· Son rôle est d'administrer le FIG, en particulier de gérer les moyens financiers et de décider de l'attribution des garanties.

Les membres actuels du Conseil d'Administration sont:

· Armando GUTIERREZ (Président), Directeur PRESTANIC (Fonds Nicaraguayen pour le Développement Communautaire) – Nicaragua

· Mme Pascasie KANA (Vice-présidente) Coordinatrice OAP(Organisation pour l’Auto Promotion) Burundi

· Daniel FINO, Chargé de cours et directeur-adjoint de l’Institut Universitaire d'Etudes du Développement (IUED) - Genève; Président du Comité Exécutif de la Fondation RAFAD

· Fernand VINCENT, ancien Secrétaire général de l'Institut Panafricain pour le Développement (IPD) et de la Fondation RAFAD

· Gabriel MINDER, Représentant - suppléant du Rotary International auprès des Nations Unies à Genève. 

Deux exemples de nos garanties

  Le NYESIGISO au Mali :

· Au Mali, dans l'un des pays les plus pauvres du monde, l'économie informelle représente presque le 80% de l’économie du pays. 

· Pour le secteur informel, l'obtention de crédits auprès des banques est extrêmement difficile, alors même qu’elles disposent de surliquidités importantes.

· NYESIGISO est un réseau de caisses d'épargne-crédit qui compte  44 caisses et près de 50'000 membres. En 1997 le réseau a connu un essor de demandes de crédits, mais il ne disposait pas de capital suffisant pour octroyer ses propres crédits. La solution d'une garantie bancaire de CHF 150'000.- lui a permis d'obtenir une ligne de crédit 3,3 fois supérieure à la garantie.

· Nyesigiso a ainsi accordé 5'828 micro-crédits en 1997 qui ont maintenu et créé un nombre important d'emplois.
· Ce sont les femmes qui bénéficient en majorité  des crédits et c’est même une femme qui dirige le réseau.
· A la fin de 1999, NYESIGISO a décidé d'annuler et de retourner la garantie, huit mois avant son échéance devenant ainsi un partenaire commercial à part entière de la banque (BIM)

 LA FLORIDA  au Pérou :

· Coopérative qui regroupe 700 producteurs de café dans la province de Chanchamayo, où la population a beaucoup souffert du terrorisme et de la présence de narcotrafiquants.

· A partir de 1990, une garantie a été émise pour financer un fonds de commercialisation pour l'achat de café à ses associés. L'accès au crédit local lui était refusé sans l'apport de garanties.

· En 1992, la chute des cours du café a entraîné deux appels sur les garanties. A ce jour, la Coopérative a réussi rembourser partiellement ses dettes les plus importantes.

· La production augmente chaque année et, bien qu'elle ne soit pas encore financièrement autonome, la coopérative dégage du bénéfice. La baisse des prix internationaux du café, reste un souci majeur pour sa consolidation financière.

· En l'an 2000, elle est devenue membre du FIG et a bénéficié d’une garantie de US$ 125'000 .

· Plus de 2'500 emplois directs ont été créés et 450 ont été maintenus indirectement grâce aux financements obtenus. 30% de sa production est  exporté vers le  marché équitable, à des prix d'achat supérieurs à la moyenne. 

· La coopérative a aussi mis sur pied des écoles de vulgarisation agricole et centres de santé pour les 10'000 familles de la région

Les partenaires du FIG

· Les partenaires du FIG sont des associations de petits commerçants, fabricants, vendeurs de rue, des coopératives de producteurs de café et de miel, des pêcheurs et des caisses d’épargne-crédit, des banques populaires et des tontines. 

· Le FIG est présent en Amérique Latine (Bolivie, Chili, Equateur, Guatemala, Nicaragua, Pérou) et en Afrique ( Burkina Faso, Bénin, Burundi, Rwanda et Sénégal).

Bénéficiaires

En ce qui concerne les organisations bénéficiaires de garantie, le FIG s’efforce d'appliquer les principes suivants.

· Les bénéficiaires ultimes sont des entrepreneurs en milieu urbain ou rural: micro-entrepreneurs, petits paysans, artisans, commerçants, éleveurs, etc.

· Les groupes ont une gestion transparente, participative et organisée; ils visent une autonomie à moyen terme.

· Elles contribuent à la création d'emplois et sont économiquement viables.

· Elles doivent avoir contribué à la constitution d'une épargne ou de fonds propres.

· Les bénéfices générés servent au renforcement économique de la communauté locale et à son bien-être.

· Le FIG aide ses  partenaires à accéder à diverses sources de financement. Souvent, ce sont des ressources financières locales qui sont mobilisées (au travers de banques locales, de caisses d'épargne-crédit, ou par la constitution d'une épargne ou de fonds propres).

Le FIG travaille principalement dans les régions suivantes:


Le FIG est actuellement représentés dans 13 pays:

En Amérique 

Latine
En Afrique 

de l'Ouest
dans la région des grands lacs

Equateur

Nicaragua

Guatemala

Pérou

Chili

Salvador
Burkina Faso

Sénégal

Bénin

Togo


Burundi

Rwanda



Le secrétariat est basé à Genève et coordonne les activités du FIG avec l’appui de consultants locaux dans 9 pays et de deux consultants régionaux ( Amérique Latine  et Afrique).

Les consultants du FIG sur place ont une très bonne connaissance de la région dans laquelle ils travaillent, la plupart en sont originaires ou y habitent depuis de nombreuses années.

Les partenaires garantis par le FIG sont en contact permanent avec ses représentants locaux. Ils sont évalués à chaque renouvellement ou modification de garantie, au minimum une fois par an.

Couverture des risques

Le FIG travaille dans des environnements risqués. Les risques sont couverts dans l’ordre suivant:

1. Les bénéficiaires des garanties eux-mêmes

En cas d'appel de la garantie:

2. La banque prêteuse

3. Les actions FIG du bénéficiaire (10% minimum du montant de la garantie).

4. Le fonds de réserve FIG.

5. Le capital  FIG (parts sociales des associées ).

Observations : 

· Le taux de perte annuelle sur nos garanties s'élève à 4.5% (moyenne 1985-2000).

· Depuis leur création en 1996, les parts sociales du FIG (CHF 1'200) n’ont subi aucune diminution de valeur.

Etat actuel du fonds 

Au 31 octobre 2001
Total
dont
et

Capital  FIG
CHF 1’146’532.-
670’800.-

(559 parts sociales)
475'732.- (Fonds de réserve)

Lignes de garantie RAFAD 
CHF 2'800’000.-
En négociation pour transfert  au FIG 


Capital FIG au 31 déc. 2000
CHF     624'453.-
428’400.-

(357 parts sociales)
196'053.- (Fonds de réserve)

Progression du capital en  10 mois 
  83%
 56 %
142%

     Les comptes du FIG ont été révisés le 26.02.2001 par la fiduciaire JAKAR SA , Genève.

· Les intérêts générés par le placement de ses fonds propres servent à couvrir les risques, le suivi local et les frais administratifs.

· Le remboursement des parts se fait au maximum à sa valeur nominale. 

Bilan global

Après  15 ans:

· Environ  35 millions de FS de garanties émises 

· Plus de 100 millions de crédits accordés 

· Soutien à plus de 200’000 micro-entrepreneurs
Objectif à terme

· Le fonctionnement d’un fonds comporte un coût important. Selon ses études et prévisions, le FIG doit  augmenter son capital à 6 millions de CHF au minimum pour atteindre le point d’équilibre et assurer l’autosuffisance du FIG.

Les associés du FIG

Conformément aux souhaits des fondateurs du FIG, les associés actuels sont représentatifs de diverses régions du monde.
Il s'agit soit d'associations du Sud comme :

APEM
Madagascar: financement et appui aux micro-entreprises

ARAMET
Rwanda : micro-crédit en milieu rural

ASEDORI
Nicaragua : micro crédit pour les  micro entreprises à Rivas.
CDS 
Burkina-Faso : coopérative de sécheurs de fruits et de légumes

CEPES
Rwanda : coopérative d’épargne pour les « exclus » du système bancaire

CIPDEL
Pérou : soutien aux micro-entreprises en milieu rural et urbain

COMAFRIQUE 
Congo: formation de jeunes entrepreneurs

CONFIANZA 
Pérou : appui aux micro et petites entreprises 

FIE 
Bolivie: caisse d'épargne-crédit pour les micro-entreprises

FINDE 
Nicaragua: promotion économique des micro-entreprises

JOC 
Rwanda : formation et micro-crédit pour micro-entrepreneurs urbains

LA FLORIDA
Pérou : coopérative de producteurs de café 

MADI 
Maroc: société locale d'investissement

OAP/IUED 
Burundi: organisation d'appui au micro-crédit en milieu rural

PADME 
Bénin : promotion et appui au développement de micro- entreprises
PRESTANIC
Nicaragua : appui aux  micro-entrepreneurs ruraux et urbain.

PROEMPRESA 
Pérou: appui aux micro et petites entreprises

SAILD 
Cameroun: service d'appui aux organisations paysannes

SAN JUAN DEL  ORO Pérou : coopérative de producteurs de café

SOINTRAL 
Chili: promotion et financement de micro-entreprises

UGC 
Mozambique : coopérative de production agricole de Maputo

FJN
Nicaragua : appui aux micro et petites entreprises en milieu urbain et rural.                       

VITAL FINANCE
Bénin : caisse d'épargne-crédit pour les micro-entrepreneurs
Il y a également des organisations  du Nord, soucieuses des problématiques du développement et de la coopération:

COMMUNE DE RENENS – (VD) CH

Fondation RAFAD - CH

SWISSAID : Fondation suisse pour la coopération au développement– CH

VILLE DE CAROUGE - (GE) CH

Et  aussi des membres individuels du Nord :

BOSSY Jean-Pierre – CH




CASSANI BOSSY Ursula – CH


CACHIN-MERCIER Antoinette - CH

DEMOLE Solange – CH


DUCREY Marie-Christine - CH

DELL PREVOST Ann – GB


FROMONT Michel – FR

JÁCOME Epaminondas – CH


KJELLBERG Christine – CH

MAGNIN-FEYSOT Philippe – CH

MARTIN Jean-Jacques - CH

MERCIER François – CH


MINDER Gabriel - CH

MONIZ Maria Carmina – CH


PUIZ  Anne- Marie – CH

RAHMANN Florian – CH


SACCO Francine – CH

Enfin, le FIG a pu compter sur le soutien de donateurs:

HEDIN-SCHNYDER Margrit - CH
Fonds 1% pour le développement (ONU)

Entraide et Fraternité – BE











FIG, le 30.10.2001

Votre participation

Le FIG est à la recherche de financements afin d’accroître sa capacité pour soutenir les efforts des populations défavorisées. 

Concrètement, vous pouvez :

· Souscrire des parts sociales à CHF 1'200.- chacune

· Faire un don en capital (déductible pour l’impôt cantonal à Genève  et l’ IFD )
· Consentir un prêt sans intérêt pendant 3 ans minimum

Adhérer au FIG, c'est soutenir l'esprit d'initiative, le dynamisme et l'engagement d'associations du Sud actives dans le développement de leur pays.

(----------------------------------------------------------------------------------

Oui, je voudrais encourager le développement de petits entrepreneurs au Sud

( J’aimerais obtenir de plus amples renseignements sur le FIG

( Je suis intéressé à souscrire ____parts du  FIG à CHF 1'200.-

( Je désire faire un don pour aider le FIG

Veuillez contacter :

Nom, Prénom :  
____________________________

Organisation :
____________________________

Tél. :


____________________________

Adresse :

____________________________




____________________________

E-mail :

____________________________

Fonds International de Garantie (FIG) - c/o Fondation RAFAD 

Rue de Varembé, 1 - C.P. 117 - CH-1211 Genève 20
Tél. +41-22-733.5073 - Fax +41-22-734.7083 

E-mail : info@fig-igf.org   page web : http://www.fig-igf.org
Compte UBS Genève : 240-731725.00Q

Nous vous remercions de votre soutien !
16- Présentation de la SOFIGIB
Stratégie de l’ADOP
Le développement des relations d’affaires entre les PME et le secteur financier

Définition de la thématique

· Favoriser l’accès des PME aux crédits du secteur financier sans intervention directe (sans crédit direct de l’ADOP) 

· Aider les PME à entrer dans le secteur formel

· Créer les conditions favorables au développement de la clientèle PME des IF 

Méthodologie en 3 points

· Renforcement des compétences des entrepreneurs (développement  du marché SAE, dispositif chèques-conseils, …)
· Appui au développement de mécanismes et outils facilitant l’accès au crédit des TPE et PME (FG mutuels, SCM, SGIB, produits financiers, …)

· Accompagnement à la professionnalisation des IF dans le financement des TPE et PME
Exemple d’outil appelé à faciliter l’accès des PME au crédit formel :
La Société Financière de Garantie Interbancaire du Burkina (SOFIGIB)

Justification de la création de la SOFIGIB

· Les difficultés d’accès au crédit,
· Les limites des dispositifs existants,

· La pertinence technique d’un fonds de garantie professionnel,

· L’intérêt conjoint des banques et des coopérations internationales

Statut, organisation générale et capital de la SOFIGIB

L’idée est de créer dés le départ un établissement financier sous forme de Société Anonyme dont le capital serait détenu majoritairement par les banques et établissements financiers du Burkina, et complété par des apports du gouvernement, des organisations professionnelles du secteur privé et de bailleurs de fonds.

Les avantages

· Pérennité du montage
· Professionnalisme

· Mobilisation de ressources importantes

· Large impact

· Neutralité

Objet de la SOFIGIB et critères d’intervention

L’objet principal de la SOFIGIB sera de contre garantir les banques pour les crédits à moyen terme (2 à 10 ans) faites à des PME et des IMF burkinabè relevant du secteur privé concernant la création, la modernisation et l’extension des activités.

La garantie sera émise en faveur des banques prêteuses et non des PME ou des IMF emprunteuses. La garantie ne se substituera pas aux prises de garanties usuelles (nantissement des matériels, cautions personnelles) mais complètera les garanties insuffisantes ou inopérantes (difficultés de réalisation) 

Le montant des crédits garantis variera de 3 à 50 millions de FCFA. La quotité garantie serait de 20 à 80% de l’encours en capital restant dû impayé selon la nature des activités.

Les règles de mise en jeu de la garantie de la SOFIGIB seront rapides et conformes aux règles internationales.

L’objectif recherché est de permettre à la banque de restaurer rapidement sa trésorerie, tout en lui demandant de tout mettre en œuvre pour recouvrer les impayés en réalisant les garanties en sa possession. 

Les compartiments spécialisés de la SOFIGIB

· Des compartiments spécialisés seront créés dans  la SOFIGIB 
· Cautionnement de marchés
· Création d’entreprises

· Cautionnement mutuel

· Micro-finance

Les règles de ces compartiments spécialisés seront spécifiques (taux de couverture, saisine et instruction, comités ad hoc)

Principes financiers pour rechercher la pérennisation du dispositif et projections financières

Le modèle financier est directement inspiré de l’expérience trentenaire de SOFARIS en France reprise par le groupe AFD.

Montage financier

· Le capital libéré par les Banques, EF et l’Etat
· Les réserves constituées par les résultats annuels  

· Les fonds de garantie  abondés par les bailleurs de fonds (compartiments logés à ce niveau)

17 - PRESENTATION DE LA BANQUE MALIENNE DE SOLIDARITE -SA

CONTEXTE

· La création de la Banque Malienne de Solidarité s’inscrit dans le cadre de la stratégie du gouvernement de lutte contre la pauvreté qui prévoit notamment de favoriser l’accès des populations défavorisées au crédit et de promouvoir les activités génératrices de revenus.

· Cette création s’inscrit également dans le cadre du plan d’action de la micro-finance qui prévoit l’augmentation des ressources destinées aux Systèmes Financiers Décentralisés (SFD)…

MISSIONS

· Favoriser une dynamique de développement de masse basée sur l’initiative, la créativité, l’auto emploi et la réinsertion par le biais de projets de PME/PMI crédibles et rentables dans tous les domaines d’activités à l’exception du transport sur tout le territoire national.

· Pourvoir aux besoins en crédits de petits promoteurs dépourvus de moyens financiers, ne pouvant accéder au crédit bancaire.

· Compléter l’édifice des systèmes financiers décentralisés, (SFD) en jouant le rôle d’un établissement qui assure le refinancement de leurs crédits à court et à moyen termes. 

· Cofinancer avec les SFD des groupes cibles

·  Garantir les refinancements qui sont consentis par les banques aux SFD.

· Aider l’etat et ses démembrements dans leur processus de désengagement comme acteurs dans la micro-finance.

POPULATIONS CIBLES

Il s’agit particulièrement : 

· des jeunes diplômés,

· des couches sociales vulnérables,

· des victimes de restructuration d’entreprises pour raisons économiques,

· des Institutions de micro-finance,

· des artisans salariés chez un autre, lorsqu’ils veulent monter leur propre entreprise.

CONCOURS DE LA BMS-SA

· Crédits à court, destinés au financement de fonds de roulement et au préfinancement de marchés ;

· Crédit d’investissement pour acquisition d’équipement et aménagement des locaux ;

· Refinancement des institutions de micro-finance ;

· Cofinancement avec les SFD des groupes cibles ;

· Garantie des refinancements qui sont consentis par d’autres banques aux SFD ;

· Caution et avals.

CAPITAL SOCIAL

Le capital de la banque est de FCFA 2 305 millions (deux milliards trois cents cinq millions de FCFA)ainsi repartis : 

· les structures financières décentralisées (SFD) 76%

· l’Etat et ses démembrements possèdent 20%

· les privés maliens  4%

Le Conseil d’Administration est composé de neuf membres : 

· 4 représentants de l’Etat et de ses démembrements 

· 5 représentants des SFD.

Mécanisme de constitution du capital

· Système de portage à partir du fonds de garantie affecté à la Micro-finance (contrat de prêt sur 10 ans).

· L’Etat à travers le MF a choisi sur  la base de la pérennité 10 SFD auxquels ce fonds de 1,5 milliards a été partagé.

· Les démembrements de l’Etat :

· A.N.P.E.

· Ministère du Développement Social, de la Solidarité et des Personnes Agées

· Le P.M.U. – Mali 

Mécanisme d’affectation des ressources?

· 70% des ressources affectées au crédit seront accordés au SFD au taux de 6% l’an.

· 20% des ressources de crédit seront affectés aux projets professionnels et particuliers (dont les P.M.E., P.M.I.).

· 10% seront affectés à la promotion de l’emploi.

LES CONTRAINTES

· La rentabilité de la structure

· Aux S.F.D.

· Aux cibles

· Les couches vulnérables

· L’emploi
Les partenaires techniques

· NATIONAUX

· A.N.P.E. : (Agence National pour l’Emploi)

· F.A.R.E. : (Fonds Auto Renouvelable pour l’Emploi

· D.N.A.M.R. : (Direction Nationale de l’appui au Monde rural)

· D.N.D.S. : (Direction Nationale du Développement Social)

· Le Filet Social

· A.P.I.M.

· INTERNATIONAUX

· B.T.S. : Banque Tunisienne de Solidarité

· La Coopération Luxembourgeoise

Quelques exemples concrets de refinancement, cofinancement et de caution par la BMS-SA

· Exemple 1 : Le refinancement de l’union des caisses d’épargne et de crédit Jemeni (Mali) par la BMS à hauteur de 100 millions sur trois ans.

Ce qui est important à noter c’est qu’il s’agissait d’une première demande de cette IMF après seulement trois mois d’activités de la banque.

· Exemple 2 : Les Cofinancements pour 95 millions pour accompagner jemeni dans le financement de motos aux salariés de la Société Nationale de Tabac et Allumettes du Mali (SONATAM SA) à hauteur de 75 millions sur 40 mois et celui de l’aménagement de la Station Service Haïdara de Bougouni (à 160 Km de Bamako) à hauteur de 20 millions sur 3 ans.


Ces deux cofinancements ont porté sur la moitié des montants exigés pour le financement total.

Exemple : La BMS a aussi accordé sa caution de garantie à AMATRA SARL (Société de Transit sociétaire de JEMENI) pour  l’obtention de son agrément de transit pour un montant de plus de 18 millions

ANNEXE 4 : Résultats de l’évaluation

Synthèses de l’évaluation de l’atelier sur « les nouveaux produits Financiers pour les PME/Lomé, 29-31 jan 03

Pertinence de l’atelier
Contenu de l’atelier
Logistique et organisation
Perspectives

Ce que j’ai le plus  appris
Avantages pour ma structure
+ efficace si…
Contenu
Méthodes pédagogiques
Matériaux pédagogiques
organisation
Commentaires généraux
Communication et publicité
Propositions d’amélioration

L’existence et le fonctionnement des fonds de garantie
Dans l’optique du refinancement, rechercher des fonds additionnels autre que l’épargne mobilisée
La réflexion sur les outils de financement du haut bilan avait été plus approfondie dans le sens de passer directement à la phase d’opérationalisation dans les IMFs
Qualité appréciable des intervenants
RAS : utilisation des outils classiques
RAS
Horaires extensibles
Mauvaises conditions d’hébergement
RAS
L’annonce du résultat d’un atelier doit correspondre à la réalité. Nous déplorons le fait que les conclusions sont loin des attentes dans la mesure où aucune méthodologie d’introduction n’a été proposée. Plus de modestie dans la définition des objectifs de départ.

De nouveaux produits
Expérimentation des produits identifiés  qui peuvent être complémentaires : cession de créance, crédit équipement agricole etc…
Les temps alloués aux plénières étaient plus longs au regard de la qualité des participants
Importance des thèmes abordés pour les IMFs et les PME
L’alternance entre les plénières et les ateliers a été respectée.
Appréciation positive du matériel didactique et des salles de travail
Cérémonie d’ouverture trop mouvementée
Conditions d’hébergement déplorables
RAS
Conditions de logement plus confortables

Prévoir plus de temps pour les plénières

Nécessité d’un lobbying efficace pour l’instauration de relations d’affaires entre banques commerciales et IMFS

Le cadre réglementaire constitue un frein au développement de certaines IMFs

La méthodologie de travail du réseau : la constitution de travail de groupe garantit une certaine efficacité et des échanges francs
Le fait de travailler dans le sous groupe traitant du refinancement des Imfs va permettre à ma structure d’avancer dans la réflexion sur l’innovation qu’elle mène actuellement.
On avait accordé plus de temps aux travaux de groupe

Le groupe de travail avait plus travaillé : les réponses étaient souvent évasives.

Les communications avaient été mises à la disposition des participants après les présentations 
Bien
Assez bien
Certaines communications n’avaient pas de support ou alors il y en avait mais difficile à exploiter
Bonne
Assez bien
Assez bien
RAS 

La méthodologie d’introduction de nouveaux produits
Adoption d’une approche scientifique dans la conception et la mise en œuvre des nouveaux produits financiers
RAS
Bon
Bien
Bons
Assez bien
Assez bien
Bien
Faire très attention au cadre de travail.

ANNEXE 5 : DISCOURS

1. Discours présenté par Monsieur Zachée YETGNA, Vice-Président de RAMPE

2. Discours d’ouverture de Madame la Ministre Déléguée auprès du Premier Ministre Chargée de la Promotion du Secteur Privé

3. Mot de clôture de la Présidente de RAMPE

4. Mot de remerciement des participants

5. Discours de clôture du Représentant de Madame la Ministre Déléguée auprès du Premier Ministre Chargée de la Promotion du Secteur Privé

DISCOURS PRESENTE PAR MONSIEUR ZACHEE YETGNA, VICE PRESIDENT DE RAMPE LE 29 JANVIER 2003 A L’OCCASION DE L’OUVERTURE DE L’ATELIER DE LOME SUR LES NOUVEAUX PRODUITS FINANCIERS.

================================================================

==================================

=======================

Madame la ministre déléguée auprès du premier ministre chargée de la promotion du secteur privé,

Monsieur le délégué de la Commission Européenne,

Madame la représentante de la fondation Charles Léopold Mayer pour le 

Progrès de l’homme,

Monsieur le représentant du Ministère des affaires étrangères de France,

Messieurs et Madames les représentants des organisations internationales et interafricaines,

Mesdames et Messieurs les responsables des structures d’appui,

Mesdames et Messieurs les participants, 

Chers collègues,

C’est toujours un réel plaisir pour moi de prendre la parole devant une si grande assemblée non seulement pour présenter le réseau RAMPE mais également pour vous faire part des études réalisées dans le cadre de l’exécution de son plan d’actions . 

En organisant cet atelier nous tenons à faire connaître aux structures ainsi qu’aux professionnels africains de la micro et petite entreprise que vous êtes, de l’existence d’un outil panafricain indispensable à la professionnalisation de notre métier par les échanges, la capitalisation des expériences communes et la mise à disposition des résultats des recherches entreprises.

C’est dans ce cadre que nous sommes une fois de plus réunis dans cette belle ville de Lomé, capitale du Togo, qui  déjà nous accueillait en Décembre 2000, dans le cadre de la promotion de RAMPE et de sa Charte.

Au  cours de la rencontre précitée, nous vous avions communiqué entre autres, le  plan d'action de notre organisation. La rencontre d'aujourd'hui se situe dans la réalisation de l'action 3 qui est :

" Développement d'outils financiers en faveur de la micro et petite entreprise". 

En effet, lors de l'Assemblée Générale de RAMPE tenue à Brazzaville en Janvier 2001, un groupe composé de 7 structures provenant de six pays d'Afrique : ACOMB (Togo), ABF et PRODIA (Burkina Faso) PAPME (Bénin), FJEC (Congo Brazzaville), JEMENI (Mali et AGAGES (Cameroun) avait été mis en place sous la direction de ACOMB comme chef de file, pour conduire les travaux de recherche liés au thème ci-dessus.

L'objectif de ce groupe était de tirer les leçons sur les pratiques développées dans nos différents pays par les institutions de Micro finance, sur les produits financiers innovants, afin de produire un document qui puisse être mis au service des institutions de Micro finance souhaitant développer ce type de produits.

Ce groupe a réalisé les travaux ci-après :

· Un inventaire des produits financiers proposés par 

      les  membres de RAMPE

· Une étude bibliographique sur les produits financiers pour les MPE

· Une étude de terrain menée au Bénin et au Burkina Faso auprès des IMF.

Tous ces travaux ont été conduits avec le partenariat de IRAM avec qui RAMPE avait au préalable signé une Convention.

Nous tenons à remercier solennellement cette brillante équipe, dynamique et compétente, qui a dépensé sans compter ses énergies pour nous sortir les documents en votre possession.

Il faut préciser que dans l'esprit de notre réseau, les problèmes financiers du bas de bilan sont résolus. Il importe aujourd'hui de se pencher sur le financement du haut du bilan qui dans nos différents pays reste encore un problème majeur. La plupart des institutions naguère chargées de réaliser ces financements ont été fermées à la faveur des programmes d'ajustement structurel qui malheureusement n'a épargné personne.

Aujourd'hui dans la perspective de relance de nos fragiles économies, nous pensons que le financement du haut du bilan, c'est-à-dire des investissements devient une priorité. C'est pourquoi, notre atelier est maintenant invité à :

1.Valider le travail réalisé jusqu'à présent (étude documentaire, inventaire, étude  

    de terrain) par l'ensemble des membres du groupe "outils financiers pour les 

    MPE" ;

2. Retravailler les outils financiers considérés comme novateurs car finançant le 

    haut de bilan (garantie, crédit bail) ;

3. Poursuivre la réflexion sur la méthodologie d'introduction de nouveaux outils 

    financiers   pour les MPE (exemples, études de cas, difficultés rencontrées par 

    les IMF…)

4. Définir la suite des travaux pour RAMPE à travers notamment  l'identification 

    de réseaux de micro finance prêts à mener une expérimentation sur 

    l'introduction de nouveaux outils financiers pour les MPE.

A la fin de nos travaux, nous attendons :

· Finaliser un guide d'outils financiers pour les MPE qui sera publié,

· Que les travaux soient appropriés par l'ensemble des membres

· Lancer une expérimentation parmi quelques membres de RAMPE.

En effectuant ces travaux, RAMPE ne fait que jouer son rôle de réseau de structures et de professionnels africains d'appui à la micro et petite entreprise qui réalise son ambition de structure de capitalisation d'expériences, d'échange d'informations et de formation de ses membres, afin d'améliorer la qualité des services financiers et non financiers offerts.

Comme vous le savez sans  doute, un tel travail exige beaucoup de moyens : matériels, humains et financiers. C'est l'occasion pour nous d'adresser nos sincères remerciements à nos partenaires au développement que nous nous permettons de citer ici :

· La Fondation pour le Progrès de l'Homme ;

-    L'Union Européenne ;

· Le Ministère Français des Affaires Etrangères

· L’IRAM, le GRET, et le CIDR.

Sans leur soutien actif, nous ne serions pas là.

Nous avons de grandes ambitions et beaucoup reste à faire. C'est pourquoi nous ne manquerons toujours pas de les solliciter afin qu'ils nous permettent de faire de notre Continent, un pôle de développement qui compte et au-delà de tout ceci, améliorer les conditions d'existence de nos concitoyens.

Je souhaite plein succès à nos travaux,

Je vous remercie de votre bienveillante attention.

Zachée YETGNA

ATELIER SUR LES OUTILS FINANCIERS POUR

LES MICRO ET PETITES ENTREPRISES


Lomé, Hôtel le Bénin, 

les 29, 30 et 31 janvier 2003 

Monsieur le Vice Président du Réseau d’Appui à la Micro et Petite Entreprise (RAMPE),

Monsieur le Délégué de la Commission Européenne,

Madame la Représentante de la Fondation Charles Léopold Mayer pour le Progrès de l’Homme,

Monsieur le Représentant du Ministère des Affaires Etrangères Français

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations Internationales,

Mesdames et Messieurs les Opérateurs de Micro-finance et de Micro-entreprises,

Honorables Invités,

Mesdames et Messieurs les participants,

C’est pour mon département ministériel un réel intérêt de procéder à l’ouverture solennelle cet atelier de haut niveau sur les outils financiers pour les micro et petites entreprises.

Aujourd’hui il est une évidence que les micro et petites entreprises constituent un des moteurs du développement économique des pays africains. Partout dans le monde, les micro et petites entreprises segment oublié des politiques de développement se sont imposées comme l'une des voies les plus prometteuses pour vaincre la pauvreté et les problèmes d’emploi 

Terrain d’apprentissage pour les jeunes, ce secteur joue un rôle primordial d’intégration sociale et est également le plus gros pourvoyeur d’emplois en ville.

C’est dire tout l’intérêt que mon département accorde à ce secteur et plus particulièrement à l’atelier de ce jour qui s’inscrit dans le droit fil des recommandations issues des journées d’échanges entre le secteur privé et les institutions de financement, de garanties organisées dans notre pays les 11 et 12 juin 2002.

Ainsi, voudrais-je saisir cette opportunité qui m’est offerte pour remercier le Réseau Africain d’Appui à la Micro et Petite Entreprises, la Commission Européenne, la Fondation Charles Léopold Mayer pour le progrès de l’homme, le Ministère des Affaires Etrangères Français, dans le choix de notre pays le Togo pour abriter cette grande rencontre internationale de haut niveau.

Au nom du chef de l’Etat et du Gouvernement, je voudrais donc souhaiter à tous les participants qu’ils soient des pays africains ou de la France une très cordiale bienvenue. Sentez-vous à l’aise comme chez vous.

Mesdames, Messieurs,

Le thème du présent atelier sur la validation des outils financiers pour les micro et petites entreprises est d’actualité et revêt une importance capitale pour le secteur de la micro-finance et de la micro-entreprise. 

De récentes études ont démontrées que dans nos pays plus de 75% de la création des emplois émanent des micro et petites entreprises. Celles-ci contribuent à hauteur de plus de 30% du PIB. Cette importance reconnue par tous les acteurs de développement nous interpelle et nous invite à prendre en compte l’existance de ce secteur dans toute politique de développement. 

De plus, toutes les analyses concourent à conclure que nos banques sont surliquides, pourtant les entreprises locales n’ont pas accès au crédit. Et qu’aussi les IMF manquent de compétences pour aller sur ce type de marché.

Dans un tel contexte, la question du financement de la micro et petite entreprise reste préoccupante lorsqu’on s’intéresse au développement de ce secteur.

C’est pourquoi l’initiative prise par le Réseau Africain d’Appui à la Micro et Petite Entreprise, Réseau de structures et de professionnels africains pour l’appui à la micro et petite entreprise, de s’engager dans un processus d’études et d’actions dans une dynamique de production collective pour comprendre, rechercher et développer des alternatives de financement sur le moyen et le long terme est à saluer et à encourager.

L’analyse des besoins et de l’offre en matière d’outils de financement fait apparaître la rareté de produits adaptés pour le financement à moyen et long terme.

Favoriser le développement d’outils financiers pour les Micro et Petites Entreprises africaines à travers l’élaboration d’un guide d’introduction de nouveaux produits financiers est un objectif que vous chercherez à coup sûr à atteindre au cours des travaux de cet atelier. 

Pour ce faire vous vous évertuerez à :

1. Valider le travail réalisé jusqu’à présent (étude documentaire, inventaire, étude de terrain) 

2. Retravailler les outils financiers considérés comme novateurs car finançant le haut du bilan (garantie, crédit bail)

3. Poursuivre la réflexion sur la méthodologie d’introduction des nouveaux outils financiers que vous aurez mis de l’avant dans les IMF 

4. Définir la suite des travaux pour RAMPE à travers notamment l’identification de structures de microfinance prêtes à mener une expérimentation sur l’introduction de nouveaux outils financiers pour les MPE et le suivi technique nécessaire.

Ainsi, réponses pourraient être trouvées à la problématique liée à la faiblesse de la performance des entreprises africaines due au manque d’instruments de financement propres à nos pays.

Mesdames, Messieurs,

Je ne saurais terminer sans vous rassurer de la disponibilité du Gouvernement togolais à œuvrer  à vos côtés pour une expansion saine et harmonieuse de ce secteur.

C’est sur ces mots que je déclare ouverts les travaux de l’atelier sur la validation des outils financiers pour la micro et petite entreprise africaine.

Je souhaite pleins succès à vos travaux.

Je vous remercie.

Mot de clôture de la Présidente de RAMPE

==========================

Excellence, Madame la Ministre ;

Mesdames, Messieurs, les participants ;

Chers invités

Permettez-moi, de vous remercier une fois de plus de votre disponibilité qui démontre votre engagement à soutenir le Secteur Privé en général et la Micro, Petite et Moyenne Entreprise en particulier.  

Comme nous vous l’annoncions à l’ouverture, les participants à cet atelier, composés essentiellement des professionnels d’appui à la MPE ont suivi intégralement la planification qui avait été mise en place. 

Les communications riches en enseignements  ont été appuyées des contributions des professionnels favorisant ainsi un échange d’expériences entre les huit pays ici représentés. J’ai cité : Bénin, Burkina, Cameroun, Congo, France, Guinée, Mali et Togo.

De plus, nous avions organisés 8 commissions qui ont travaillé   pour approfondir les thèmes proposés et les séances en plénière ont été l’occasion de dégager les acquis de l’étude.

A l’issu de ces trois journées, nous pouvons nous féliciter des résultats atteints notamment :


-
La validation des travaux réalisés par une équipe restreinte ;


-
La méthodologie d’introduction des  nouveaux produits a été adoptée avec une forte recommandation de l’adapter  au contexte de chaque institution ;


-
L’introduction de nouveaux produits rentre dans la phase de faisabilité avec comme piste de travail :




°
L’approfondissement des outils financiers 

retenus ;




° 
L’identification des structures pilotes pour le test 

des nouveaux produits ;




°
La mise en place d’une équipe de suivi.

A côté de ces résultats encourageants, nous avons relevé que certaines contraintes à caractère juridique et réglementaire qui sont de nature à retarder l’évolution du secteur ou de l’exercice de notre métier. La principale étant les questions qui limitent l’accès aux ressources financières à des conditions compétitives pour les IMF et acceptables pour les conditions de vie des entreprises. 

Nous souhaitons que les Gouvernements de nos différents pays, accordent plus d’attention à la MPE et aux structures d’appui.

Mesdames et Messieurs les participants, chers membres ;

Laisser-moi vous rappeler que le réseau appartient à chacun de nous. Nous devons être tous capables de porter cette organisation, chacun dans son pays. Et nous devons pouvoir peser sur les changements auxquels notre réseau aspire, où que nous soyons.

C’est pourquoi les travaux de cet atelier ne doivent pas être bouclés et rangés dans les valises et oubliés à la porte de cet hôtel.

Nous avons mis en place un dispositif qui nous permet d’aller plus loin dans nos réflexions et actions, et j’ose compter sur l’intérêt de chacun et sur son engagement à œuvrer dans l’aboutissement de ce chantier.

Madame la ministre,

Nous avons eu hier soir l’honneur de vous rencontrer en privé et nous avons été conforté au niveau des similitudes de nos vues sur le développement de l’entreprise africaine et du secteur privé en général.

Nous avons été très sensibles à votre interpellation à propos de la jeunesse et de sa participation à la vie économique en particulier. Certains de nos membres travaillent déjà sur cette question, mais bien évidemment,   les niveaux d’intervention ne sont pas les mêmes.

Nous nous réjouissons de voir que cela est une priorité pour votre pays et nous nous engageons à vos côtés pour alimenter les réflexions dans ce sens.

Madame la Ministre, mesdames, messieurs, 

Permettez-moi, pour conclure, de renouveler mes sincères remerciements à tous nos partenaires, singulièrement à la FPH et à l’Union européenne pour l'intérêt et l'appui important qu'elles apportent au développement de notre réseau et par delà aux micro et petites entreprises de nos pays.

Je voudrais étendre ces  remerciements à ACOMB pour la qualité de l’accueil et la préparation de cette rencontre.

Je vous souhaite bon retour chez vous et surtout que notre engagement de « progresser en réseau » soit une réalité de tous les jours.   

Je vous remercie.

MOT DE REMERCIEMENT DES PARTICIPANTS

Réunis du 29 au 31 janvier 2003 à l’hôtel Ecole le Bénin à Lomé au TOGO ; les participants à l’atelier sur les outils financiers pour les micro et petites entreprises remercient vivement :

· le Président de la République, son Excellence le Général GNASSIGBE Eyadema,

· le peuple togolais,

· le gouvernement à travers Madame la Ministre Déléguée auprès du Premier Ministre chargé de la Promotion du Secteur Privé,

pour l’accueil chaleureux qui nous a été reservé durant notre séjour au Togo.

Nos remerciements  vont également aux responsables du RAMPE pour cette heureuse initiative et à tous les experts qui ont contribué par la qualité de leurs travaux à la réussite du présent atelier.

Nos remerciements vont enfin à nos partenaires au développement qui sont : 

· la Fondation pour le progrès de l’homme,

· l’Union Européenne,

· le Ministère Français des Affaires étrangères,

· l’IRAM, le GRET, et le CIDR,

pour les moyens matériels, humains et financiers dont a bénéficié le RAMPE.

Fait à Lomé, le 31 janvier 2003

LES PARTICIPANTS

ATELIER SUR LES OUTILS FINANCIERS POUR 

LES MICRO ET PETITES ENTREPRISES


Lomé, Hôtel le Bénin, les 

29, 30 et 31 janvier 2003 

Madame la Présidente du Réseau Africain d’Appui à la Micro et Petite Entreprise,

Madame la Représentante de la Fondation Charles Léopold Mayer pour le Progrès de l’Homme 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations Internationales et Interafricaines,

Mesdames et Messieurs les Responsables des Structures d’Appui à la MPE,

Mesdames et Messieurs les experts,

Mesdames et Messieurs les participants,

Chers invités,

Il y a trois jours dans cette même salle, je procédais à l’ouverture solennelle de l’Atelier de Lomé sur les outils financiers essentiellement axés sur le financement du haut du bilan.

En suivant le discours de la Présidente, je me rends compte que cet atelier a produit les fruits escomptés ; la soif de savoir des participants doublée de la compétence des animateurs ne pouvaient produire que de résultats satisfaisants.

Le vif intérêt que vous avez porté aux différentes communications, la pertinence des débats que vous avez animés et la grande disponibilité dont vous avez fait preuve par votre présence assidue, témoignent de votre ferme volonté d’offrir  de nouveaux outils financiers adaptés aux financements des investissements des micro et petites entreprises.

Comme j’ai eu à le souligner dans mon mot d’ouverture, les besoins de financement de la micro et petite entreprise sont importants et demeurent une préoccupation majeure pour les gouvernements des pays africains.

En effet, le rôle du Secteur Privé ne peut plus être contourné par nos économies et singulièrement les Micro et Petites Entreprises qui constituent l’élément moteur de son développement en terme de production et de capacité de création d’emplois.

Je me rejouis de constater que votre Réseau ait pu inscrire cette question de financement comme une priorité dans votre plan d’action.

L’opportunité d’échanger et de partager à suffisance vos expériences sur le financement du haut de bilan qui dans nos différents pays reste un problème majeur en est un témoignage de votre détermination à aller de l’avant.

Les conclusions et recommandations issues des travaux qui s’achèvent ont abordé un très large éventail des questions liées au crédit bail / leasing, aux outils de garanties ; au refinancement en articulation avec les banques commerciales. 

Je note avec intérêt qu’au terme de vos travaux, vous êtes arrivés à dépasser la phase de diagnostic pour entrer dans la phase de faisabilité de nouveaux produits précités.

Je voudrais vous remercier pour la pertinence de vos recommandations.Je formule le vœu que les résultats de vos travaux puissent trouver auprès des gouvernements des pays africains et auprès de nos partenaires en développement toute l’attention qu’ils méritent.

Je tiens enfin à réitérer la profonde gratitude du gouvernement togolais, aux Institutions qui ont contribué au financement du présent atelier dont le succès est la juste recompense de leurs efforts et constitué pour nous tous, un encouragement à relever le défi de sortir le secteur de la micro et petite entreprise de l’ornière.

En vous souhaitant un bon retour dans vos pays et foyers respectifs, 

je déclare clos, les travaux de l’atelier de validation des outils financiers nouveaux pour la micro et petite entreprise.

Je vous remercie.




FICHE DE PROJET


Réplication


Développement








DISCOURS D’OUVERTURE DE MADAME LA MINISTRE DELEGUEE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGEE DE LA PROMOTION DU SECTEUR PRIVE











DISCOURS DE CLOTURE DE MADAME LA MINISTRE DELEGUEE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGEE DE LA PROMOTION DU SECTEUR PRIVE











EVALUATION FICHE


Détermination de la priorité de développement par le Comité technique








Accepté














Rejeté














NOUVEAUX PRODUITS





Etapes :


Etude de marché


Configuration


Projet pilote et suivi


Implantation

















PRODUITS EXISTANTS





Etapes :


Etude de marché sommaires


Adaptation au nouveau contexte d’implantation


Réplication sous forme pilote et suivi


Implantation











Estimation du marché potentiel et


Part de marché








Volume d’affaire projeté








Charges et produits financiers anticipés








FIG





Grands Lacs





Afrique del'Ouest





Amérique Latine





Fonds International de Garantie


Parts de SFr 1’200





Entreprises





Partenaires


institutionnels





Membres


individuels





Partenaires


Sud





ONG


Nord





micro-


entrepreneurs





Organisation locale, associée au FIG





Membres Caisses


d'épargne-crédit





Micro-crédits





garantie





Producteurs


du commerce


équitable





Banque


locale





Ligne de


crédit





Gestion des fonds


Appui et suivi local





FIG





� INCORPORER Word.Document.8 \s ���








7 bonnes raisons d'adhérer au FIG 





1. Le FIG est un instrument d’investissement original de solidarité envers les populations défavorisés du Sud. Avec le FIG, c’est une autre façon d’aider : faciliter l’accès au crédit avec de garanties bancaires au lieu de donner des subventions.





2. Une garantie bancaire émise par le FIG permet à des groupements de micro-entrepreneurs, de petits producteurs ou encore à des caisses d'épargne-crédit d'être reconnus par les banques locales en tant que partenaires commerciaux.





3. Les systèmes de micro-crédits avec lesquels entre autres le FIG travaille ont déjà prouvé leur efficacité pour combattre la pauvreté dans le monde.





4. Le FIG permet d’ utiliser votre épargne d’une façon solidaire et promouvoir le développement de micro et petites entreprises du secteur informel au sud.





5. Les garanties du FIG peuvent atteindre  un effet de levier  jusqu'à 5 fois leurs  montants. Pour ces 10 dernières années, les garanties du FIG ont obtenu un effet multiplicateur moyen de 3. Cela veut dire qu’un franc de garantie permet d’obtenir un crédit de 3 francs. 





6. Une garantie émise en monnaie forte est protégée des risques de dévaluation de la monnaie locale.





7. Adhérer au FIG, c’est soutenir l’esprit d’entreprise, le dynamisme et l’engagement des associations du sud qui sont actives dans le développement de leur pays.  
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